
NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Distr.: GENERALE

E/ECA/CM. 22/12

ler mai 1996

FRANCAIS

Original : ANGLAIS

COMMISSION ECONOMIQUE POUR l/AFRIQUE

Dix-septieme reunion du Comite" technique

pre"paratoire pl^nier

(Ethiopie)

30 avril -3 mai 1996

COMMISSION ECONOMIQUE POUR 1/AFR1QUB

Trentieme et unieme session de la Commission/

vingt-deuxieme reunion de la Conference

des ministres

Addis-Abeba (Ethiopie)

6-8 mai 1996

PROGRAMME-CADRE POUR LA MISE EN PLACE, LE RENFORCEMENT

ET L'UTILISATIOIM DES CAPACITES ESSENTIELLES

EN AFRIQUE

(PROJET POUR DISCUSSION)

ECAC

338.1(6)

P9655

c.l



NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Distr.: GENERALE

E/ECA/CM.22/12

let mai 1996

FRANCAIS

Original : ANGLAIS

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Dix-septieme reunion du Comity technique

pre*paratoire pl&iier

Addis-Abeba (Ethiopie)

30 avril - 3 mai 1996

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L*AFRIQUE

Trentieme et unieme session de la Commission/

vingt-deuxieme reunion de la Conference

des ministres

Addis-Abeba (Ethiopie)

6-8 mai 1996

PROGRAMME-CADRE POUR LA MISE EN PLACE, LE RENFORCEMENT ET L»UTILISATION

DES CAPACITES ESSENTIELLES EN AFRIQUE

(PROJET POUR DISCUSSION)



TABLE DES MATIERES

Page

PREMIERE PARTIE

I. INTRODUCTION l

a) Definition conceptuelle

b) Necessite1 de la mise en place des capacitfe *

c) Plan du document

n. CADRE POUR LA MISE EN PLACE ET LE FORCEMENT

DES CAPACITES

3

a) Objet du cadre 3

b) Definition du cadre

c) Lemons et principes directeurs pour la mise

en place des capacity

d) Approche de la CEA en matiere de mise en place

de capacites

e) Questions non sectorielles

HI. STRATEGIES DE MISE EN VALEUR 7

7

a) Strategic de mobilisation

b) Ampleur des besoins financiers de FAfrique *

c) Partenariats efficaces

d) Mecanismes de coordination j*

e) Suivi et evaluation

DEUXIEME PARTIE

Les domaines prioritaires

1. Bonne gestion de affaires publiques, droits de l'homme,

Paix et securite en Afrique

2. Developpement humain

3. Analyse des politiques et gestion du developpement *

4. Capacite d'entreprise dans le secteur prive

5. Mise en place et maintenance des infrastructures

physiques _3

6. Realiser la securite alimentaire



7. Exploitation des ressources naturelles :

diversification, transformation et fabrication 61

8. Gestion des ressources et de l'environnement

africain pour un deVeloppement durable 67

9. Maltriser la science et la technologie pour une

acceleration de la croissance et un deVeloppement

durable 73

10. Mobilisation des ressources fmancieres 79

ANNEXE 95

TABLEAUX

- li -



LA PREMIERE PARTIE

I. INTRODUCTION

1. La mise en place et le renforcement des capacity's

est Ie moyen privilegiS par lequel l'Afrique peut atteindre

le deVeloppement La raison essentielle de 1'echec

largement reconnu des efforts deployes pendant les deux

dernieres decennies afin de mettre l'Afrique sur la voie de

la croissance accelere*e et du developpement durable est

1'absence d'une action syst£matique, en matiere de

renforcement et de promotion des capacites essentielles

necessaires a I'instauration d'une croissance et d'un

developpement durables,!/. Le renforcement des capacites

institutionnelles est une entreprise a la fois gigantesque et

complexe qui devra etre menee sur plusieurs decennies

avec un important investissement financier. Le

renforcement des capacites constitue une base solide a

partir de laquelle l'Afrique pourra etre lancet sur la voie

du redressement durable et de la croissance acce>leYi5e2/.

a) Definition conceptuelle

2. Le renforcement des capacity est utilise dans le

present rapport dans son sens le plus large, tl equivaut au

renforcement des capacity de developpement. II s'agit ici

de la creation ou du renforcement des capacites nationales

en matiere de planification, de mise en oeuvre et de

gestion des politiques et programmes visant 1*amelioration

des conditions economiques et sociales. Les individus et les

institutions sont les depositaires des capacity's nationales.

Ainsi, les capacity nationales se referent a l'association

des competences et des connaissances humaines ainsi que

des ressources institutionnelles des secteurs prive", public

et caritatif du pays.

3. Comme cela est explique dans le present

Programme Cadre, le renforcement des capacites

institutionnelles se subdivise en trois volets, a savoir les

ressources humaines, les institutions et les dimensions

logistiques. Ces trois volets sont considers comme des

Elements determinants pour toute initiative de renforcement

des capacites. Us sont solidaires et etroitement lies. Tout

progres dans l'un d'eux a des effets positifs sur les autres.

De ra*Hme, tout e"chec au niveau de l'un de ces elements

est prejudiciable aux autres. L'importance de la promotion

des ressources humaines et des infrastructures physiques

est largement en matiere de developpement economique.

11 y a 6galement un consensus sur le role catalyseur

fondamental des institutions. En fixant les regies du jeu,

non seulement les institutions contribuent de maniere

significative a la diminution du cout des transactions ainsi

qu'a Amelioration des performances economiques, mais

encore elles definissent aussi la nature des organisations

necessaires a divers secteurs economiques. Des institutions

efficaces sont indispensables a la regulation et a la

stabilisation des processus economiques, a la prise de

decision et a la sauvegarde de la paix entre interets rivaux.

4. L'approche pr^conisee dans le present Programme

Cadre, pour ce qui concerne le renforcement des capacites

institutionnelles, comporte plusieurs traits caracteristiques

majeurs. Premierement, elle reconnait que le renforcement

des capacites institutionnelles n'est pas une tache

unidimensionnelle exclusivement centree sur la promotion

des ressources humaines ou le developpement institutionnel

ou le developpement des infrastructures. Deuxiemement,

le Programme Cadre considere et conc,oit le renforcement

et Putilisation, au plan local, des capacites institutionnelles

comme les eiements-cies du developpement. II souligne

que l'aide au developpement a un effet durable quand il

soutient non seulement le renforcement des capacites

institutionnelles mais egaletnent leur maintien et leur

utilisation. Troisiemement, non seulement le Programme

cadre reconnait qu'il existe, en matiere d'efforts de

renforcement des capacites institutionnelles, de nombreux

liens qui se renforcent mutuellement mais encore que

chaque pays doit deTmir ses priorit^s en ce qui concerne le

renforcement des capacites institutionnelles.

Quatriemement, le Cadre met en exergue l'importance de

la mise en oeuvre de politiques economiques pertinentes

pour soutenir le renforcement des capacites

institutionnelles. Cinquiemement, le Programme reconnait

le role primordial de 1'investissement public dans tous les

domaines du renforcement des capacites institutionnelles,

en particulier dans celui de la croissance impulsed par le

secteur prive. En fait, Intensification de 1'investissement

public dans des domaines comme ceux des infrastructures

materielles et la promotion humaine (sante, education, etc.)

joue le role de catalyseur pour le developpement du secteur

prive.

b) N6cessite* de la mise en place des

capacity

5. Les enjeux du renforcement et de l'utilisation des

capacites institutionnelles en Afrique sont considerables et

revetent un caractere urgent. La faiblesse des capacites

institutionnelles de l'Afrique sont attribuables a plusieurs

facteurs. Premierement, au moment des independances,

les pays africains ont herite d'un systeme pauvre en

capacites institutionnelles. Deuxiemement, la deterioration



de la situation politique, qui se manifeste sous la forme des

nombreux conflitsviolents,ajoue'un role determinant dans

l'affaiblissement des capacity institutionnelles de certains

pays. Troisiemement, les effets conjugues des dissensions

politiques et des desequilibres macro-economiques ont

entraine* un rapide appauvrissement des stocks de capital

physique et la degradation des institutions, ainsi que

l'exode du capital humain sous la forme de la fuite des

cerveaux. II en re"sulte qu'une des principales raisons de

la necessity du renforcement des capacity institutionnelles

en Afrique est le besoin de regagner le terrain perdu par

l'Afrique au cours des deux dernieres decennies.

6. La seconde raison est relative aux exigences d'une

6conomie en bon Etat de marche. L'6conomie

africaine-type se caracterise non seulement par des

politiques Economiques inadaptees mais aussi par de faibles

capacity's caracte*ris£es par l'absence d'une masse critique

de competences techniques et manage'riales, des

infrastructures de qualite* mediocre et des institutions

instables. Dans ces conditions, il rf est guere surprenant

que l'Afrique ait continue a connaitre une productivity et

une croissance faibles. Si rAfrique veut emprunter le

chemin de la croissance economique, dont le corollaire est

la reduction de la pauvrete, il lui faut renforcer ses

capacity's et les utiliser de maniere efficace.

7. La troisieme raison est qu'il convient de mettre

des capacity's fondamentales a la disposition de tous les

Africains. II ne suffit pas de rendre durable une croissance

Economique dotee d'une base eiargie et a forte intensite de

travail, il faut egalement assurer une large distribution des

capacite*s essentielles pour le developpement et les rendre

facilement accessibles. L'eradication, en 1'espace d'une

generation, de la pauvrete au niveau de la socie'te' africaine

est essentielle pour reconcilier la population, preserver

l'environnement car les plus demunis n'ont pas d'autre

choix que de miner l'environnement. La reduction de la

pauvrete ne doit pas etre fondle sur la creation d'emplois

et 1'augmentation des revenus des manages en minant les

ressources de l'environnement. Ainsi done, toutes les

populations africaines doivent etre dotees de capacite*s

fondamentales afin d'etre en mesure d'exploiter

durablement les ressources aussi bien renouvelables que

non renouvelables. Car l'effet indique qu'il existe une

strate"gie efficace pour lutter contre la pauvrete. Elle

comporte deux volets essentiels : assurer 1'acces des

economiquement faibles a l'education et aux soins de sante*

afin qu'ils puissent profiler de la croissance economique et

promouvoir une croissance permettant de fournir des

possibility d'emploi aux pauvres.

8. La quatrieme raison du renforcement des capacity

institutionnelles est 1'amelioration de la competitivite de

l'Afrique dans 1'economie mondiale. Grace a Tentree en

vigueur des accords de 1'Uruguay Round sur les

negotiations multilate*rales, le monde est entre" dans une ere

de liberalisation generalised des finances et des

investissements internationaux. L'aptitude d'un pays a se

montrer competitif dans l'economie mondiale depend

essentiellement de facteurs-cle*s comme la quality et

l'efficacite de son capital humain, des infrastructures

physiques efficaces, des liaisons efficaces et fiables avec

les r^seaux universels et un environnement propice aux

transactions commerciales cre*e par une politique

Economique saine et des institutions efficaces. L'Afrique

souffre d'un deficit de chacun de ces facteurs essentiels, ce

qui entrave son action au niveau de Pe"conomie mondiale.

Elle doit renforcer ses capacitEs essentielles et les utiliser

a bon escient si elle veut s'adapter a l'economie

Internationale en rapide mutation et en tirer des avantages

optimums.

c) Plan du Document

9. Le Programme Cadre se divise en deux parties.

Le Titre Premier comprend trois chapitres. Le premier

traite sommairement des concepts et des definitions ainsi

que de la ne'eessite du renforcement des capacite"s

institutionnelles. Le second chapitre expose les objectifs

du cadre, explique le processus de sa formulation et

indique certains enseignements et principes directeurs en

matiere de mise en place de capacite"s. Le troisieme

chapitre examine les strategies de mise en oeuvre. Le

Titre II fait le point du renforcement des capacitEs

institutionnelles dans dix domaines prioritaires de

l'Afrique, chaque exemple e*tant suivi d'une matrice des

actions prEcisant les decisions de principe nEcessaires dans

chaque domaine prioritaire, les initiatives que chaque pays

africain doit prendre au niveau national, les actions

complementaires aux niveaux sous-regional et regional

ainsi que les actions supplementaires qui reviennent aux

partenaires extErieurs de l'Afrique dans le cadre du soutien

aux initiatives nationales. ■

If Commission economique pour l'Afrique (1995) : Programme-cadre pour la mise en place et Vutilisation

des capacites cruciales en Afrique ; Rapport interimaire (E/ECA/CM.21 /5).

2/ Commission economique pour I 'Afrique (1993) : Evaluation preliminaire des resultats economiques de

l'Afrique en 1993 et perspectives pour 1994; page (i).



II. CADRE POUR LA MISE EN PLACE ET LE RENFORCEMENT

DES CAPACITES

a) Objet du cadre

10. Le present Programme-cadre s'inspire de

Inexperience cumulfe des pays africains non seulement en

matiere de mise en oeuvre des plans de developpement

national mais aussi de strategies et programmes de

developpement aux niveaux regional et international. C'est

ainsi qu'on constate de plus en plus que le faible taux

d'execution des politiques et programmes de reformes

ecouomiques et de deVeloppement est du en partie & la

faiblesse ou k 1'insuffisance des capacity essentielles en

Afrique.

11. Le Programme Cadre a pour finalit£ de servir de

r^Krence pour ce qui concerne les strategies de

renforcement et d'utilisation des capacites institutionnelles

critiques des pays africains. II propose des mesures et des

actions que les gouvernements africains et leurs partenaires

devraient adopter afin de poursuivre et d'accelerer le

renforcement des capacites institutionnelles dans les pays

africains. Le Programme Cadre n'est pas tout juste un

autre plan d'action, il est un guide pour les actions

relatives aux initiatives que les pays africains devraient

prendre pour promouvoir leurs capacites de gestion du

d^veloppement.

12. Les pays africains trouveront ce Programme

Cadre utile en vue de Tinitiation des mesures et activity

liees a differentes formes de renforcement des capacity

institutionnelles. De mSme, pour les partenaires de

VAfrique au deVeloppement, notamment les institutions du

systeme des Nations Unies, ce Cadre sera un outil utile de

collaboration, de coordination et d'harmonisation des

activity de mise en place et de renforcement des capacites

en Afrique.

13. Le Programme Cadre renforce la nouvelle

demarche en train de se dessiner eh ce qui concerne la

perception du developpement de TAfrique, demarche dans

laquelle la logique de rassistance Internationale a 1'Afrique

n'est plus basee sur la determination du niveau d"assistance

economique dont 1'Afrique a besoin afin de satisfaire ses

besoins en assistance, les obligations liees aux importations

et a la dette, quelle que soit leur importance, mais sur la

maniere dont 1*Afrique peut etre responsabilisee en vue de

la realisation des objectifs souhaitables en matiere de

developpement. II ne fait aucun doute que 1*Afrique aura

toujours besoin de l'aide economique interaationale.

L'expertise technique requise peut, et devrait, etre

importee pour promouvoir la croissance et le

developpement. Cependant, le caractere durable de son

utilisation et son adaptation aux situations et aux problemes

locaux depend essentiellement des capacites locales. En

d'autres termes, la durabilite de la croissance et du

developpement decoulera du renforcement et de l'utilisation

des capacites institutionnelles locales. II s'agit la d'une des

principales lecons a tirer de l'experience du developpement

au plan universel et de l'objectifprimordial du Programme

Cadre.

b) Definition du Cadre

14. Le processus de mise au point du Programme

Cadre a ete aussi important que le produit. Le present

document reprend les conclusions des ^changes et des

etudes inities par la CEA a la fin l'annee 1993. En 1994,

un rapport preliminaire sur le Programme Cadre a ete

presents a la Conference des Ministres de la CEA charges

du Developpement economique et social, ainsi que de la

Planification, qui a approuve cette initiative et ordonne au

Secretariat de la Commission de continuer a travailler

dessus. Par la suite, mi rapport d'activites relatif a

l'eiaboration du Programme Cadre a ete soumis a la

Conference des Ministres reunie en sa session de mai

1995. La meme ann&s, la Conference devait egalement

decider, au cours des deliberations sur le rapport, que deux

nouveaux domaines prioritaires seraient ajoutes aux huit

autres proposers par le rapport d'activites. Ces deux

nouveaux domaines prioritaires etaient les suivants:

aptitude & g6rer 1'environnement et les ressources

ecologiques de 1'Afrique pour un developpement durable

et aptitude a maitriser la science et la technologic pour une

croissance accei£ree et un developpement durable. La

Conference a egalement ordonne qu'en ce qui concerne

reiaboration du Programme il soit dument tenu compte du

role des femmes et de la cooperation r6gionale en matiere

de renforcement et d'utilisation des capacites

institutionnelles. Les dix domaines prioritaires du

Programme Cadre sont en etroite harmonie avec ceux

identifies dans les plans d'action regionaux et nationaux

adoptes depuis les 80. Plus recemment, la plupart des

priorites ont ete reaffirmees dans le Programme du Caire

pour la Relance du Developpement economique et social de

I*Afrique adopte par le Sommet de l'OUA reuni en juin

1995.



15. Suite a la Conference de 1995, des missions

d'&ude ont 6t£ depechees dans differents pays africains

afin de s'inspirer de leur experience en matiere de

renforcement des capacity institutionnelles dans neuf des

dix domaines prioritaires. Les Etudes de cas fournissent

d'importantes illustrations des promesses et du potentid

mais aussi des difficultes susceptibles d'entraver le

renforcement et 1'utilisation des capacites institutionnelles

en Afrique. Les domaines specifiques 6tudi£s dans chacun

de ces pays sont les suivants: Ghana (analyse des politiques

et capacity de gestion du deVeloppement); Maurice

(capacity humaines); Maroc (creation et maintenance des

infrastructures physiques); Nigeria (capacite

entrepreneuriale dans le secteur prive); Zimbabwe

(capacity d'exploitation des ressources naturelles et de

diversification de la transformation et de la fabrication

industrielle; renforcement des capacites en matiere de

securite alimentaire et d'auto-suffisance); Kenya (capacites

de mobilisation des ressources financieres); Tunisie

(science et technologie) et Republique sud-africaine

(capacity de gestion de I'environnement africain et des

ressources ecologiques pour le deVeloppement durable).

16. Une reunion regroupant des experts de haul niveau

de pays africains, d'institutions du systeme des Nations

Unies et d'organisations intergouveraementales africaines,

a examine le document a la mi-avril 1996. Cet examen

a 6t6 suivi d'une discussion sur le Programme-cadre durant

la session annuelle de la Commission en mai 1996. Le

Programme Cadre est le resultat de ces Etudes et

consultations. Ces dernieres ont 6t6 complet&es par des

elements sur les exemples de reussite des autres regions du

monde.

c) Lemons et Principes directeurs pour la

mise en place des capacity

17. Les deux dernieres decennies ont 6t6 marquees par

des performances economiques decevantes en Afrique,

elles ont neanmoins 6t6 riches en lemons sur la reussite et

les echecs du developpement en general et du renforcement

des capacites institutionnelles en particulier. Au cours des

dernieres annees, les lemons tirees du deve'uppement ont

6t6 examinees de maniere approfondie dans differentes

publications de la CEA et d'autres institutions du systeme

des Nations Unies. Dans la mesure ou ce Programme

Cadre expose en detail les decisions'de principe et les

actions relatives au renforcement et a 1'utilisation des

capacit^s institutionnelles en' Afrique, il est opportun

d'examiner quelques-unes des principales lecons du

renforcement des capacites institutionnelles.

18. Le renforcement et Uutilisation des capacity

requierent un environnement propice caractirisi par la

stability politique: la paix et la security sont des elements

essentiels de tout effort national visant le renforcement et

rutilisationefficace des capacity institutionnelles. La fuite

des cerveaux constatee en Afrique est, en grande partie,

due non seulement a des conditions economiques

deTavorables mais encore a la violence politique, au non

respect des droits de rhorame et a l'absence d'une

atmosphere politique favorable a un debat libre et ouvert.

19. Des politiques Economiques judicieuses et

durables sont essentielles pour la mise en place de

capacitis : les mauvaises politiques economiques ont

entrave le renforcement des capacites institutionnelles en

decourageant l'tnvestissement public dans des domaines

critiques desdites capacity et en exacerbant le phenomene

de sous-utilisation de certaines de ces capacites. Les

frequents changements politiques ont ggalement souvent

decourage* les investissements Strangers et nationaux si

necessaires k l'appui au renforcement des capacites

institutionnelles.

20. La cooperation technique n'apas toujoursfourni

un appui pour la mise en place des capacitis: 1'assistance

technique a && le principal moyen d'assistance economique

etrangere pour la mise en place des capacites. Elle a,

cependant, t6v6\6 de nombreuses insuffisances. C'est ainsi

qu'elle a d^bouche sur le ^emplacement des expertsiocaux

par des experts Grangers, ce qui a eu pour effet une

sous-utilisation des premiers.

21. L 'utilisation des capaciiis existantes est

importante : dans plusieurs pays africains, les capacites

existantes sont sous-utilisees au moment ou des efforts sont

faits pour creer de nouvelles capacites dans les memes

secteurs. C'est la une mauvaise utilisation de ressources

rares. Les pays africains doivent s'efforcer d'utiliser les

capacit^s existantes de facon optimale alors m@me qu'ils en

creent de nouvelles. S'agissant en particulier de

1'infrastructure, il est essentiel qu'il y est un systeme

d'entretien ameiiore pour une bonne utilisation des

capacites sur une longue periode.

22. Ces lemons doivent fournir l'information et

Finspiration necessaires pour redoubler d'efforts dans la

mise en place des capacites en Afrique. On petit deduire

desdites lecons un certain nombre de principes qui

devraient sous-tendre la mise en oeuvre des mesures de

renforcement et d'utilisation des capacites institutionnelles

proposees par le Programme Cadre, Ces mesures

conceraent, en particulier, la necessite : de veiller a ce que

le contrdle des activites de renforcement des capacites

institutionnelles et la responsabilite de leur utilisation

efficace relevent des autorites nationales; de roctroi d'une

assistance technique qui devrait computer et non

concurrencer ou remplacer les competences locales; de

l'instauration, au niveau local, de veritables partenariats



dans le domaine du renforcement des capacites, avec

1'implication des secteurs public et priv6; de la prise

d'initiatives nationales, compietees par des activites

regionales et sous-regionales, en matiere de renforcement

des capacity's; de la creation et du maintien d'un

environnement economique et politique favorable au

renforcement des capacites et de la mobilisation de

ressources considerables qui seront fournies par 1'epargne

inteiieure et des sources exterieures afin de financer la

mise en place et l'utilisation des capacites.

d) Approche de la CEA en matiere de mise en

place des capacity

23. Le Programme Cadre se caracterise par sa nature

exhaustive. II traite de tous les domaines prioritaires dans

lesquels TAfrique doit faire des progres durables dans les

deux ou trois prochaines decennies. Ce vaste champ qui

s'ouvre au renforcement des capacity institutionnelles est

important au regard de la grande diversity des priorites en

matiere de developpement des 53 pays membres de la

CEA.

24. Les politiques de liberalisation et les reformes

economiques mises en oeuvre par les pays africains

comportent de grandes differences, situation qui reflete le

rythme inegal des transitions dont le continent est le

theatre. En ce qui concerne la liberalisation politique, les

pays africains peuvent etre classes en trois grandes

categories: ceux ou la democratic ou la liberalisation

politique est avancee ou bien ancree; ceux oil le processus

de liberalisation vient tout juste de commencer et, enfin,

ceux ou le processus de liberalisation politique n'a pas

encore commence du fait de troubles civils ou d'une

impasse politique. Du point de vue economique, les pays

africains peuvent egalement etre classes en trois categories:

ceux ou les reformes sont avancees ou qui peuvent se

prevaloir d'une tradition de gestion macro-economique

saine; ceux oil les reformes commencent a etre appliquees

et ceux ou les reformes sont bloquees ou n'ont pas encore

commence.

25. II existe des differences tres marquees entre les

sous-regions africaines si l'on se refere a leur degre

d*int6gration economique, au niveau de developpement de

leurs infrastructures, a leur consommation d'energie, a leur

sensibility aux facteurs ecologiques (desertification,

secheresse, etc.). a leur taux d'accroissement

demographique et a leur dependance vis-a-vis des produits

primaires pour les recettes d'exportation. Ces differences

determinent les priories des diverses regions.

26. Les differences constatees, sur une base

sous-regionale, entre les reformes economiques et

politiques des pays africains influent de plusieurs manieres

sur la mise en place et le renforcement des capacites.

Premierement, les besoins des pays a ce sujet sont

differents, ils sont fonction de leurs priorites en matiere de

developpement. Une prescription universelle concernant

une priority particuliere en matiere de mise en place des

capacites, naturellement ne conviendrait pas pour les divers

besoins des pays africains. Deuxiemement, la satisfaction

des divers besoins des nombreux pays africains requiert la

definition d'un cadre de large portee pour orienter les

politiques et les actions de renforcement et d'utilisation des

capacites institutionnelles. Ce Cadre est, en consequence,

materialise sous la forme d'un programme a partir duquel

chacun des Etats membres peut choisir les domaines dans

lesquels il veut porter son action ainsi que le moment pour

ce faire. Plus precisement, compte tenu de ce que les

differents pays sont responsables, a titre principal, du

developpement, ils sont les seuls a etre en mesure de

determiner l'echelle des priorites et de classer les mesures

de mise en oeuvre dans les domaines prioritaires du

Programme Cadre.

27. Outre son caractere exhaustif, le Programme

Cadre a un autre trait essentiel. II traite, en particulier, de

la question suivante: quels sont les besoins en ressources

humaines, en moyens institutionnels et en infrastructures

qu'il convient de satisfaire afin de realiser un progres

durable dans chacun des dix domaines prioritaires?

28. Le present rapport reconnait qu'il existe,

presentement, un grand nombre d'initiatives en matiere de

mise en place et de renforcement des capacites destinees a

venir en appui aux efforts de developpement de differents

pays africains. Toutes ces initiatives ont, naturellement

une grande valeur dans reffort global fait pour promouvoir

le developpement et la transformation socio-economique en

Afrique. Le rapport soutient que le renforcement des

capacites devrait porter sur tous les domaines et, de ce

fait, s'interesser a tout ce qui constitue une priorite en

matiere de developpement de rAfriqueJV. Ce qu'apporte

le programme, c'est qu'il fournit aux pays africains un

cadre leur permettant d'avoir un large apergu de leurs

besoins en matiere de mise en place des capacites et il

depasse le cadre etroit des initiatives sectorielles de

diverses institutions operant dans les pays. De ce fait, il

fournit un cadre dans lequel tous les partenaires de

developpement africains peuvent travailler au niveau des

pays.

e) Questions non sectorielles

29. Un certain nombre de questions devraient guider

les efforts en matiere de renforcement des capacites dans

les dix domaines prioritaires. On les appelle des questions

non sectorielles. II s'agit, entre autres, de la prise en

compte des femmes dans les mesures de renforcement des



capacity, de la cooperation et de I'int6gration r^gionales,

de mise en place et de renforcement des capacity pour le

relevement et la reconstruction apres des conflits.

30. Prise en compte des femmes dans le

renforcement des capacitis : En elaborant un cadre le

developpement et l'utilisation des capacity, il est

necessaire de reconnattre les disparity's entre l'homme et la

femme qui existent dans tous les secteurs et leurs causes.

C'est ce qu'on appelle la perspective "genre". Pour

qu'elle figure dans les politiques, plans et programmes des

divers secteurs, il faudrait une analyse syst^matique des

rfiles des hommes et des femmes ainsi que de leurs

relations reciproques pour faire en sorte qu'il n'y ait de

disparites en ce qui concerne l'acces et le contrdle des

ressources, la prise de decisions et la repartition des

charges de travail entre les hommes et les femmes a tous

les niveaux. L'analyse devrait etre ax6e sur l'effet des

disparites fondles sur le sexe, 1'impact des disparity's sur

les objectifs des politiques, plans et programmes et les

moyens de les touraer en avantages aussi bien pour les

femmes que pour les hommes. Cela permettrait de

prendre des mesures correctrices pour mettre les femmes

au mSme niveau que les hommes. Dans le choix des

mesures correctrices, il sera essentiel d'etre strate'gique et

de retenir les actions suceptibles de donner des resultats

optimaux. Les femmes devraient aussi etre des agents du

changement en participant aux efforts de mise en place de

capacites dans tous les domaines. II existe des rapports

reciproques entre la responsabilisation des femmes et la

prise en compte des questions de genre. Elles se

renforcement mutuellement et en matiere de mise en place

de capacites, les gouvernements africains devraient

s'engager fermement a prendre systematiquement en

compte les besoins des femmes.

31. Cooperation et integration sous-r£gionale : De

nombreuses activity qui seront entreprises dans le but de

promouvoir le renforcement des capacites peuvent faciliter

la cooperation regionale ou en beneficier. C'est

essentiellement au niveau national que seront menses les

actions en matiere de mise en place de capacites, il est

cependant possible de conjuguer les efforts au niveau sous-

regional dans certains domaines de la mise en place et de

l'utilisation des capacites. Les infrastructures de recherche

communes et la creation d'institute d'enseignement

supe'rieur sont des domaines prometteurs en ce qui

concerne les efforts de cooperation sous-regionale et,

meme, regionale. On pourrait, pour commencer, essayer

de renforcer les institutions regionales oeuvrant dans les

diffeients domaines. La cooperation et I'integration

r^gionales vont 6galement beneficier du developpement des

infrastructures si vitales a 1' intensification du commerce et

des investissements transfrontieres.

32. Remise en Hat des capacitis apres les conflits :

Les conflits sont une des principales causes des de"gats

causes a Yinfrastructure sociale et economique, de la

degradation des institutions et de la diminution de la main-

d'oeuvre disponible en Afrique. Les capacites perdues du

fait des conflits et des troubles politiques varient d'un pays

a un autre. Les capacites de la plupart des pays africains

evidemment sont exemptees des d6gUs causes par des

conflits. Cependant, meme dans ces cas, les de"sequilibres

macro-economiques se sont reveies une cause majeure de

la perte des capacites. Sous ce rapport, la remise en etat

des capacites est une question d'interSt mutuel pour les

pays sortant d'un conflit tout comme pour ceux n'ayant pas

connu de conflit. Neanmoins, les pays sortant d'un conflit

doivent faire face au defi que constitue la ^installation des

populations qui retoument (les ex-refugies) et les personnes

deplacees. II ne s'agit pas seulement d'utiliser

efficacement leurs competences, il s'agit aussi de r^pondre

a divers besoins qu'il faut inte"grer dans tous les domaines

prioritaires du renforcement des capacites. ■

1/ Commission iconomique pour VAfrique (1994) : Programme-cadre pour la mise en place et VutUisation

des capacitis cruciales en Afrique. Rapportpriliminaire, E/ECA/CM.20/6), page 3.



HI. STRATEGIE DE MISE OEUVRE

a) Strangle de mobilisation

33. Qu'en bien meme its definiraient tres exactement

les objectifs de developppement strategiques des Etats

membres, le Programme Cadre et son plan d'action

resteront lettres mortes tant que les modalites de leur mise

en oeuvre satisfeisante ne seront pas bien specifiees. II

convient de veiller a ce qu'ils ne connaissent pas le mSme

sort que le Plan d'action de Lagos (PAL) et les autres

strategies de developpement adoptees, au cours des deux

deroieres decennies, par les pays africains et leurs

partenaires exterieurs mais qui sont rest&s a l'6tat de

prcjets sur le papier, n'ont jamais 6t& mis en oeuvre, leurs

nobles objectifs demeurant un mirage.

34. Si l'initiative associee au lancement du

Programme Cadre doit aller plus loin que les strategies

prec^dentes. II faudrait retenir trois lecpns, au moins, de

l'echec des premieres tentatives : la premiere, c'est que le

Programme devrait 6tre l'affaire des pays, ce qui veut que

sa bonne application depend des pays qui doivent en

assurer la pleine responsabilite; la deuxieme est la

necessity d'impliquer, des le depart, tous les acteurs a la

realisation des objectifs et des buts d6fmis dans l'initiative.

Compte tenu de la large portee de ladite initiative, cette

lecon a pris encore plus d'importance non seulement pour

mobiliser l'assistance technique requise mais encore pour

assurer la creativity et l'efficacite que seuls les accords de

cooperation bien dSfinis peuvent produire. La troisieme

est qu'il faut accorder plus d'attention a la mobilisation et

a 1'utilisation efficace des ressources financieres

necessaires a la r&issite de l'initiative.

35. Les mesures de mise en oeuvre, notamment celles

incombant aux partenaires de developpement de J'Afrique,

doivent tenir compte du fait que Petat et le niveau de mise

en place et de renforcement des capacity varie d'un pays

a un autre et d'une sous-region a une autre et qu'il en sera

de meeme pour le degr6 d'assimilation du Programme.

Cependant, la plupart des pays africains ont, a present,

reconnu que le renforcement, 1'utilisation et l'entretien des

capacity sont au centre de leurs efforts pour un

d^veloppement durable. La plupart ont egalement reconnu

les contraintes liees a la main-d'oeuvre, a des institutions

peu performantes et inefficaces. Le Programme Cadre

peut fetre pour les pays de la region le moyen de surmonter

les obstacles a leur developpement. A cet effet, il est

essentiel que les elements suivants soient reunis pour

garantir la mise en oeuvre harmonieuse du Programme

Cadre :

• Encadrement au niveau politique et engagement

durable;

• "Controle", enthousiasme et responsabilisation au

niveau de la base, des communautes et de toutes

les composantes de la socie"t£ civile;

• Ressources techniques;

• Participation du secteur privfi;

• Ressources financieres;

• Soutien durable des partenaires exterieurs de

1'Afrique.

36. Pour qu'il en soit ainsi, un moyen important est

de mobiliser tous les acteurs aux niveaux national,

sous-regional, regional et international, et de les

sensibiliser a la necessite de mener des efforts concertes en

vue de la mise en place des capacity's essentielles en

Afrique. Cependant, Pexperience tiree des nombreux

programmes d'action regionaux, a reveie que si la

sensibilisation de tous les partenaires etait en elle-meme,

une condition necessaire, elle n'etait certainement pas

suffisante pour assurer la reussite. II serait, par

consequent, necessaire de prendre des mesures

suppiementaires en vue d'une action concrete.

37. D'un point de vue theorique, lorsqu'on parle de

mise en oeuvre du Programme Cadre pour le renforcement

et 1'utilisation des capacites en Afrique, on pense aux

actions specifiques qui doivent etre menees par des

partenaires specifiques aux niveaux national, sous-regional,

regional et international. Ces acteurs devraient Stre

identifies et classes dans les categories suivantes : acteurs

nationaux, sous-regionaux, regionaux et intemationaux

repartis comme suit: i) acteurs nationaux: gouvemements,

institutions de recherche, instituts de formation,

etablissements d'enseignement superieur, organismes du

secteur prive", organisations non gouvernementales; ii)

acteurs sous-regionaux: groupements economiques

sous-regionaux, institutsde developpement sous-regionaux;

iii) acteurs regionaux: Organisation de l'uniti africaine,

Banque africaine de developpement, Commission

economique pour 1'Afrique et iv) acteurs intemationaux:

Systeme des Nations Unies dans son ensemble, organismes

multilate'raux et bilateYaux.

38. II faudrait, tout en sollicitant leur participauon

pleine et entifere, veiller a ce que ces acteurs instaurent

entre eux une veritable cooperation sur des actions

concretes dans des domaines essentiels. II est done



essentiel de mettre en place les accords susceptibles de

renforcer la cooperation technique et de concr£tiser le

cadre sous forme de programmes a tous les niveaux.

39. La mobilisation de tous les efforts devrait se faire

sur les dix domaines essentiels et commencer par la

formulation et la mise en oeuvre des mesures destinies a

rendre le Programme Cadre operationnel. Cette initiative

doit etre suivje par I'elaboration de programmes ponctuels

de fenforcement des capacites sur la base des dix domaines

essentiels. Les partenaires int^ress^s devraient, sur la base

de ces programmes, definir des interventions et des

strategies specifiques relatives aux elements appropri^s et

aux actions necessaires afin de contribuer au renforcement

des capacites dans les differents domaines (ex: le

renforcement des capacites d'analyse des politiques

implique une importante dimension de "formation" sans

laquelle la capacity recherchee ne sera jamais acquise).

40. En regie generate, il faudrait, au niveau national,

internaliser les objectifs du Cadre a partir desquels des

modalites nationales concretes pour sa mise en oeuvre

pourraient etre definies. Pour qu'il en soit ainsi, il

conviendrait d'avoir une perception claire du

developpement socio-economique et de creer des outils de

planification ainsi que des systemes efficaces de mise en

oeuvre de programmes pour la mise en place et 1'utilisation

des capacity's.

41. Chaque pays devrait commencer le processus de

mise en oeuvre en etablissant des reperes pour les

infrastructures mateYielles, les institutions et les ressources

humaines dans tous les dix domaines essentiels. Cela

permettrait de suivre et d'evaluer plus facilement les

progres realises au fil du temps. Les differents pays

devraient egalement envisager d'organiser des rencontres

nationales afin de trouver un consensus sur les moyens

d'entreprendre des activites pour la mise en place et le

renforcenient des capacites. Quelle que soit Pappfoche

adoptee, 11 faudra r^pondre a certaines questions

pertinent^: que faut-il faire? Pourquoi et comment cela

doit-il Sire fait et avec quelles ressources? Qui sera charge1

de la mise en oeuvre des actions et avec la collaboration de

qui? Et,"qiiand cela devra-t-il etre fait? Ces rencontres

devraient regrouper des repre"sentants de tous les acteurs

concisrnes, notamment le secteur prive, les organisations

rion gouvemementales et communautaires ainsi que les

institutions des Nations Unies intervenant au niveau

national. Ces repre'sentants devront etablir des ententes

strategiques en matiere de creation et d'utilisation des

capacites.

42. Au niveau sous-regional, la mobilisation pourrait,

dans un premier temps, commencer par 1'identification des

domaines d'action, Telaboration d'un programme sur la

base des dix domaines, la realisation d'&udes sur la

situation et l'e*tablissement de reperes, notamment en ce

qui conceme les capacite's et les infrastructures, afin de

donner une idee de la situation dans laquelle les pays se

trouvent et de l'objectif qu'ils visent. Les actions doivent

promouvoir la mise en place de groupes de travail

sous-regionaux charges de definir le programme d'action

ainsi que les interventions necessaires, eu 6gard aux dix

domaines essentiels.

43. Les organisations regionales, en particulier

l'OUA, la BAD et la CEA, devraient, dans le cadre du

secretariat conjoint, faciliter les actions visant a appuyer la

mise en place et l'utilisation des capacite's en Afrique. II

serait necessaire d'organiser une manifestation speciale en

vue de mobiliser les actions et le soutien de tous les

partenaires pour une mise en oeuvre durable du

Programme Cadre. Cette manifestation pourrait etre

l'occasion de solliciter l'assistance technique et financiere

des partenaires du developpement de l'Afrique.

44. La mobilisation de l'assistance internationale

devrait etre tout specialement destines a la realisation dj&s

objectifs ge"ne"raux du Programme Cadre. Concerenant le

soutien attendu de la communaute internationale, il importe

que celle-ci fournisse une assistance technique et des

ressources a la mesure de ce qui est pr^vu dans le

Programme Cadre. A cet egard, la communaute

internationale, notamment les institutions des Nations

Unies qui interviennent au niveau national, pourraient

fournir une assistance technique pour des Etudes sur la

situation des pays et pour 1'etablissement de reperes

concernant les domaines essentiels identifies. La

communaute Internationale pourrait egalement faciliter la

mobilisation de l'assistance exterieure, tout specialement

pour renforcer l'accroissance et ameiiorer les resultats des

capacites humaines et institutkmnelles.

45. La Banque mondiale a un role tout particulier a

jouer, en mobilisant les ressources financieres exterieures

destinees a appuyer la mise en place et l'utilisation des

capacites en Afrique et en fournissant les coaseils

techniques necessaires dans ce domaine. Cela entr,e_ dans le

cadre du mandat de la Banque qui le precise de maniere

explicite dans son appellation : Banque internationale pour

la reconstruction et le developpement.

46. La cooperation sud-sud est un autre moyen pour

la communaute internationale de satisfaire les besoins de

TAfrique en matiere de mise en place, et de renforcement

des capacites grace au transfer! de-dpjinees d'experience et

de connaissances techniques. Les domaines de la science,

de la technologie et du developpement industriel sont .les

plus indiques pour ce genre d'assistance.



47. L'Initiative speciale pour 1'Afrique, lancde en

mars 1996 par le Secretaire general de l'Organisation des

Nations Unies, M. Boutros Boutros Ghali, illustre bien la

maniere dont le systeme multilateral de cooperation

internationale pour le developpement ancre dans le systeme

des Nations Unies, peut integrer la mobilisation des

ressources et la fonction du transfer! avec les fonctions de

services-conseils, de participation directe aux activites de

mise en place et de renforcement des capacites, de

renforcement des institutions et de creation et de gestion

des normes Internationales.

48. Cette initiative vise a mobiliser, sur une periode

de dix ans, des ressources exterieures d'un montant de 25

milliards de dollars E.U. afin de fournir un appui pour les

priorite's les plus urgentes en matiere de mise en place et

de renforcement des capacites: Education de base, soins de

sante" primaires et systemes de sant£ publique, services de

planning familial, fourniture d'eau potable, assaintssement,

sepurite alimentaire, infrastructures de base, notamment

dans les zones rurales, petites et micro entreprises, bonne

gestion des affaires publiques et egalite entre les sexes. La

Banque mondiale et les institutions des Nations Unies sont

des partenaires egaux dans cette entreprise. C'est la une

parfaite demonstration des possibility de partenariat au

sein de la famille eiargie des Nations Unies quand il s'agit

de promouvoir en Afrique un developpement durable

centre sur rhomme.

49. L'ampleur des ressources que PInitiative cherche

a mobiliser et a transferor vers 1'Afrique doit etre gardee

a 1'esprit, eu egard a Timportance globale des ressources

qui, selon les estimations de la CEA, seront necessaries

pendant les dix premieres annees de 1'Initiative globale

concernant la mise en place et le renforcement des

capacites. Les ressources visees dans le cadre de

l'lnitiative speciale ,des Nations Unies pour 1'Afrique ne

repre"sentent qu'un vingtieme des ressources globales dont

1'Afrique a besoin. La question est cependant beaucoup

plus importante que ne le laisse deviner la relative

importance de Tlnitiative. Tout d'abord, il s'agit de

ressources considerables, et leur mobilisation demandera

des efforts considerables soutenus, Petablissement de

partenariats ainsi que l'adoption de demarches

pragmatiques. Tout cela est positifpour 1'Afrique. L'effort

a faire pour lancer ^Initiative pourra constituer un cadre

parfait pour plaider a nouveau la cause de TAfrique dans

cette nouvelle ere ou Ton a a faire avec des leaders

pragmatiques et democratiquement elus, competents et a

l'esprit ouvert plutot qu'a des gens ayant une approche

dogmatique de la politique sociale et economique.

50. Les ressources limitees qui proviendront de

l'lnitiative seront consacr^es a des domaines essentiels de

la mise en place et du renforcement des capacites qui

permettront a 1'Afrique de mieux attirer des ressources

financieres privees, la technologie, de disposer de

connaissances en gestion et d'acce"der aux marches

mondiaux. Ce sont ces derniers qui, en definitive, doivent

impulser le redressement de 1'Afrique, la mise en place et

le renforcement des capacites, la transformation

structurelle, une forte croissance soutenue, l'eradication de

la pauvrete et le developpement durable. En d'autres

termes, l'lnitiative speciale pour 1'Afrique doit avoir pour

objectif de mobiliser, a partir de 1'exterieur, et de reverser

a Afrique, 25 milliards de dollars E.-U. et d'attirer a peu

pres 500 milliards de dollars E. -U. en ressources

suppiementaires, principalement fourais par des

investisseurs privet sur une periode de dix ans. Autrement

dit, chaque dollar depens£ en Afrique ay titre de l'lnitiative

speciale devra attirer 20 autres dollars sous forme

d'investissement prive etranger. Voila le defi que le

systeme multilateral doit se poser a lui-meme.

b) Ampleur des besoins financiers de 1'Afrique en

vue de la mise en place et du renforcement des

capacity essentielles

51. La disponibilite" des ressources financieres sera

certainement 1'element raajeur dont dependra la durability,

pendant les prochaines decennies des efforts faits par'les

pays africains pour mettre en place et utiliser pleinement

les capacites dans les dix domaines prioritaires identifies

par le Programme Cadre.

52. A ce stade, il n'est pas possible de fixer de

maniere definitive le montant des ressources financieres

dont auront besoin les 53 pays africains pour mettre en

place leurs capacites essentielles. Le present Programme

Cadre ne fournit qu'une liste globale des actions au hiveau

national, compietees par des actions regionales et appuyees

par des actions Internationales. II ne s'agit pas d'un

programme d'action final et concret.

53. La mise en place et le renforcement des capacites

essentielles dans les domaines du developpement humain,

des institutions, des infrastructures economiques et des

moyens productifs doit, en principe, constituer une part

significative des biens d'equipement appel6s a transformer

1'Afrique et a la mettre sur la voie du developpement"

durable. MSme si le montant des ressources necessaires ne

pourra etre evalue qu'apres I'identification, par les pays,

de leurs priorites en matiere de mise en place et de

renforcement des capacites, Ton peut estimer globalement

que 60% du total des investissements bruts en Afrique

seront necessaires pour mettre en place et maintemr les

capacites essentielles.

54. Une analyse detaillee des besoins financiers pour

la mise en place et l'utilisation des capacity est presentee



au Chapitre 10 de la premiere partie, qui precise egalement

la part des ressources qui doit etre mobilisee sur le plan

interieur et egalement aupres des partenaires exterieurs. En

ce qui concerne les ressources interieures, Ton a Egalement

precis^ celles qui doivent etre fournies par le secteur public

ainsi que celles provenant du secteur prive.

c) Partenariats efficaces

55. Dans le cadre d'un programme regional integre* de

cette nature et de cette ampteur, il sera difficile a toute

partie de faire d'importantes contributions dans les

domaines cles sans 1'existence d'un environnement

favorable susceptible d'appuyer les efforts consentis. La

necessity, pour les partenaires impliques, d'accroitre leur

niveau de participation, notamment le montant de

l'assistance fbumie au programme de renforcemeot et

d'utilisation des capacites de rAfirique, est tout aussi

importante.

56. Naturellement, les actions les plus importantes

seront entreprises au niveau national. En fonction de la

nouvelle orientation politico-economique de la politique

africaine de developpement, le r61e du gouvemement ne

sera ni exclusif ni directeur. II devra plutot inciter,

mobiliser et exhorter les partenaires du secteur prive

(exemple: families, communautes locales, organisations

sociales et entreprises) pour promouvoir les object ifs

nationaux de developpement en oeuvrant a la realisation de

leurs propres interets, gdrer 1'environnement

macro-economique de maniere competente, maintenir un

environnement politique favorable et un climat politique

hospitalier. Dans ces conditions, il incombera strictement

aux partenaires du secteur prive de reagir avec cre*ativite,

ingeniosite", hardiesse, pr^voyance et prise de risque

prudente aux Africains et Africaines consacrant leur temps,

leur energie physique, leur esprit communautaire et les

ressources dont ils disposent, meme si ces dernieres sont

tres limitees, a Tacquisition et au renforcement de leur

potentiel humain, a leurs communautes locales, a leurs

entreprises et a leurs moyens productifs, a leurs ecoles et

dispensaires locaux, voire a des parties des i.urastructures

economiques situees dans leur zone. Les administrations

locales convaincues que le developpement doit etre impulse"

de la base devront etre renforcees grfice au transfert d'une

partie des ressources, des pouvoirs et des responsibility

fiscales du gouvemement central et se soumettre totalement

a la volonte* democratique des communautes locales.

57. Les gouvemements mis a part, toute la society

civile, y compris les associations profes-

sionnelles/syndicats, chambres de commerce et d'Industrie,

les associations patronales, les autres organisations non

gouveraementales et le secteur prive, devront etre

mobilises en vue de la promotion de leurs interets

communs dans le cadre du present programme. La mise

en oeuvre harmonieuse du programme ne pourra etre

garantie que si tons les acteurs lui fournissent, a tous les

niveaux, un solide soutien et entretiennent de veritables

relations de partenariat. Les actions aux niveaux sous-

regional, regional et international viseront a appuyer et/ou

a renforcer les initiatives et efforts au niveau national.

58. Aux niveaux regional et sous-regional, les actions

de mise en oeuvre du Programme Cadre ainsi que le genre

de developpement socio-economique qu'il preconise auront

pour but I'etablissement et, parallelement, la mise a profit

de la cooperation r^gionale et de 1'integration economique.

La cooperation sera un element essentiel des initiatives de

mise en place et de renforcement des capacity's, domaine

oil les economies d'echelle sont vitales - par exemple la

creation conjointe de services et institutions que les divers

pays ne peuvent etablir de facon optimale. On evitera

ainsi le double emploi et on pourra economiser des

ressources qui seront utilisees ailleurs. Les marches

nationaux minuscules seront inters, creant ainsi un

marche africain dynamique. Les entreprises africaines

disposeront d'un espace plus grand pour se developper, se

diversifier ou se specialiser dans des creneaux sur la base

d'une strategie de developpement que chacune pourra

determiner.

59. Ainsi, au niveau regional, les partenaires sont les

gouvemements nationaux, parties aux accords regionaux,

les entreprises (aussi bien nationales qu'&rangeres)

evoluant dans l'espace economique africain, les

organisations civiques nationales et les populations

elles-memes. Les communautes economiques regionales

(CER) et les organisations regionales, en particulier,

l'Organisation de l'unite africaine/le Secretariat de la

Communaute economique africaine (OUA/CEA), la

Banque africaine de Developpement (BAD) et la Banque

AFREXIM, d'autres organisations intergouvernementales

et les centres d'excellence/ r£gionaux comme les instituts

de recherche et de formation (exemple: ESAMI et IDEP)

qui offrent tous un cadre dans lequel les institutions

nationales peuvent entretenir des relations reciproques; les

m&anismes d'harmonisation et de coordination des

politiques et le de"mantelement des barrieres ainsi que les

voies et moyens de mettre en commun les ressources

nationales en vue de la realisation d'objectifs communs.

En fait, il conviendrait que les pays africains consacrent

encore plus de ressources a la mise en place et au

renforcement des capacites de toutes ces institutions

regionales.

60. Les actions a mener au niveau international

doivent avoir pour objectif majeur de foumir un soutien.

Cela devrait se passer de la maniere suivante : les

Africains sont les principaux responsables de la promotion
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des capacity essentielles dont leurs societes ont

grandement besoin dans ce monde moderne concurrentiel.

Le developpement et les capacites ne sont pas des produits

que Ton peut seulement importer.

61. Neanmoins, les partenaires exterieurs ont encore

un role considerable a jouer pour ce qui est d'appuyer les

ressources et efforts qui seront consentis par les Africains

pour assurer leur propre developpement. Cela est surtout

vrai pour trois raisons: premierement tous les pays sont

integres au sein d'un m£me marche". Qu'ils soient riches

ou pauvres, ils appartiennent au tneme monde qui vacille

sous la pression exercee par une population dont 1'action

pese enormement sur les capacites de notre ecosysteme

planetaire si fragile. C'est pourquoi il serait opportun,

dans I'int6ret commun de la communaute Internationale

toute entiere, de venir en aide aux Africains qui cherchent

a se developper a la force du poignet. Si les partenaires

exterieurs s'abstiennent de fournir cette petite aide

supplemental et que, de ce fait l'Afrique s'en trouve

incapable d'emprunter la voie du developpement durable,

ce ne sont pas seulement les Africains qui auront a en

payer le prix, mais toute 1'humanity. Voila, en substance,

les implications de l'interdependance universelle.

62. Deuxiemement, l'Afrique est un continent aussi

prospere que les autres en termes de richesses nature!les,

mais la majeure partie de cette richesse demeure

inexploitee. En realite", elles ne sont pour la plupart ni

explorees et ni mentionnees sur une carte. Les d&ouvertes

faites par les diverses expeditions d'explorateurs indiquent

que des richesses considerables restent a decouvrir.

Cependant, la population africaine constitue, et de loin, la

plus importante ressource du continent. Elle represente

deja un 1/8 de l'humanite et croit plus vite que les autres

populations, m£me si certaines etudes prospectives laissent

a penser que le continent est sur le point d'entrer dans une

transition demographique. La population africaine est, par

consequent, un important marche. En outre, la demande

potentielle est tres importante. Une fois qu'un

environnement politique et un climat politique adequats

existeront, reconomie africaine beneficiera des fortes

retombees des investissements, tout en rivatisant avec les

autres marches naissants.

63. Ainsi, les raisons, pour les partenaires exterieurs,

de s'investir dans la mise en place et le renforcement des

capacites essentielles en Afrique, se resument a ce qui suit:

l'interdt personnel eclaire. Ce n'est qu'a partir de cette

perspective que les actions lancees au niveau international

devront Stre vues par les Africains ainsi que par les

partenaires exterieurs. II ne s'agit pas du tout de charite.

64. Troisiemement, certaines regions de l'Afrique font

presentement partie des zones connaissant le plus faible

developpement materiel. Cela est notamment vrai pour les

domaines de la science et de la technologie applique^, de

l'exploitation durable de la terre et des ressources

naturelies ainsi que de la gestion micro-economique. II ne

faut plus perdre du temps ou gaspiller les ressources

limitees a reinventer la roue. Les Africains, du fait de leur

demarrage tardif, peuvent tirer profit de 1'experience et des

realisations des societes plus avancees. Les pays africains

peuvent sauter des siecles de progres insignifiants, eviter

les erreurs commises par les autres en matiere de

developpement, regrouper les innovations passees et se

lancer dans la course vers une croissance economique et

des mutations sociales importantes et durables. II en requite

que le transfert des experiences en matiere de

developpement (notamment les technologies adequates, les

competences de gestion et d'analyse, les bonnes et

mauvaises lajons a tirer de la demarche des autres en

matiere de developpement, etc.) et la collaboration avec les

populations africaines pour adapter tout cela aux differents

contextes africains, constituent une partie integrante de la

contribution des partenaires exterieurs.

65. Toutes les institutions du systeme des Nations

Unies doivent, en principe, faire partie des partenaires

exterieurs. II s'agit notamment, des institutions de Bretton

Woods, d'autres programmes de financement des Nations

Unies et des institutions specialisees. Compte tenu du fait

que les Etats africains participent pleinement au systeme

multilateral, ils devraient beneficier, de maniere optimale,

de tous les services que ces institutions sont supposees

fourair aux Etats membres. Etant donne qu'elles sont a la

fois desinteressees et objectives, elles peuvent Stre

sollicitees pour aider dans le transfert des experiences de

developpement du reste du monde vers 1'Afrique.

66. En outre, les institutions de Bretton Woods et les

institutions de financement des Nations Unies seront

incontoumables dans la mobilisation des ressources

exterieures destinies au financement du renforcement et du

developpement des capacites africaines.

67. Parmi les partenaires exterieurs, les partenaires

bilat£raux, les organisations re"gionales exterieures comme

I'Union europeenne (UE) et 1'Association des Etats du

Sud-Est asiatique (ASEAN), les ONG et organisations

sociales ayant des inteiets en Afrique continueront a jouer

un role primordial. En consequence, les pays africains

doivent fournir des ressources en quantite sufftsante et

mener la reflexion necessaire en vue du renforcement des

competences dans le domaine diplomatique.

68. Enfin, les investisseurs prives et les entreprises

exterieures doivent figurer au nombre des premiers

partenaires exterieurs de l'Afrique: investisseurs

individuels et institutionnels, petites entreprises specialisees

11



et soci&es transnationales. Mis dans des conditions

politiques appropriees et beneficiant d'un environnement

favorable aux politiques economiques, ils peuvent devenir

des partenaires tres efficaces dans le processus de

renforcement et de promotion des capacity institutionnelles

etant donne qu'ils apportent leurs propres ressources, leur

expertise et leurs relations exterieures. A l'inverse, ils sont

potentiellement les partenaires exterieurs les moins

toierants compte tenu du fait qu'ils sont motive's par les

opportunities remuneratrices d'investissement a court terme

ou strat£giques et qu'ils sont interests par I'economie

mbndiale dans son ensemble.

d) M&anismes de coordination

69. Pour que le Programme Cadre soit mis en oeuvre,

il faudrait qu'une assistance mutuelle int£gr6e soit apportee

pour valoriser les diverses contributions. Les actions et le

soutien de tous ces acteurs cle"s serviront de plan pour la

mise en oeuvre du Programme Cadre de mise en place et

de renforcement des capacites en Afrique. Tous les

partenaires du developpement de 1'Afrique devront oeuvrer

a la fois individuellement et collectivement pour faire en

sorte que toutes les contributions a la realisation de cet

objectif se renforcent et se soutiennent mutuellement dans

le cadre dudit programme. Un programme de cette

ampleur et de cette importance concernant le

developpement de 1'Afrique ne peut r&issir que s'il

bene"ficie d'un soutien important et s'il existe une

coordination des actions aux niveaux national,

sous-regional et regional. Les m&anismes cr^es devraient,

entre autres choses, faciliter la coordination des activites a

tous les niveaux et promouvoir Tadoption et la mise en

oeuvre de mesures nationales sous-r^gionales et regionales

approprides. II conviendrait e~galement de mettre en place

des m£canismes permettant de parvenir en un consensus

sur les mesures et actions a prendre.

Aii niveau national

70. II faudrait creer un mecanisme national pour

impulser 1'application du Programme Cadre. Ce

mecanisme pourrait prendre la forme d'un comite" non

sectoriel couvrant les dix domaines essentiels concernant la

mise en place et le renforcement des capacites. Ledit

comite" servirait de point focal pour la coordination des

programmes nationaux et des programmes sous-regionaux

et regionaux. Sa composition et ses attributions seront

conformes aux domaines d'activites et aux objectifs du

programme.

71. Le Comite national devra, entre autres taches

imm£diates, convoquer une conference nationale sur la

mise en place et le renforcement des capacity's, qui servira

de point de depart a la mise en oeuvre du Programme

Cadre.

Au niveau sous-regional

72. Au niveau sous-regional, les structures et les

m^canismes existants pour faciliter la mise en oeuvre et la

coordination avec les programmes nationaux devraient etre

pleinement utilises. A ce sujet, les OIG et les groupements

economiques sous-regionaux ainsi que les bureaux

sous-regionaux de la CEA sont tout indique"s pour jouer le

r61e de point focal a ce niveau et ils devraient participer au

processus de mise en oeuvre.

73. Les possibility de creation de groupes de travail

sous-regionaux dont le r61e principal sera la coordination

des programmes sous-regionaux et nationaux doivent etre

exploiters si Ton veut que ces institutions soient utilisees

de maniere efficace. Les groupes de travail seront

composes des organisations

intergouvernementales sous-regionales et regionales placees

sous la tutelle des groupements economiques

sous-regionaux a savoir: 1'Afrique centrale, 1'Afrique

occidental, 1'Afrique du Nord et 1'Afrique orientate et

australe. Ces groupes de travail auront pour premiere

tache d'eiaborer des strategies et des programmes en

collaboration avec leurs Etats membres.

74. Le secretariat de la CEA travaillera en etroite

collaboration avec toutes les organisations et les institutions

intergouvernementales et non gouvernementales concemees

et avec les institutions des Nations Unies ainsi que les

institutions internationales financieres afin d'aider les pays

africains dans la mise en oeuvre de leurs programmes

respectifs.

Aux niveaux regional et international

75. II y a eu un certain nombre d'initiatives en

matiere de mise en place de capacites en Afrique,

notamment dans les domaines du developpement humain,

de la politique macro-£conomique et de la production

alimentaire et agricole. Elles'n'dnt pas eii l'effet voulu,

pour plusieurs raisons. Ces initiatives, meme si elles sont

applicables a tous les pays, ont generalerfl&nt ete mises en

oeuvre de maniere isolee dans chaque pays, sans un cadre

coherent de coordination au niveau regional. En outre,

alors que les activites de develbppernent mises en oeuvre

dans un domaine precis ont un ini^act sur les autres

domaines, il y a rarement eu desiefifatives de'cbllaborer

dans des domaines distincts dans uh cadre commuil et

global integrant toutes les institutions multilaterales et leurs

initiatives en vue de les coordonner et de les harmoniser.

A la fin du processus, les initiatives en matiere de

developpement n'ont enregistre" que de faibles succes, a
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preuve le malaise socio-economique persistant en Afrique!

L'echec de certains programmes est du au fait que certains

apports, tels que Passistance technique ont 6t6 insuffisants

ou inadaptes. Les conseils donn6s aux Etats sur les

politiques a mettre en oeuvre ont 6t& appliques avec

reticence car les gouvemements africains n'avaient pas le

sentiment de contr61er les strategies de developpement

preconisees par ces politiques. Ces initiatives etaient done

voudes a Pechec.

76. Le Programme Cadre offre aux pays africains,

aux institutions du systeme des Nations Unies et aux

institutions de Bretton Woods, aux partenaires bilateraux

de 1*Afrique, aux ONG africaines et exterieures ainsi qu'a

la socie"te civile une structure globale mais neanmoins

cohe"rente d'organisation des politiques au sein de laquelle

la mise en oeuvre des initiatives en matiere de

developpement peut etre effectue'e en accord avec le

mandat et la competence de chaque organisation, dans le

cadre des priorite's de chaque pays, et coordonnee au

niveau regional.

77. II est preconise" la creation d'un m^canisme charge

de coordonner les activites en tenant compte de la

dimension r^gionale du programme identifie" par les

differents programmes sectoriels. Le m^canisme de

coordination regionale des institutions du systeme des

Nations Unies en Afrique, d'une part, et le Secretariat

conjoint des trois institutions regionales majeures, d'autre

part, seront utilises a cet effet. Cela renforce la necessite

de satisfaire, de toute urgence, les besoins exprimes pour

le renforcement de ces meeanismes. L'Initiative speciale

pour 1'Afrique qui appartient a l'ensemble du systeme des

Nations Unies et qui constitue un engagement a demarrer,

au cours de la prochaine d&ennie, un grand nombre de

programmes dans des domaines soigneusement identifies,

vise a promouvoir des possibility d'actions concerted et

coordonnees au niveau regional et servira de moyen utile

pour realiser les objectifs du Programme Cadre.

78. La CEA, dans le cadre de ces activites visant a

informer les Etats membres de ce qui se passe dans la

region, sera chargee de coordonner et de superviser,

periodiquement, ainsi que d'eValuer la mise en oeuvre du

Programme Cadre de renforcement et d'utilisation des

capacites essentielles en Afrique par le biais des

mecanismes existants au niveau regional.

e) Suivi et Evaluation

79. La mise en place et le renforcement des capacites

en matiere de developpement est un processus dynamique

qui requiert un suivi et une evaluation constants. II est

manifeste qu'il conviendra d'assurer le suivi regulier des

differents elements des capacites afm de veiller a ce que

leur evolution et leur demarche n'engagent pas dans la

mauvaise direction les efforts regionaux de developpement.

Egalement, pour les besoins de Panalyse des politiques, il

serait essentiel de veiller a ce que la connaissance des

actions reciproques, qui constituent autant de capacites de

developpement, soit constamment approfondie grace a un

programme continu de recherche et d'etudes.

80. Les evaluations fiables et de haute qualite, quelles

soient quantitartves ou qualitatives, contribuent de maniere

considerable aux differents processus et etapes de la mise

en place et du renforcement des capacites. Pour

commencer, il faudrait etablir des indicateurs-reperes

^valuables sur la situation qui existait avant que que les

efforts de mise en place et de renforcement des capacites

soient commences dans chaque pays.

81. Pour evaluer les progrfes et definir les actions de

suivi, il convient d'effectuer des evaluations periodiques au

fur et a mesure que le travail progresse et a la fin des

differentes etapes du programme. A cet effet, Ton peut

definir un ensemble composite d'indicateurs. Ces

evaluations devraient egalement avoir pour but de

recueillir, en vue de la prise de mesures appropriees, des

donnees et des informations sur les elements qui facilitent

ou qui entravent la mise en place et le renforcement des

capacites.

82. L'analyse des modifications apportees aux

programmes de renforcement et d'utilisation des capacites

a tous les niveaux, devrait viser a permettre l'acquisition

d'une connaissance qualitative et quantitative des elements

majeurs ci-apres qui sont considers comme essentiels pour

la durabilite de tout programme de renforcement et

d'utilisation des capacites :

• Quels sont les processus, strategies et mesures

adoptes pour promouvoir le renforcement et

Putilisation des capacites?

• Quels politiques, programmes ou autres formes

d'intervention ont ete definis en ce qui conceme

le renforcement et Putilisation des capacites?

• Quelles sont les realisations permises par les

efforts susvises dans les trois secteurs majeurs des

dix domaines de mise en place et de renforcement

des capacites essentielles? et

• Quel est le niveau des contributions budge'taires

ainsi que des investissements fournis pour la mise

en place et le renforcement des capacites?

83. A ce sujet, l'identification d'objectifs indicatifs

quantifiables devrait se faire autour des trois elements
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susmentionne's et devrait etre limitee dans le temps,

(moyen, court et long terme). La determination de ces

objectifs indicatifs et quantifiable^, notamment le calendrier

et Padoption d'un plan d'action pour la mise en oeuvre de

programmes de mise en place et de renforcement des

capacity devraient venir imm&Iiatement apres le

lancement du Programme Cadre.

84. II est manifeste que les modality's preconisees pour

le de'marrage d'un tel processus d'ampleur regionale en

vue de la mise en oeuvre, du suivi et de revaluation du

present Programme Cadre necessitera des m£canismes

int6gr&s a tous les niveaux. Dans ce contexte, le

developpement des capacite's de mise en oeuvre, de suivi

et devaluation dans trois domaines distincts mais

comple*mentaires, a savoir les niveaux national,

sous-re"gional et regional, interviendra simultanement.

85. II existe deja un vaste re"seau regroupant les

capacites existantes, en particulier au sein des nombreuses

organisations intergouvernementales sous-re"gionales, qu'il

conviendrait de mobiliser afin que ces dernieres puissent

jouer le role d'acteurs dynamiques non seulement dans le

processus de mise en oeuvre mais encore, et tout

particulierement, dans le processus de contrdle et de suivi.

De meme, il est aussi important pour le succes du

programme que les capacites de mise en oeuvre, de suivi

et devaluation soient creees, au niveau national,

lorsqu'elles n'existent pas, ou renforcees, quand elles sont

insuffisantes. En resume", pour garantir la re"ussite il

faudrait que les processus et les initiatives de mise en place

et de renforcement des capacite's fassent l'objet d'une

planification strate~gique, soient controls par les nationaux,

coordonnes, tout au long de leur mise en oeuvre, et soumis

a un suivi et un contrdle constants.

14



DEUXIEME PARTBE

LES DOMAINES PRIORTTAIRES

86. Les dix domaines prioritaires examines dans cette

section proviennent de divers programmes, strategies et

plans convenus aux niveaux regional et international,

notamment le Plan d'action de Lagos, le Programme

d'action des Nations Unies pour le redressement et le

developpement de 1'Afrique, le Programme de la Decennie

du developpement industriel de l'Afrique, le Programme

de la Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique et, le nouveau Programme des

Nations Unies pour le Developpement de l'Afrique et

recemment, le Programme d'action du Caire et 1'Initiative

specials des Nations Unies pour l'Afrique. Les dix

domaines identifies par la Conference des ministres de la

planification et du developpement economique et social de

la CEA sont considered comme des domaines essentiels

pour les perspectives de developpement socio-economique

de 1*Afrique en raison de leur importance capitale dans les

efforts visant a assurer un developpement durable et a

realiser des mutations socio-economiques et des

cfaangements de la situation critique de sous-developpement

actuelle dans les pays africains.

87. Parmi les domaines prioritaires necessitant un

effort concerts en vue du renforcement des capacity dans

l'Afrique contemporaine, des capacites institutionnelles a

l'appui d'une bonne gestion, d'une stability politique, de la

paix et de la security doivent faire partie des capacites

auxquelles accorder la priority des priori tes. Ce sont la les

facteurs essentiels qui creent un environnement favorable

susceptible d'attirer des taux eieve"s d'epargne et

d'investissement nationaux comme Strangers dans le

secteur prive africain. Ce sont ggalement ces facteurs

ajoutfe a des politiques economiques saines qui

garantiraient une utilisation optimale du capital important

investi dans les infrastructures physiques et sociaux et

dans les ressources humaines, ainsi que la realisation du

taux de rendement socio-economique le plus eleve*

possible. Pour parvenir a ces objectifs, la transition vers la

democratie en cours dans un certain nombre de pays, avec

les enjeux et menaces qu'elle entraine pour 1'integrity, la

paix et la stability nationales, necessite des capacity

institutionnelles collectives pour appuyer une bonne

gestion, prevenir les conflits, instaurer la paix, maintenir

la paix et renforcer la confiance a tous les niveaux.

88. Un developpement durable doit etre per$u comme

un processus axe sur 1'homme car les populations en sont

les acteurs et les beneficiaires. C'est la raison pour

laquelle les Gouvernements, les families, les organisations

non gouvernementales, les organisations communautaires

et les entreprises africaines ainsi que les partenaires

etrangers devraient investir dans le renforcement et

Tutilisationeffective des capacites humaines et en faire une

priority des priority. Dans tous les cas, les capacites

humaines devraient etre crepes et renforcees par les Sties

humains qui, a leur tour, doivent etre dotes de la capacity,

des competences et aptitudes necessaires a cet effet.

89. Le renforcement des capacites institutionnelles

pour une analyse et une gestion des politiques

socio-economiques constitue un autre domaine ou des

progres doivent etre realises d'urgence. Un tel

renforcement doit tenir compte du rdle catalytique de l'Etat

quant a la garantie de l'utilisation optimale des ressources

humaines et infrastructures. Le role et les responsabilite*s

de l'Etat africain doivent particulierement etre redefinis en

fonction des impe'ratifs d'une nouvelle collaboration avec

le secteur, compte tenu des besoins en matiere de

decentralisation au niveau des prises de decision et des

responsabilites de l'executif, notamment la responsabilite

quant a la relance de la planification strategique

socio-economique. La necessite" specifique de disposer de

structures legislatives, juridiques et judiciaires efficaces

ainsi que le renforcement des capacites des organisations

non-gouvernementales et autres organisations

communautaires devrait etre examinee.

90. Le developpement de 1'esprit d'entreprise dans

les secteurs public et prive est un aspect particulierement

important pour le renforcement des capacites humaines en

Afrique auquel il faudrait accorder une attention toute

particuliere. Dans le nouveau systeme economique

mondial, les entreprises privees sont des moteurs de

croissance et de competitivite. Toutefois, Tinsuffisance des

ressources publiques par rapport aux demandes pressantes

impose une division nette du travail ainsi que le partenariat

entre l'entreprise publique et le secteur prive, l'entreprise

jouant un rdle strategique visant a developper la capacity

productive de reconomie.

91. Des efforts doivent etre deployes aux niveaux

national, sous-regional et continental et axe's sur le

d^veloppement des infrastructures mate*rielles de

1"Afrique afin de garantir une bonne gestion et un

developpement durable des economies de la region et les

integrer de maniere effective dans l'economie mondiale et

recueillir les fruits du commerce international. A cet
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e*gard, les besoins de renforcer les capacites dans les divers

volets de 1'infrastructure, notamment les transports, les

communications, l'energie et l'eau doivent etre examines.

92. Le role important du secteur de Palimentation et

de 1'agriculture devra etre pris en consideration en tenant

compte du fait qu'il ne peut y avoir de redressement et de

croissance durables *ans 1'application de reformes de

politiques de grande envergure et l'tnvestissement de

ressoutces considerables en vuededivelopper 1' agriculture

africaine. Un cadre pour le renforcement des capacites

dans le secteur doit faire ressortir la necessity d'une

production, d'une autosuffisance et d'une securite*

alimerttaires ecologiquement durables.

93. L'Afrique est dotee abondamment de ressources

naturelles et pourtant, sa situation est dramatique, avec un

revenu par habitant qui fie cesse de deeroitre depuis 1980.

Un continent riche mais comptant les populations les plus

pauv&s - c*est la un paradoxe a redresser. Une strategic

sur deux fronts peut garantir une croissance du revenu :

une croissance soutenue de la valeur ajoutee des ressources

naturelles pour laconsommation nationale ou 1'exportation,

en tant que produits finis ou intermediaires et des progres

vers la diversification de la production, des exportations et

des marches. C'est pour cette raison qu'aux niveaux

national, sous-regional et continental, l'Afrique doit

renforcer ses capacity afin d'exploiter les ressources

naturelles, diversifier ses economies et en faire des

economies de transformation et de fabrication.

94. II est triste de constater que le niveau

d'application de la science et de la technologie dans la

region africaine est la plus faible du monde. Cet etat de

fait a des effets evidents sur la croissance, le

developpement et 1'integration dans le systeme global des

economies africaines. Par ailleurs, etant donne que la

science et la technologie contribuent fondamentalement a

rameiioration de la quality de la vie des populations, le

rdle majeur qu'elles jouent pour eradiquer la pauvrete et

sortir l'Afrique de 1'ignorance et des maladies devient tout

a fait evident. La science et la technologie ne peuvent done

etre omises de la liste des domaines cruciaux dans desquels

l'Afrique doit renforcer ses capacites.

95. L'environnement afticain est caEacteri.se par, une

degradation qui a des effets desastreux sur la region. Le

defi a relever par un monde moderne envahi par la

pollution n'est done pas settlement de preserver

renvironnement africain, jmais aussj de reduire ses aspects

negatifs. Les capacites doivent etre renforcees envuede

trouver une solution aux questions de la desertification, des

terres arides, des terres humides, des marecages, du

reboisement et determiner. comment preserver la

biodiversity du continent.

96. On ne peut renforcer et utiliser les capacites

humaines, institutionnelles et d'infrastructure de l'Afrique

de maniere durable sans une action soutenue et

systematique aux niveaux national, sous^-regional et

continental en vue de renforcer les ,C£pacit£s visant a

stimuler la mobilisation de resso^rce§ natiopales et

etrangeres et leur bonne repartition par le biais de

structures de gestion des recettes pub^ques et

d'intermediation financifere. II existetrois, conditions

necessaires a la mobilisation des ressources financieres

considerables requises. La premjere est un enyironnement

economique et politiquepropice ^ J'accroissement des taux

d'investissement et d'epargne et susceptible d'attirer des

flux de capitaux Strangers. La seconde condition est

l'etablissement de marches efficaces, sains et bien

reglementes qui rapprocheraient les banques, les

compagnies d'assurance et les marches des valeurs aux

niveaux national, sous-regional et continental. La troisieme

condition, vu les pressions accrues exerc^es surj'Etat par

le renforcement des capacites, est le renforcement de

l'assiette fiscale des pays africains grace a un meilleur

recouvrement des revenus de l'Etat et son affectation aux

priorites et au contrdle des depenses en vue de

1'elimination de la corruption et du gaspillage.

97. Ce sont la les considerations qui pnt determine les

dix domaines prioritaires qu'il a 6t6 choisi d'examiner. ■
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H.l BONNE GESTION DES AFFAIRES PUBLIQUES, DROITS DE L'HOMME, PAIX

ET SECURITE EN AFRIQUE •.. - '\ '"

A. Le Probl&ne

98. La paix, la democratic et la bonne gestion sont

compieinentaires et d'un grand secours a la transition vers

un developpement soutenu, elargi et equitable.

L'experience des trente dernieres ann^es a montre qu& les

societes qui tiennent la paix, au pluralisme, au respect de

la primaute du droit et dont les gouverriements ouverts,

responsables et transparents offrent de meilleures

perspectives pour un developpement economique durable

que les systemes fermes empetre*s dans des conflits et qui

etouffent les initiatives individuelles. En fait, les principes

et directives pour un developpement soutenu et un

renforcement effectif des capacites doivent reconnaitre la

relation entre la paix et la securite"; la democratic et la

primaute du droit; et la bonne gestion et ses corollaires que

sont la transparence, ^'obligation de rendre des compte et

1'integrity.

99. L'histoire post-coloniale de l'Afrique revele un

continent detruit par de nombreux conflits internes et

guerres civiles. Durant les trois dernieres decennies,

l'Afrique sub-saharienne a 6\6 le theatre de 30 cas environ

de guerre civile. Des conflits arme's repetes ont freine le

developpement economique et ont fait de la region la zone

la moins developpee du monde. La militarisation et les

guerres onK4ilapide des ressources rares et precieuses et

entfatn^des desastres humains sans precedent.

100- Depuis le debut des anruSes soixante, 10 millions

de personnes environ, dont la majorite civile, ont perdu la

vie suite a des conflits armes. On estime que presque

autant de personnes ont ete handicapees pour la vie.

Actuellement, plus de la moitie des refugies dans le monde

se trouvent en Afrique. En outre, presque 20 millions de

personnes, dont plus de la moitie sont des veuves et des

orphelins, sont deplacees a Pinterieur de rAfrique.

101. Outre les troubles politiques, trois decennies de

conflits ont laisse en ruine une partie des structures de la

societe" civile et la plupart des institutions de gestion ont ete

discreditees. La majeure partie des populations n'ont plus

confiance dans les structures de gestion parce que les

bureaucraties et autres institutions publiques sont

considerees comme inadaptees, corrompues et peu

rentables, et ne rendent pas de comptes.

102. Des regimes non democratiques restreignent la

liberte des citoyens d'organiser et de cr^er une vie

communautaire et de participer aux processus politiques.

Us freinent le developpement d'une societe civile viable en

creant des difficultes aux associations civiles dans leurs

tentatives de diriger ou d'influencer leur gouyernement.

Pour des raisons politiques,; ces regimes■, maintienrlent

effectivement la masse populaire dans Tignorance du

systeme de gouvernement, eliminent la capacite

d'evaluation des populations quant aux options politiques

en competition et limitent l'aptitude du peuple a choisir ses

dirigeants politiques ou a travailler de maoiere efficace.

Vivre sous des systemes non democratiques laisse la

plupart des populations africaines rgnorantes de leurs droits

et obligations en tant que citoyens.

B. Les enjeux

103. Bien qu'il existe des normes fondamentales et

universelles de democratic et de bonne gestion, les

institutions et systemes africains ne peuvent pas etre

importes systematiquement de l'ftranger. Cela irait

finalement a l'encontre du but recherche et il serait

inadmissible d'essayer de recreer des copies exactes

d'institutions de systemes democratiques etrangers.

L'impulsion necessaire pour creer des societes

democratiques doit plutot venir de l'initiative locale, etre

bien enracinee dans les us et coutumes de la societS,

adaptee aux situations uniques d'un pays et assez flexible

pour s'adapter aux nouvelles perspectives. Les dirigeants

et peuples d'Afrique ont pour objectif de briser les chaines

de rautoritarisme, la repression et la mauvaise gestion.

Une experience complexe et delicate est en cours dans la

region qui, malgre de grands defis, offre la possibilite de

creer, en fin de compte, un nouvel ordre politique.

L'atnpleur et rimportance des initiatives politiques sont

sans precedent et ont de profondes implications pour

l'avenir de la region.

104. Pour que l'initiative de inise en place et de

renforcement des capacites ait une chance de succes, les

pays africains doivent : a) creer le cadre politique

approprie pour batir une societe pacifique, participative et

ouverte; b) encourager les valeurs et pratiques

democratiques telles que les processus menant ■& une

constitution et a la primaute du droit; c) promouvoir des

institutions democratiques efficaces et fonctionnelles; d)
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garantir Fintegrite" du gouvemement et des bureaucraties;

e) promouvoir une concurrence libre, juste et de"mocratique

et garantir un contrite de Pannee par les civils; et f)

s'efforcer de batir un Etat tourne vers le developpement.

C. Creation destitutions politiques solides

105. Tout d'abord, la resistance et la viability a long

terme de toute entreprise d6mocratique sont d£terminees

par Fefficacitf et Pimpartialite' de ses institutions politiques

ainsi que par Fobligation qui leur est faite de rendre

compte au public. Les democraties risquent I'effondrement

et le renversement si lews institutions sont inefficaces,

faibles, instables et ouvertes a la manipulation par de

puissants groupes de pression. Les pays africains doivent

par consequent s'efforcer de:

• Renforcer les processus electoraux en mettant en

place des organes electoraux independants, en organisant

et menant des d^bats publics sur des points de vue

politiques contraires, en se conformant au verdict de

I'electorat et en creant des mecanismes efficaces de
contrdle des Elections.

• Aider a garantir la responsabilite', Fint£grite" et la

transparence au sein du gouvemement en creant et

soutenant des institutions de contrdle, menant des

campagnes pour reveler les exces, entreprenant des actions

disciplinaires efficaces pour lutter contre la corruption, les

d&ournements de fonds et le gaspillage ; la libre

circulation de 1'information &ant cruciale car Fobligation

de rendre compte au public et des d£bats publics bien

informes sont le fondement d'un processus politique sain.

Les gouvernements doivent tolerer Pindependance et la

liberty des madias et encourager revaluation minutieuse de

leurs agences et organes grace a une presse libre. Us

devraient egalement faciliter et encourager la creation de

centres de recherche et d'analyse neutres et autonomes qui

peuvent aider a contrdler et a evaluer dans quelle mesure

l'obligation de rendre compte au public et la transparence

sont respectees et des progres realises en matiere

d'experience democratique.

• Garantir l'e'tablissement d'un systeme judiciaire

objectif, independent, efficace et fiable. Pour disposer d'un

systeme judiciaire sain, les gouvernements africains

doivent mettre en place un systeme de selection de juges

fond6 sur des criteres professionals, publier et vulgariser

l'ensemble des lois du pays, creer des organes integr£s et

bien intentionnes charges de faire respecter la loi et

appliquant avec celerite" les decisions publiques et aidant a

promouvoir F&nergence de juristes independants et forts

de deTinir et d'imposer des normes professionnelles et

morales.

* Entreprendre des actions energiques en vue de

require Fimportance du budget de la defense et l'influence

de Tarmee et garantir un contrdle civil ferme sur Parmee.

Les armees des pays africains sont trop politisees avec un

nombre relativement important de militaires, des rapports

peu flatteurs faisant e"tat d'interventions frequentes et

d'une influence excessive dans l'exercice du pouvoir

politique. La democratic depend en fin de compte de la

capacity des civils a diriger les militaires et des resistances

a cet £gard. Les dirigeants civils doivent s'efforcer de

creer les capacites institutionnelles necessaires pour

contrdler et r£glementer de maniere efficace les systemes

militaires et le rdle de Parmee dans les affaires civiles.

• S'engager activement a require au minimum

Fincidence, contenir la propagation et attenuer Fimpact des

guerres civiles et violences collectives et mettre en place

des mecanismes de promotion de la paix, de la stability

politique et de la security. Sans la paix, la security et un

environnement stable, aucun effort, aussi important soit-il,

ne peut garantir un developpement general durable. Outre

la promotion et le maintien de gouvernements

democratiques et Iegitimes, les dirigeants africains doivent

mettre 1'accent sur des mesures preventives telles qu'un

acces 6gal au pouvoir politique pour tous les citoyens, un

traitement juste et equitable pour toutes les regions dans

toutes les questions d'inteVet public, un meme acces aux

opportunites economiques, une decentralisation appropriee

du rdle et de Fautorite de l'Etat et une decentralisation

effective du pouvoir vers les echelons administratifs

inferieurs.

• Soutenir I'emergence d'un pouvoir Iggislatif

independant et solide capable de fonctionner sans une

influence excessive, de contrdler de maniere critique les

activites des diverses sections du gouvernement,

d'appliquer des sanctions contre toutes les institutions

publiques et de lutter contre toute appropriation de la

constitution et toute violation des droits de I'homme. Pour

venir a bout des insuffisances habituelles des organes

tegislatifs africains, davantage de ressources telles que des

structures de recherche, un personnel competent et un

budget suffisant devraient etre mises a leur disposition. II

est dgalement important de veiller a ce que les organes

ldgislatifs obtiennent leur l^gitimitS politique de mandats

electoraux, garantissent leur statut dans un processus

ouvert, libre, juste et compfititif et ne soient redevables

qu'a leurs electeurs.

• Mettre en place des mecanismes pour une

participation totale et effective des populations au

processus politique, social et economique de leurs pays et

pour que celles-ci jouent un rdle determinant dans la

formulation de politiques et programmes qui influent sur

leur vie. Afin de faciliter la participation des populations,
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les gouvernements africains doivent creer une espace

politique oil les organisations populaires prospe'reront,

permettre la liberte" depression et le droit a la difference

d'opinion, reconnaitre les droits des populations et de leurs

organisations a participer a toutes les instances de prise de

decision, a tous les niveaux et encourager, avec methode

qu'on formule des points de vue sur des questions

fondamentales et qu'on exprime publiquement les besoins

et aspirations.

D. Renforcement de la sod6U civile

106. L'e'le'ment essentiel pour instaurer une democratic

durable et une bonne gestion est la creation d'une societe

civile puissante, viable et pleine d'assurance. Une society

civile bien developpee elargit l'espace democratique et

facilite la participation des citoyens a une vie politique et

sociale gen6rale. La realite" contemporaine en Afrique est

que PEtat est trop puissant face a une society civile

embryonnaire faible. A cet egard, les organisations

populaires et organisations non gouveraementales ont la

responsabilite" toute particuliere de renforcer le pouvoir de

contrepoids et l'influence de l'Etat vis-a-vis de la societe

civile en soutenant et en etablissant des alliances avec les

institutions communautaires et en favorisant des pratiques

qui encouragent les populations a prendre en charge leur

propre destinee. L'etablissement d'alliances au sein

d'organisations et d'associations de la societe civile a ete

un facteur cie dans dans la promotion de la democratic et

de la participation populaire. Seul un changement radical

des relations entre l'Etat et la societe civile garantira la

pgrennite1 des democraties en Afrique.

107. La volonte" du public est l'une des forces les plus

puissantes pour garantir la paix, la security et la bonne

gestion. Des activites educatives visant a sensibiliser et a

mobiliser la population en matiere de democratic et de

bonne gestion doivent etre entreprises. L'objectif de ces

activites sera de creer des sections locales pour la

democratic et de recourir aux mecanismes sociaux locaux

pour traiter les questions de gestion. En outre, on devra

faire usage des madias, spots de television, programmes de

radio et articles dejouraaux pour promouvoir le concept de

democratic et favoriser le consensus autour de la necessite

d'avoir des principes de gestion democrat!ques.

108. II est de notoriete publique que le systeme de

gestion est une consequence du processus de socialisation

de la society. L'education civique dans l'enseignement de

type classique est necessaire pour inculquer des valeurs

sociales et promouvoir le concept de coexistence pacifique

et de gestion democratique au niveau populaire et

communautaire. Les educateurs devraient etre encourages

a integrer ces concepts dans les programmes scolaires et a

donner des cours sur la structure de gestion et l'histoire

politique de leurs communautes. On devrait exhorter les

enseignants et les dirigeants de la communaute a mettre au

point des brochures et d'autres manuels ainsi que des

supports et moyens audio-visuels qui informeraient les

etudiants de 1'importance des systemes de gestion, et leur

inculquer des connaissances dans des domaines tels que le

droit constitutionnel, la primaute du droit et les moyens

pacifiques de reglement des conflits. L'adaptation et la

traduction, dans les principales langues locales, d'une serie

de livres sur Is democratic et la bonne gestion ainsi que la

large diffusion de ces manuels didactiques dans le grand

public seront des activity's connexes. Les populations

doivent Stre informees du mode de vie dans une societe*

democratique et de la maniere dont les pratiques

democratiques ameliorent leur vie quotidienne.

109. La politique en Afrique se caracterise par des

coups et des troubles civiles qui restreignent la liberte des

citoyens d'organiser et de creer des associations et de

participer au processus politique. Ils ont egalement freine

le developpement d'une societe civile viable en creant des

difficultes aux associations civiles dans leur tentative de

diriger ou d'influencer le gouveraement. Cette situation a

effectivement a fait que les populations ne peuvent choisir

parmi des options politiques concurrentielles et limite leur

aptitude a choisir leurs leaders politiques ou a oeuvrer

effectivement pour des causes politiques. Cependant, le

nouvel ordre democratique ne peut avoir du succes que s'il

existe une large gamme d'associations communautaires et

une population bien informee comprenant les droits et

obligations des citoyens.

110. Les pays afriains doivent s'efforcer de creer un

etat de developpement en etablissant et en maintenant des

liens de partenariat etroits entre le gouvernement et le

secteur prive. L'Etat doit Stre le prermier a investir dans

l'initiative prive et devrait instaurer un environnement

propice a 1'entreprise. II doit s'employer surtout a mettre

en place un cadre macro-economique stable a etablir une

infrastructure financiere et technique et a offrir de

meilleures incitations au secteur prive pour qu'il 6pargne

et investisse. 11 devrait aussi instaurer le cadre politique

approprie, en eiaborant des politiques d'appui et en mettant

en place des procedures d'octroi de licence et de

reglementation tournees vers le developpement. Les

capacites globales institutionnelles et de gestion de l'Etat

doivent etre reorientees de maniere globale et coherente

pour appuyer le secteur prive et les entrepreneurs locaux.

En attendant que des ressources privees puissent 6tre

mobilisees, l'Etat devrait mitialement se charger des couts

de recherche-developpement, former une main~d*oeuvre

qualified competente et proceder aux interventions
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politiques appropriees afin de stimuler la croissance

£conOmique.

111. Les gouveraements devraient promouvoir le

deVeloppement d'associations communautaires et la

vulgarisation de l'education civique. Une culture

d&nocratique stable necessite la mise en place

d'organisations et d'institutions independantes en mesure

d'amener les dirigeants politiques a rendre des comptes aux

populations et pouvant entrepreridre des activites de

promotion en faveur de la socie'te' civile. De meme que les

partis politiques, ces organisations communautaires doivent

servir de canaux pour Pexpression des points de vue et

preferences populaires concernant le processus politique et

economique de leur pays respectifs. Des efforts devraient

etre deployed pour renforcer les organisations de la societe

civile dans des domaines tels que::

• rameiioration des techniques politiques pratiques

de communication, de vulgarisation et

d'etablissement de coalitions;

• la definition de mecanismes pour mener des

activites de promotion relatives a la societe civile,

y compris, mais pas seulement, les questions

relatives aux droits de la femme, aux droits de

Phomme, au developpement et a la protection de

renvironnement;

• la promotion du dialogue, des contacts et de

l'interaction entre les autorite's au pouvoir et des

elements de la societe civile ainsi que l'examen

des r61es respectifs du gouvernement et de la

socie'te civile.

E. Promotion de la paix et prevention des conflits

112. Les conflits intra et inter-Etats font rage en Afrique

depuis des decennies. Us sont dus a des differences

ethniques, religieuses, raciales, de clan et meme de classe.

Des Etats comme la Somalie et le Liberia sont virtuelle-

ment detruits et les attaques perpe"trees contre un groupe

ethnique ont pris des dimensions de genocide dans le cas

du Rwanda. Ces conflits ont e"galement eu des

consequences extremement destabilisatrices sur la paix et

le developpement des pays voisins de leurs sous-regions
qui ont eu a faire aux problemes de refugi£s et personnes

de"place"es, ajoutes a la pression supplementalre sar leurs

services sociaux. Par ailleurs, outre la destruction directe

causee par la guerre, des annees de conflits repr^senterit

des annees perdues pour le developpement.

113. Les conflits sociaux ont entraine* des defacements

de populations a Tint6rieur des frontieres telles que les

personnes deplacees a l'interieur de leur pays mais aussi en

dehors des frontieres telles que les re'fugie's. II existe en

Afrique quelque 8 millions de rgfugies et 18 millions de

personnes deplacees a Tint^rieur de leur pays. Ces

personnes repre"sentent des pertespotentielles de ressources

humaines en raison des pertes d'opportunit^s dans le

domaine de l'e^ucation et de la formation et des

contributions potentielles perdues a la production de biens

et services. II est done essentiel d'assurer aux re"fugies une

education et une formation comme garantie de leur

contribution positive au processus de developpement dans

leur pays d'accueil et de les doter de capacites en vue de

les pre"parer a la reconstruction et au redressement

^ventuels de leurs pays d'origine a la fin du cbnflit.

114. Au niveau interne, les pays africains devraient

promouvoir les politiques du consentement et du

consensus, le respect des droits de la minority, la

protection des faibles dans la socie'te' et le compromis entre

les differences. Les gouvernements feraient bien

d'inculquer a leurs jeunes citoyens les notions

fondamentales de la tolerance. L'enseignement a la paix

devrait figurer de maniere plus nette dans les programmes

scolaires. Les initiatives re*gionales telles que le mecanisme

de l'OUA pour la prevention, la gestion et la resolution

des conflits devraient Sire soutenues et renforcees afin que

le mecanisme permette effectivement de prevenir les

conflits dans le continent. ■
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II.2 DEVELOPPEMENT HUMABV

A. Le probleme

115. Les capacity humaines sont les competences, les

connaissances et attitudes qui permettent aux soci£te~s de

cr6er le capital et la technologie, de transformer de

maniere durable et valoriser les ressources naturelles pour

le plus grand usage des populations, de creer, renforcer et

utiliser au mieux les institutions sociales, politiques,

economiques et culturelles, de preserver un environnement

favorable a la promotion de la productivity et d'interactions

sociales saines, de creer et de deVelopper sans cesse des

systemes et m£canismes visant a promouvoir les

connaissances et a renforcer les normes et valeurs sociales.

116. En Afrique, les hommes qui doivent incarner ces

capacity font de*faut: les niveaux d'education et de

competence sont encore trap bas et les domaines couverts

trop limited au sein des populations africaines ; la

productivity est extr&mement faible en raison d'une

mauvaise maitrise et du faible degre" d'application de la

science et de la technologie, de techniques de production

rudimentaires, d'un taux de morbidity Sieve parmi la main-

d'oeuvre et d'une infrastructure de production inadequate;

la situation sanitaire des populations qui laisse a de~sirer est

aggravee par la malnutrition, les mauvaises conditions

d'hygiene et un approvisionnement insuffisant en eau et des

logements inferieurs aux normes exigees.

117. On ne peut traiter la question de la mise en place

et du renforcement des capacity's humaines en Afrique sans

examiner la question de la pauvrete. II a 6t6 d6montre que

1'Afrique est la seule region du monde oil la pauvrete

augmente. Tous les indices montrent que la situation

continuera a empirer pendant une bonne partie du 21 erne

siecle. La pauvrete est un etat de privation relative et de

satisfaction incomplete des besoins fondamentaux de

1'homme. Elle entratne des revenus faibles, la malnutrition,

une mauvaise Education et l'incompetence et une situation

sanitaire inadequate. En Afrique, la pauvrete sevit plus

parmi les populations rurales et a done des consequences

manifestes pour le deVeloppement rural - un ensemble de

mesures qui accrottraient la productivity et les revenus,

ame'lioreraient la situation en matiere de sante\

vulgariseraient les connaissances et techniques, donnerait

en somme pleins pouvoirs aux communaute's rurales et

de*boucheraient sur une mise en place durable des capacites

humaines. Toutefois, que ce soit dans les zones rurales ou

urbaines, la pauvrete en Afrique a un visage de femme. La

fSminisation de la pauvrete' s'est poursuivi au cours des

deux dernieres decennies et a e"galement de graves

consequences sur la famille.

B. Formulation d'une politique efficace en matiere

de population

118. Le vrai fondement d'un systeme efficace et durable

pour le renforcement et l'utilisationdes capacity's humaines

est une politique de population realists, globale et efficace.

Une telle politique devrait refieter la correlation entre les

politiques en matiere d'education, de sante (notamment la

sante maternelle et infantile), de revenus et de population.

Cette politique reconnaitrait e"galement que les taux de

croissance d6mographique sont fonction des niveaux

d'education et de revenu qui prevalent dans la societe* et

s'efforceraient de les elever rapidement et de maniere

permanente. Une population facile a g^rer du point de vue

de la dimension serait la population capable de vivre de

maniere durable des ressources naturelles et de supporter

un fardeau de dependance relativement le*ger. La

Declaration de Dakar-Ngor concernant la population, la

famille et le deVeloppement durable a recommande" un

ensemble de mesures que les pays africains devraient

adopter. Les gouvernements feraient bien de tout mettre en

oeuvre pour les appliquer.

119. La population africaine demeure Tun des plus grands

obstacles au deVeloppement du continent. Un de"fi majeur

de la prochaine d&ennie sera comment transformer cet

obstacle en atout et garantir que les capacities humaines

sont mises en place pour catalyser le processus de

deVeloppement socio-e*conomique. A cet effet, les pays

africains devraient s'efforcer de traduire dans la realite et

en mesures concretes leurs engagements eu e"gard au

d^veloppement humain et a la promotion des ressources

humaines.

120. Pour etre efficace en tant que partie inttSgrante de

1'ensemble du plan global de d^veloppement national, une

politique de population devrait encourager 1'harmonization

des taux de croissance economique et demographique. A

cette fin, i) les mesures d'une telle politique devraient etre

base"es sur une inter-relation population/ deVeloppement

sectoriel de*termin£e de fa?on empirique, ii) les objectift de

developpement sectoriel devraient examiner l'interrelation

ainsi de"terminee et iii) les politiques et programmes

devraient e"tre formulas conformement aux objectifs

identifies par secteur.
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121. Les pays africains se trouvent a divers stades dans le

processus d'integration. Alors qu'un certain nombre de ces

pays doit encore entreprendre des activites menant a des

politiques globales en matiere de population, quelques-uns

ont mis en place des plans d'action (strategies) visant a

appliquer leurs politiques de population. Entre les deux

extremes, il existe des pays qui ont i) commence de telles

activites et ii) mis en place d'une politique de population

explicite avec des cibles, buts et objectifs definis.

122. Dans de nombreux pays africains, de meilleures

conditions sanitaires entratnant une baisse de la mortality

sont la cause principale d'un taux d'accroissement 6\&v6 de

la population. Alors que les conditions sanitaires et la

situation en ce qui concerne la mortality continuent de

s'ame'liorer, les pays africains auraient encore plus besom

d'un meilleur acces a 1'Education a la vie familiale grace

au systeme scolaire et aux madias ainsi qu'aux

programmes de planification familiale afin de stabiliser

l'accroissement de la population de la region. II est

souhaitable, pour des raisons de productivity 6conomiques

au moins que les femmes participent de fagon accrue a la

production. Dans l'economie moderne, les femmes qui

travaillent ont tendance a avoir moins d'enfants.

123. La transition d^mographique en cours en Afrique,

1'aggravation des disparites entre les villes et les

campagnes, les taux de participation a la population active,

les taux d'activite plus sieves des femmes, une population

plus jeune, une main-d'oeuvre agricole moins importante

et les relations r&iproques entre population et

developpement sont des elements qui tous ont des

incidences sur la strategic et 1'objectif fondamental des

programmes de mise en place de capacity humaines dans

les pays africains.

C. Amelioration du systfeme d'enseignement en

Afrique

124. Un tres bon systeme de mise en valeur des

ressources humaines repose sur un systeme d'enseignement

solide et realiste au sein duquel les questions relatives a

1'acces, a la pertinence et a la quality peuvent etre trailers

avec efficacite'. Ce systeme a e'galement un impact sur les

niveaux d'inscription et les orientations. Dans plusieurs

pays africains, la structure du systeme d'enseignement est

telle que son acces est trop restrictif a tous les niveaux et

va done a rencontre d'un important objectif en matiere

d'enseignement, a savoir ameiiorer les connaissances et

competences de la population. Des mesures appropriees

doivent etre prises pour elargir a la base la structure des

systemes d'enseignement en Afrique afin que les enfants

aient plus de choix pour 1'acces a 1'enseignement general,

technique et professionnel. L'enseignement, en particulier

1'enseignement primaire, devrait etre obligatoire et gratuit

afin de require toutes les contraintes financieres auxquelles

les utilisateurs pourraient Stre confrontes.

125. L'enseignement de type classique et a distance

(1'enseignement par correspondance et par radio scolaire)

est un complement important a Tenseignement de type

classique et une strategic efMcace pour ameiiorer 1'acces a

l'enseigneraent, dans des situations de penuries de

ressources, particulierement dans les zones eioignees et

chez les groupes de'favorise's tels que les communaut&

rurales, Les pays africains doivent exploiter pleinement les

potentiality's de ces systemes d'enseignement moins chers

pour toucher un plus grand nombre d'eieves a travers le

continent.

126. II faudra augmenter le nombre de programmes

d'alphabetisation fonctionnelle des adultes dans les pays

africains afin de require l'analphabetisme et commencer a

elever le taux d'alphabetisation. Les programmes

d'enseignement non scolaire a distance sont un moyen

efficace pour s'attaquer au probleme de ranalphabetisme

dans les pays dont les ressources sont rares. Neanmoins,

pour require l'analphabetisme, la meilleure strategie serait

d'accroitre les taux d'inscription dans l'enseignement

primaire et dans 1'Education de base. Les gouvemements

africains se sont engages a promouvoir 1'alphabetisationet

1'enseignement eiementaire en Afrique, avec le soutien de

la communaute* international et dans le cadre des

strategies Jomtien sur 1'Education pour Tous. Les

gouvemements en Afrique devraient appliquer

e"nergiquement ces strategies qui devraient leur permettre

de rfialiser les objectifs definis a cet egard.

127. Vu que Ton s'achemine avec succes vers

l'enseignement primaire pour tous, davantage d'efforts

devraient etre deployed pour accroitre de maniere

considerable le nombre d'inscriptions dans l'enseignement

secondaire. Actuellement, le taux d'inscription dans

l'enseignement secondaire ne constitue que 50 % du groupe

d'age approprie" et doit etre augment^ de maniere

considerable si 1'on veut renforcer rapidement la

main-d'oeuvre de niveau moyen et superieur sur le

continent. Pour 6tre plus pertinent et satisfaire les besoins

des temps modernes, les programmes d'enseignement

secondaire devraient inclure d'importants elements sur

1'administration la science et la technologie modernes,

la culture, etc.

128. L'importance capitale de l'enseignement post-scolaire

de la region dans le developpement socio-economique de

1'Afrique est ind&iiable. Cependant, la quality et la

pertinence sont plus que requises dans l'enseignement

post-scolaire, 6tant donne rimportante baisse enregistree

dans les ressources allou£es a ce secteur. L'enjeu immediat

est de d^finir des strategies pour eliminer ces contraintes
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afin que l'enseignement post-scolaire en Afrique fonctionne

moins en tant que producteur de jeunes hommes et jeunes

femmes instruits chfimeurs et plus en tant que fournisseur,

au continent, de scientifiques, techniciens et gestionnaires

de haut niveau et de niveau moyen. Les programmes

d'enseignement, de recherche et de services a la

communaute doivent etre mieux adapted aux besoins

actuels et futurs de la region en matiere de de"veloppement

socio-economique.

129. Tout en ne menageant aucun effort pour etre

excellent et repondre aux besoins, Ton devrait egalement

rechercher un developpement quantitatifde 1'enseignement

supe"rieur, sur les plans du nombre d'etudiants et de la

gamine des programmes. Une attention toute particuliere

devrait etre accordee aux programmes afin que des progres

soient realises rapidement et globalement dans les

domaines de la connaissance, de la technologie et de

Pinformatique et que 1'Afrique soit associee a ces

changements.

130. C'est au niveau de l'enseignement superieur que se

*rouvent les plus grandes potentiality en matiere de

cooperation r^gionale, sous-r^gionale et multilateral. II

existe actuellement un certain nombre d'institutions

communes d'enseignement, de formation et de recherche

mais elles ne sont pas utilisees de maniere optimale. Les

pays pourront utiliser en commun les institutions sur la

base des specialisations et des centres d'excellence. II est

^galement tres utile d'harmoniser les programmes dans les

disciplines fondamentales sur une base sous-r6gionale et

regionale.

131. L'acces de la population a 1'education est

evidemment imprealable a la mise en valeur des ressources

humames. Dans plusieurs cas, alors que l'on peut acceder

facilement a un etablissement d'enseignement, les Elements

qui constituent un environnement propice a l'apprentissage

qui garantirait un enseignemetit de quality n'existent pas.

L'effectif d'une salle de classe est trop important pour que

Fenseignement soit efficace, les manuels scolaires,

bibliotheques, etc. sont insuffisants et la qualite de

l'enseignement, particulierement dans les zones rurales,

laisse souvent beaucoup a d^sirer. Une plus grande

attention devrait etre accordee a certains des obstacles a un

enseignement de qualite en Afrique. Les pays africains

devraient prendre, a une plus grande echelle, des mesures

telles que 1'amelioration de la formation des enseignants,

1'elaboration de programmes d'enseignement et la

production au niveau local de materiels d'apprentissage.

132. Dans la plupart des pays africains, le secteur prive

participe activement aux activites des cycles

d'enseignement pre-scolaire, primaire et secondaire. On

devrait l'encourager a elargir ses activite*s a l'enseignement

post-secondaire et superieur, notamment l'enseignement

technique et professionnel et a la formation d'enseignants.

Des activit^s telles que la production de materiel didactique

et de manuels pedagogiques sont des domaines ou le

secteur prive peut jouer un grand rote en matiere

d'enseignement.

133. On n'insistera jamais assez sur l'importance qu'il y

a a ameliorer la qualite de l'enseignement. II faudrait offrir

a beaucoup plus de personnes davantage de possibility de

pouvoir suivre des cours en vue de l'obtention de

dipldmes, certificats et diplomes universitaires

d'enseignement et des mecanismes devraient Stre mis en

place pour ameliorer leurs aptitudes. II faudrait egalement

renforcer les moyens des services d'inspection pour

garantir la quality de l'enseignement. II faudrait toutefois

reconnaitre qu'un personnel enseignant de qualite est une

condition requise mais pas suffisante pour garantir la

qualite" de l'enseignement dispense". Des systemes de

mesures incitatives ainsi que les dispositions prises pour

bien motiver les enseignants sont des facteurs extrfemement

importants pour assurer le maintien de la qualite" de

l'enseignement.

D. Investir davantage dans la formation

134. Dans tous les pays, la main-d'oeuvre provient du

systeme de formation de ce pays. Le besoin imperieux

d'accrottre rapidement la productivity des pays africains

exige davantage d'efforts pour developper et renforcer les

systemes de formation professionnelle des pays africains

afin de leur permettre de jouer un role catalyseur dans la

transformation de Feconomie africaine et de favoriser une

augmentation des taux de croissance dans les domaines de

Fagriculture, de l'industrie et des services. C'est une

necessite vitale de developper, au sein de l'industrie, du

gouvernement et de la population en general, une culture

de la formation afin que la formation puisse jouer un role

catalyseur dans la creation d'une main-d'oeuvre dynamique

capable de s'adapter a revolution des besoins de

l'economie et de la societe en general.

135. De plus en plus, les ecoles devraient 6tre amenees a

se consacrer davantage a dispenser aux etudiants une

formation professionnelle et a amener les jeunes a

embrasser une carriere dans l'industrie, Fagriculture, le

commerce et les services. Des cours de sciences agricoles,

d'enseignement menager, d'etudes commerciales, de

comptabilite, de dessin industriel, de technologie,

d'informatique et d'initiation a rinformatique se

conformeraient aux exigences des temps modernes. La

polittque en matiere d'&lucation devrait chercher a
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accroftre de maniere significative le pourcentage

d'etudiantsdans Penseignement professionnel et technique.

136. La quality de la formation depend de la competence

des fonnateurs. Les pays africains devraient s'efforcer

d'ameiiorer leur programmes de formation des formateurs

et surveiller de plus prfes les formateurs en activity pour les

juger sur leurs competences et leurs aptitudes a former.

S'agissant du systeme educatif, le systeme de formation

doit viser la quality et 1'etablissement de certaines normes.

De ce fait, il est n£cessaire de renforcer le contrdle,

revaluation et la surveillance des activity de formation des

diffSrents agents de Peconomic Une institution publique

centralisee telle que la Commission chargee de la

formation professionnelle serait n6cessaire pour jouer ce

role.

137. Des mecanismes de financement de la formation

devraient Stre mieux deTinis. Les entreprises commerciales

devraient Stre encourages a participer davantage au

financement de la formation. Des programmes tels que les

prelevements pour la formation existent deja dans un

certain nombre de pays et consistent a verser un certain

pourcentage de la masse salariale de toutes les entreprises

commerciales a un fonds destine a la formation. La somme

ainsi collected ajoutee a une subvention de l'Etat constitue

le fonds. Le montant total servira alors a perfectionner les

competences, a ameiiorer les niveaux de la technologie et

de la productivity dans le domaine de Peconomie grace a

la formation en entreprise pour 1'amelioration des

aptitudes, la formation aux technologies nouvelles et la

formation des nouveaux travailleurs aux technologies

existantes.

138. II est maintenant reconnu que le secteur public a lui

seul ne peut satisfaire la demande en matiere d'Education

et de formation. En consequence, il ne faudrait epargner

aucun effort pour assurer une plus grande participation du

secteur prive" a tous les niveaux du systeme, notamment

Penseignement et la formation technique et professionnelle.

II faudrait done prendre des mesures fiscales appropriees

et d'autres mesures incitatives pour promouvoir une telle

participation du secteur privet Entre les secteurs public et

privg, il faudrait realiser des investissements importants

pour former la main-d'oeuvre africaine au cours des

annees a venir, si Ton souhaite obtenir les resultats

escomptes en matiere de productivite et de croissance.

139. II est necessaire d'etablir des contacts tres etroits

entre les principaux acteurs intervenant dans le secteur de

la formation en Afrique : les ministres de l'industrie, de

1'Education, de Pagriculture, des transports et des

communications, des finances et de la planification, etc.;

la commission ou le conseil national de formation; les

principales institutions de formation individuelle; les

chambres de commerce et d'industrie; les confederations

de patronats, les ONG, etc. C'est Ik un moyen important

de renforcer la consultation, de mieux identifier les besoins

en matiere de formation, de promouvoir le rendement et

l'efricacite dans Putilisation des ressources et d'assurer une

meilleure coordination des actions.

E. Renforcement de I'efficacite* des

systemes de

140. Une population en bonne sante est une population

plus productive. Les taux de morbidity en Afrique

constituent une contrainte majeure pour la productivite

nationale dans beaucoup de pays africains. Des maladies

endemiques comme le paludisme, la maladie du sommeil,

la tuberculose, la meningite, le cholera, les troubles lies a

la nutrition sont une cause majeure de mortality en

particulier de mortalite infantile, partant sur le continent,

au moment ou la pandemie du SIDA fait beaucoup de

victimes parmi les populations africaines.

141. Les defis a relever pour faciliter Pacces aux services

de sante modernes, a l'eau potable saine et a

l'assainissement sont, a Pevidence, redoutables. En

Afrique au Sud du Sahara, seuls 60 % des populations ont

acces aux structures de sante modernes, 4196 a Peau

potable saine et 26% a des infrastructures d'assainissement

convenablesJV. Environ 100 millions de cas de paludisme

se manifestent chaque annee en Afrique et font un million

de victimes. La pauvrete" absolue gagne du terrain ainsi

que la malnutrition au moment oil la situation en matiere

de securite alimentaire dans la region se degrade.

142. Dans beaucoup de pays africains les systemes de

sante modernes se sont gravement deterior6s et l'acces a

ces services s'est considerablement reduit. De plus en plus

de personnes ont recours aux systemes de sante

traditionnels. II y a lieu de prendre des mesures pour

renforcer Paction des pouvoirs publics dans le secteur de

la sante et appuyer la volonte nationale de realiser des

progres dans ce domaine. L1infrastructure sanitaire dans

les pays africains doit aussi Stre reconstitute, ameiioree et

developpee et les services de sante devraient viser a

toucher le plus grand nombre. L1engagement en faveur

des soins de sante primaire doit etre renouvele et soutenu

avec des actions concretes. II est vrai que le

gouvernement, a lui seul, ne pourra pas satisfaire les

besoins dans le secteur de la sante. En consequence, de

meme que pour le systeme de Peducation et de la

formation, des mesures devraient Stre envisagees pour

inciter le secteur prive a participer davantage a la

foumiture des services de sante.

143. Le recours massif aux systemes de sante traditionnels

en Afrique est une reality qui doit etre acceptee. II s'agit,
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des lore, de tout mettre en oeuvre pour accroitre

I'efficience et l'efficacite" des praticiens de ces systemes et,

autant que possible, tout faire pour les integrer aux

systemes de soins de sante* modernes.

F. Pour une utilisation plus efficace des ressources

humaines

144. Le probleme du chomage et du sous-emploi dans

l'dconomie africaine est devenu intraitable et persiste au fil

des ans. La petite production agricole qui constitue le plus

large secteur d'emploi dans l'economie est confronted a

des problemes lies a la faiblesse de la productivity, a la

modicite des niveaux de qualification et a l'application

insuffisante de la science et de la technologie a la

production. Le secteur informel a productivity faible suit

celui de Tagriculture par ordre d'importance dans

r^conomie et fournit des emplois a la majority de la main-

d'oeuvre urbaine d'Afrique. Le secteur formel salarie perd

sa capacity d'absorption de la main- d'oeuvre au fil des

annees a cause des contraintes liees a l'efficacite et a la

productivity de l'agriculture industrielle mieux organisee et

g^ree par des structures gouvernementales. II y a

beaucoup de capacity et competences non utilises, par

exemple, chez les m£decins, les pharmaciens et les

ing&iieurs dans les villes africaines. Non seulement ces

competences non mises a contribution constituent un gachis

et une perte en investissement mais elles reviennent a ne

pas utiliser des ressources vitales qui auraient pu etre mises

a profit pour produire ou renforcer davantage les capacites

de deVeloppement.

145. En 1990, l'Afrique a du creer 11 millions de

nouveaux emplois rien que pour absorber l'accroissement

naturelle de la population active. En l'an 2000 on s'attend

a ce que les besoins s'eievent a environ 16 millions, pour

passer a 25 millions en Tan 2015. Tous ces nouveaux

venus sur le marche du travail seront des jeunes hantes par

le spectre du ch6mage qui les louche plus que tout autre

groupe de populations. Selon les estimations actuelles,

60% des chfimeurs dans les Economies africaines sont des

jeunes. Des mesures devraient etre prises pour corriger

cette situation. En outre, il faudrait tout mettre en oeuvre

pour accroitre la production et la productivity dans les

principaux secteurs de I'^conomie cr€ateurs d'emplois et,

a cet effet, tout en encourageant 1'Industrie et les services

a cre"er plus d'emplois progressivement, il faudrait

deployer des efforts pour stimuler la demande de main-

d'oeuvre dans l'agriculture africaine, un secteur offrant

beaucoup de possibilites de creation d'emplois. Le secteur

prive* peut contribuer a la realisation de cet objectif.

146. Les initiatives visant a ame"liorer Putilisation des

ressources humaines dans les pays africains devraient se

departir des politiques et pratiques qui negligent et

me'prisent les competences endogenes ou entrainent le

chfimage ou la sous-utilisation de la main-d'oeuvre

qualified. A cet £gard, le rdle de 1'assistance technique

dans la promotion de la creation d'emplois et le

renforcement de la base de competences devrait etre

serieusement reexamine. De meme, la remuneration du

personnel ainsi que les mesures incitatives pour les

travailleurs doivent faire rapidement 1'objet d'une

re-evaluation pour appr^cier leurs effets sur le moral et la

productivity du personnel. Dans ce cadre, les politiques

salariales appliquees dans les pays africains ont besoin

d'Stre revues radicalement.

147. D'ann^e en annee, les salaires et traitements des

travailleurs ont &X& gravement eroded. Cet etat de fait a

sape le moral et entraine", en consequence, une baisse de la

productivity des travailleurs. En particulier, dans la

fonction publique et les institutions d'enseignement

superieur, les grilles de salaires ont constitue un facteur de

dissuasion et ont considerablement accentue la fuite des

cerveaux. Ce dernier fle*au qui afflige pratiquement tous les

pays africains exacerbe les problemes que connalt la region

du fait de la pe"nurie de travailleurs qualifies et en matiere

de productivite. Des mesures - notamment im effort

conscient pour ameliorer le climat social, economique et

potitique dans les pays africains - devraient etre lancets

pour arr&ter ou inverser cette evolution de la fuite de

cerveaux sur le continent de maniere a renforcer la

croissance et le deVeloppement socio-e'conomique.

148. La forte incidence de la pauvrete rurale en Afrique

a, a son tour, acceiere le mouvement continu des

populations des zones rurales vers les centres urbains. Le

taux d'urbanisation est plus rapide en Afrique que dans

toute autre region du monde et la population urbaine a

double au cours des quelque 30 dernieres armies. Cette

situation a eu des effets sur la fourniture des divers

services urbains, le logement et l'emploi salarie tout en

aggravant les problemes lies au sous-emploi dans le secteur

informel et au chomage dans le secteur formel. Dans le

meme temps, la perte de main-d'oeuvre enregistre"e dans le

secteur agricole a cause de cet exode entraine un impact

negatif sur la production en milieu rural. L'economie

africaine est la grande perdante dans cette situation.

149. Pour une utilisation efficace des ressources

humaines, en particulier dans le secteur formel, des

capacites devraient etre mises en place pour entreprendre

une analyse du marche de l'emploi et de la main-d'oeuvre

afin d'alerter et dormer des informations sur le marche du

travail. En outre, !'analyse du marche du travail doit

examiner les methodes de prise de decision des divers

acteurs sur le marche s'agissant de l'offre et de la demande
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en main d'oeuvre et determiner les facteurs facilitant ou

entravant les decisions liees a 1'utilisation efficace des

capacity humaines.

150. II est egalement important de deployer des efforts

pour exploiter tout le potentiel humain que recele le

continent africain. Les femmes qui constituent plus de

50% de la population ne comptent que pour 37%

seulement de la force de travail et ge"neralement elles

interviennent a un niveau de competence infe"rieur ou dans

des secteurs a productivity faible. Leur rfile en tant que

productrices de ressources alimentaires dans la region, au

vu des problemes auxquels le secteur alimentaire est

actuellement confronts*, fait qu'il importe evidemment de

prendre des mesures pour relever leurs niveaux de

qualification et ame'liorer leur acces a des methodes

modernes de production agricole.

151. Les politiques d'utilisation des ressources humaines

devraient reconnaltre et prendre en compte le potentiel des

femmes en tant que productrices economique en general et

les doter de responsabilite's a l'education, a la formation et

a l'application de mesures d'equity appropriees pour

utiliser pleinement leurs competences et connaissances dans

des activity's socio-6conomiques productives. II faudra, a

cet effet, renforcer l'6ducation des jeunes filles, ameiiorer

Pacces a la sante maternelle et infantile et appliquer la

politique du salaire egal pour un travail egal.

152. L'un des moyens d'assurer une utilisation efficiente

des ressources humaines chez les meres de jeunes enfants

consiste a offrir des services sociaux d'appui comme des

garderies d'enfants etc. Ainsi, elles pourront poursuivre

leur carriere et leur travail sans interruption sans pour

autant negliger les soins dont leurs enfants ont besoin.

153. Les jeunes d'aujourd'hui seront les dirigeants

civils et politiques, les responsables et les decideurs, les

entrepreneurs, les professionnels etc. du 21eme siecle -

siecle qui sera caracte'rise' par des revolutions dans les

domaines de la science, de la technologie et de

rinformatique. II appartiendra aux jeunes d'aujourd'hui

d'amener l'Afrique a participer a cette revolution et a en

profiter. II importe de les doter de capacites qui leur

permettront d'assumer ce r61e.

154. Le souci d'efficacite' et de productivite doit figurer

comme preoccupation centrale dans toutes les politiques

concernant l'utiltsation des ressources humaines. En

consequence, la politique de formation, la politique de

Pemploi et celle des revenus devraient toutes faire en sorte

que les travailleurs realisent des niveaux de productivite les

plus sieve's possibles.

G. Mobilisation des ressources pour le

deVeloppement des capacity humaines

155. Une bonne partie des problemes en matiere de mise

en place et de renforcement des capacites en Afrique

s'explique par des difficultes financieres. Les tendances

generates observe*es dans le financement de Peducation, de

la sante, de 1'assainissement, de I'habitat, etc. au cours de

la derniere d£cennie font conclure a un desinvestissement

dans le secteur de la formation du capital humain. En

1990-91, par exemple, les defenses militaires, en

pourcentage des defenses combiners dans les secteurs de

l'education et de la sante, repr£sentaient 43 % alors qu'elles

se situaient a 27% en 19602/. II faudrait que la tendance

soit inversee de fac,on a ce que davantage de ressources

soient lib^rees et allouees aux secteurs en rapport direct

avec le renforcement des capacites humaines comme

Peducation, la formation, la sante, I'habitat etc., ainsi qu'a

ceux dont les activity sont contigues au developpement

humain dims la mesure ou ils produisent des biens et des

services, offrent des emplois et ge"nerent des revenus

comme l'agriculture, Pindustrie, les mines, l'energie, la

construction etc. Les gouvernements africains doivent

revoir leurs priorites de maniere a ce que la creation et le

renforcement des capacites humaines be"neficient d'une part

substantielle des budgets de fonctionnement et

d'equipement.

156. Les recommandations des programmes d'ajustement

structurel (PAS) en matiere de mobilisation de ressources

internes pour le developpement humain en general ont fait

l'objet de controverses. Les mesures en matiere de partage

des cofits et de recuperation des cofits applique'es durant la

derniere decennie partout en Afrique ont entraine une

reduction significative des effectifs scolaires dans beaucoup

de pays africains. Neanmoins, des initiatives

communautaires reussies comme les ecoles Harambee au

Kenya pour le financement de l'education ont beaucoup de

merite et devraient etre reprises, adaptees et ameiiorees

ailleurs.

157. Les gouvernements devraient creer le cadre politique

favorable et fournir Penvironnement fiscal approprie pour

encourager les entrepreneurs prives a s'investir dans les

secteurs de l'education, de la formation, de la sante et

d'autres services sociaux susceptibles de contribuer a la

creation des capacites humaines. Ce r61e devolu au

gouvemement devrait revetir une importance plus grande

compte tenu des contraintes financieres auxquelles la

plupart des gouvernements du continent se trouvent

presentement confrontes.
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158. La responsabilite' premiere de la mise en place et du

renforcement des capacity humaines incombe aux pays

africains eux-memes mais la communaute' interaationale -

notamment le systeme des Nations Unies, les institutions

de financement du developpement telles que celles de

Bretton Woods, les agences bilaterales et multilat£rales

ainsi que les ONG beneVoles - dont les activity sont

essentielles pour la mise en oeuvre des poUtiques de

deVeloppement dans les pays africains - ont un r61e majeur

a jouer pour ce qui est d'appuyer les mesures destinees a

creer et utiliser de maniere plus efficiente les capacity

humaines en Afrique. Elles devraient done encourager

davantage et soutenir de maniere plus consequente le

nouvel impe'ratif de creation des capacites humaines sur le

continent africain. Le secteur priv6 devrait a son tour,

tirer avantage des possibility offertes afin de participer

davantage a la fourniture de ces services.

159. Les initiatives entreprises pour alteger les

problemes de la dette de l'Afrique telles que les

conversions de dette en mesures pour le developpement, le

rachat de dettes et les accords de rachat etc. offrent des

possibility gnormes de mobiliser un appui accru aux

programmes de developpement hiunain dans les pays

africains. Ces initiatives devraient par consequent etre

elargies et le secteur privg devrait etre encouragg a y

participer pleinement.

160. L'assistance technique fournie par la communaute

Internationale equivaut au quart ou au tiers de l'aide au

developpement allouee a 1'Afrique au Sud du Sahara. II est

maintenant reconnu que ce qui correspond a un niveau

plutdt 6\ev6 d'investissement pour la creation des capacites

est loin de repondre aux attentes sur les plans de la

creation et du renforcement effectifs et r£els des capacity

institutionnelleset humaines. La communaute* interaationale

devrait, par consequent, revoir sa strangle de creation de

capacity en Afrique pour faire en sorte qu'elle soit

efficace et ait un impact plus fort sur les efforts de

developpement socio-economique dans la region. ■

II Voir PNUD, Rapport sur le divelovpement humain 1993 New York, 1993.

2/ Voir PNUD, Rapport sur le divelovvement humain New York, OVP, 1995, Tableau 14.
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n.3 ANALYSE DES POUTIQUES ET GESTION DU DEVELOPPEMENT

A. LeProbleme

161. La fatblesse de 1'analyse des politiques et des

capacites de gestion du deVeloppement a 6t6 cit^e comme

la cause majeure de la mauvaise performance des

economies africaines. Bien que ces deux facteurs soient

intimement lies, ils sont examines se"parement afin de

mieux souligner l'ampleur des problemes et la necessity

d'adopter d'urgence les mesures necessaires pour acce'le'rer

la mise en place des capacity's dans ces deux domaines : la

signification et la portee de 1"analyse de la politique

g£ne"rale ainsi que les contraintes liees a la mise en place

des capacites seront traitees brievement.

162. Le processus de politique ge"nerale consiste

essentiellement a formuler des strategies fondees sur une

planification strate'gique. II implique la definition des

objectifs du pays tels que percus par ses dirigeants, de son

programme strate'gique, de son role dans le monde et de sa

mission.

163. La deuxieme dimension du processus est la capacity

d'exprimer les objectifs a atteindre sous forme de

politiques, par exemple dans les domaines suivants :

agriculture, Industrie, commercialisation, fixation des prix

et finance. La troisieme dimension consiste a e"tablir des

plans pour 1'application et le suivi des politiques. Ces trois

fonctions sont assurees aux niveaux macro et micro-

economiques par diverses institutions ayant des relations

reciproques.

164. Les politiques ont une portee nationale bien que le

degre* de participation des divers groupes d'inte"ret et

acteurs au processus varie d'un pays a un autre. Dans un

regime democratique, une politique g6n^rale est un

processus consensuel. Compte tenu des reTormes

economiques et des pressions pour des changements

politiques ainsi que de la resurgence du re"gionalisme et de

l'ethnicite*, le de"fi que les gouvernements africains auront

a relever consistera a augmenter le nombre de citoyens

participant au processus d'adoption de la politique generate

et a ge"rer avec efficacite' la transition vers une societe" de

marche. A cet egard, la politique g&ie'rale devrait prendre

en consideration les couts de la transition, notamment leur

impact sur les diffeYentes couches de la population.

165. L'analyse de la politique gen^rale joue un role

important dans l'analyse, 1'elaboration, la diffusion et la

mise en oeuvre de divers programmes de deVeloppement

tels que la reduction de la pauvrete". S'agissant de la

pauvrete par exemple, l'analyse des politiques et la gestion

du deVeloppement devraient inclure les points suivants :

• Formulation de politiques macro-economiques

judicieuses, la croissance e"tant une condition

necessaire a la reduction de la pauvrete.

• Analyse de P impact des politiques

macro-economique sur l'emploi et la repartition

des revenus entre les menages des zones urbaines

et ceux des zones rurales, et entre les secteurs

commercialisables et les secteurs

non-commercialisables compte tenu du profil de

pauvrete" du pays.

• Formulation de politiques affectant la demande de

main-d'oeuvre telles que les politiques

d'incitation, les politiques commerciales et

fiscales, les politiques de fixation de prix qui

affectent la taille du gateau national, la croissance

des emplois et les prix des biens consommes

essentiellement par les pauvres.

• Analyse de 1'incidence des taxes directes et

indirectes qui peuvent etre negatives et dont les

pauvres devraient Stre exone're's.

166. La politique publique doit aussi inclure des

politiques sectorielles qui affectent les pauvres comme par

exemple les politiques du secteur social permettant aux

pauvres de deVelopper leurs competences, accroissant ainsi

leur capacity de se sortir de la pauvrete' et aussi comme

indique* plus haut, des politiques de fixation des prix dans

les secteurs, specialement les prix agricoles.

167. II faut de toute urgence d€velopper la capacity

d'analyse des politiques. La faiblesse de l'analyse des

politiques a fait que la politique economique a 6te* mal

formulee et a eu des consequences d&astreuses pour les

pays africains. I-a capacity d'analyser les politiques

devrait permettre de d^finir une vision claire en matiere de

deVeloppement qui s'appuie sur une capacity de formuler

des politiques rationnelles de d^veloppement et d'^laborer

des strategies efficaces pour leur mise en oeuvre. Compte

tenu des maigres ressources, il est important de disposer

d'une capacity pour fixer des priorites bien claires parmi

les diverses politiques.
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B.

i)

Mesures pour— renforcer le processus

d'elaboration des politiques et deVelopper les

capaciWs d'analyse des poKtiques .

Contraintes

168. Au cours des 12 a 15 dernieres annees, les pays

africains ont applique, avec des resultats divers, des

riformes frcoaomiques visant a creei un cadre

macro-6conomique propice a la croissance en introduisant

notamment un ensemble de politiques sectorielles et de

programmes d'investissement et en migrant leuf economie

rationale: dans l'&onomie mondiale. Les gouvernements

ont eu a relever les ddfts de politiques et de developpement

decoulant de la crise du debut des annees 80 et de la

deterioration destermes de l'echange et de paiement. Des

contraintes instiiutionnelles et systeauques sont appames

dans le cadre de la mise en oeuvre des reformes. Parmi les

faiblesses de 1'analyse des politiques, la mise en place et

Putilisation des capacit&__figurent en bonne place. Les

contraintes majeures sont les suivantes.:

• des institutions fragiles et une capacity

: r . institutio&nelle foible en particulier, des

institutions pour appuyer 1'analyse des politiques;

• les contraintes en ressources humaines et la

faiblesse de la eomposante formation dans les

projets d'appui institutionnel pour mettre en place

la capacity d'analyse des politiques;

• ;, absence d'un environnement propice a 1'analyse

-.. . ' des politiques; . w

• incitations mal concues;

• faiblesse des institutions locales de formation et

des programmes de formation du personnel pour

la mise en place des capacites;

• effets de distorsion des projets finances par les

bailleurs de. fonds sur les structures d'incitation

dans le march6 du travail pour des analystes de

politique qualifies et sur d'autres aspects de

1'environnement institutionnel tel que les effets

syst^miques de Tassistance technique qui

compromet le d^veloppement et 1'utilisation

durables des capacites.

• un manque de clart£ des objectifs techniques, une

,, trpp grande dependance a T£gard des conseillers

expatriife pour une longue duree, une incapacity

ou une reticence a utiliser les experts et

consultants locaux lorsqu'ils sont disponibles; une

proliferation d'Etudes qui souvent manquent de

clarte dans la selection des sujets, une

inadequation de la methodologie et des

...--.- qualifications des consultants;

* une inadequation des strategies de mise en place

des capacites avec les objectifs et les indicateurs

de realisation;

•■ une absence totale de "propriete" des

programmes; :

* la difficulte de renforcer les capacites par un volet

"assistance technique" c'est-a^dire une composante

pour la mise en place des capacites pojjfr la

reforme des politiques compte tenu du earactere

a long terme de la mise en place des capacity et

des institutions; ■'->-■

• un "encadrement" et une gestion deficients;

• un soutien budgetaire insuffisant pour appuyer les

capacites d'analyse des politiques et de gestion;

ii) Mesures pour renforcer les capaciUs d'analyse

des politiques publiques

169. Compte tenu del'experience des annees 80 et des

imperatifs du developpement de l'Afrique dans les annees

90 et au-dela le renforcement des capacites pour ranatyse

des politiques et la gestion doit se concentrer sur a) le

renforcement et l'utilisation de la capacity des

gouvernements a gerer, formuler; analyser et eValuer les

possibilites d'action, y compris la capacity a n^gocier,

elaborer et mettre en oeuvre des-reformes, en particulier

des politiques macro-economiques; b) le renforcement etle

developpement des capacites d'analyse des politiques, la

coordination et revaluation des ministeres sectoriels eh

particulier .ceux. de. Tagriculture, des transports, de

renergie et de ['education; c) le soutien au renforcement

des capacites d'analyse des politiques dans les secteurs

prive* et para-etatique tels que les banques centrales, les

bourses de valeur, les principales entreprises commerciales

publiques, les institutions de r6glementation, les facultes de

sciences economiques et les instituts de recherche sociale

et econonuque et les institutions du secteur priv£ ; d) le

soutien et le renforcement des capacites d'analyse dans les

institutions cles de la society civile visant a ameiiorer

I'administration tels que les parlements, les assemblies

natiqnales, lessyndicats,.lesystemejudiciaire(parexemple

les reformes des regimes fonciers, la legislation relative a

la famille, les droits de la femme et de Tenfant, la

legislation du developpement en particulier la legislation et

les reglementations sur Penvironnement relatives a un

developpement durable), les mass^media et autres ONG.

Ces taches de mise en place des capacites dans le domaine
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des politiques sont des defis majeurs qui appelent une

attention accrue et un accent plus marque sur la formation

a court terme, l'apprentissage sur le tas, la creation d'un

environnement propice au reforme et a l'analyse

economiques et la fourniture d'incitations pour ame*liorer

les performances.

170. Pour resoudre le probleme de la mise en place des

capacites en matiere d'analyse des politiques, les mesures 2.

generates suivantes sont recommandees :

• mesures pour faciliter et renforcer le

processus;

• mesures pour mettre en place et

renforcer des capacites institutionnelles

pour l'analyse des politiques. Ces

mesures doivent porter sur des questions

telles que les types destitutions, leur

rdle, leur efficacite;

• mesures pour renforcer ou developper

les capacites humaines pour l'analyse des

politiques, (ces mesures doivent porter

sur des questions telles que la masse

critique, les competences, les ii)

connaissances, I1 efficacite.

171. Les mesures essentielles sont entre autres les

suivantes :

1. Renforcement du processus

i) Ameiiorer la capacite nationale en matiere de

statistiques et creer un mecanisme de consultation

entre les utilisateurs et les bureaux nationaux de

statistiques;

ii) Creer des forums de responsables pour

encourager les echanges entre professionals et

faciliter une coordination des politiques;

iii) Restructurer le systeme d'administration publique

en tant qu'institution d'eiaboration des politiques

avec des divisions de la politique, de la

planification, du suivi et de revaluation

pleinement operationnelles et renforcer la capacite

du Cabinet du President/Premier Ministre et du

Secretariat general du gouvernement de

coordonner, de suivre et d'evaluer les politiques;

iv) Accrottre la participation du secteur non iii)

gouvernemental (university, syndicate,

organisations de femmes, institutions de formation

et de recherche, institutions privees au processus

d'elaboration des politiques grace a des

mecanismes tels que le Conseil national pour le

deVeloppement economique et social, le forum sur

le deVeloppement national, les ateliers et les

conferences, les conferences nationales des

dirigeants.

Mise en place et renforcement des institutions

La mise en place et le renforcement d'unites

d'analyse des politiques et d'etudes au sein du

mecanisme gouvernemental, en particulier dans

les "centres nerveux" tels que la Presidence, le

Cabinet du Premier Ministre, le Secretariat du

gouvernement, les unite's et divisions specialises

des ministeres sectoriels dont certains sont

responsables d'entreprises publiques. Pour que ces

unites puissent s'acquitter avec efficacite de leurs

fonctions d'analyse, elles doivent etre reliees a un

reseau informatise integre et a une base de

donnees situes generalement au Ministere des

finances ou au sein de 1'institution centrale de

planification;

Renforcer la capacite des departements

universitaires de sciences economiques,

d'administration des affaires, des statistiques et les

instituts de recherche sociale et economique. Les

initiatives recentes de la fondation pour la mise en

place de capacites africaine d'etablir des instituts

de recherche economique dans certains pays

africains entrent dans le cadre des efforts visant a

accroitre la capacite en matiere d'analyse des

politiques. Ces instituts completeront sans aucun

doute les efforts deja fails par les university's et

d'autres instituts de recherche. II conviendrait de

noter cependant qu'il importe d'examiner

serieusement s'il faut creer de nouveaux instituts

de recherche mettant l'accent sur l'analyse des

politiques ou renforcer ceux qui existent. Du fait

de la crise financiere que connaissent de

nombreux pays africains, un grand nombre

d'instituts de recherche renommes sont au creux

de la vague. Un apport de ressources financieres

pourrait aider k relever ces instituts et leur

permettre de fonctionner efficacement comme par

le passe tout en entreprenant des travaux de

recherche ax^s essentiellement sur l'analyse des

politiques.

renforcer la capacite des organisations regionales

et sous-r^gionales de recherche : La priorite

devrait etre accordee a la mise en place de
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iii)

3.

i)

ii)

iii)

capacity pour I1analyse des politiques au niveau

national, il est cependant tout aussi n^cessaire de

renforcer les organisations re"gionales et sous-

regionales de recherche telles que le Consortium

africain de recherche e"conomique (AERC), le

Conseil pour le deVeloppement de la recherche

sociale en Afrique (CODESRIA) et l'Organisation

pour la recherche en sciences sociales en Afrique

de TEst et en Afrique austtfale (GSSREA). Ces

organisations ne'sont pas engagees directement

dans des activites de promotion des politiques a

1'instar destitutions telles que la CEAet l'OUA,

elles ont cependant un effet positif direct sur

Pamelioration de ta capacity en matiere d'analyse

des politiques des gouvemements africains par le

biais de leurs travatft de recherche et de leurs

publications; Le renfcrrcfement de la capacite des

organisations' sous-regionales et regionales de

recherche contribuera a renforcer la capacity

d'analyse sur le continent. Les organisations de

recherche font deja oeuvre utile grace aux

concours qu'elles parrainent et a la formation

dans le domaine de la recherche qu'elles

dispensent pour inculquer des competences en

matiere d'analyse socio-economique. Des efforts

speciaux deVront etre faits pour e"tablir une

collaboration plus e"troite entre des organisations

de promotion de politiques telles que fa CEA et

l'OUA et les organisations de recherche

susmentionnees, II est en outre n&essaire

d'appuyer les efforts de mise en place

d'organisations preconisant des politiques comme

la CEA.

Renforcer la capacity des instituts d'administration

publique et de gestion du developpement, l'accent

etant mis sur I'analyse des politiques et la gestion

du developpement.

Mise en valeur des ressources humaines pour

1'analyse des politiques:

Remunerations et incitations pour retenir le

personnel qualified

Des programmes de developpement des ressources

humaines bien cibles et des plans annuels de

formation; et,

Une formation adequate en milieu d'analyse des

questions de genre a 1'intention des analystes des

politiques.

C. Gestion du developpement --.a-;*.

172. Les trois piliers d'une gestion effective du.

developpement sont un secteur public fort efficace, un

secteur priv£ actif et productif et une societe" civile forte.

Toute dellcience affectant J'un quelconque de cespijiers

aura un impact negatif sur LWicacite" de la gestion-du

developpement. Le secteur public dans les pays africains

a besoin d'etre serieusement renforce. Ses capacite^

institutionnelleshumaines et en matiere d'infrastructures ne

peuvent pas en l'&at actuel des choses, facilement impulser

et appuyer le processus de de"veloppement. Les

entrepreneurs sontimportants pour le developpement, car

ils sont des innovaleurs qui prennent des risques et ils

creent des richesses. Us creent des emplois et gerent la

main- d*deuvre. Ils jouent un role important dans

Touverture des marches et la decouverte des nouveaux

mateYiaux, m^thodes et produits. Un secteur

d'entrepreneurs dynamique est essentiel pour que le

developpement ait une base large. Sans une base

economique large et en expansion cre^e par

Tentreprenariat, il ne sera pas possible de ge'ne'rer les

ressources requises pour soutenir la mise en valeur des

ressources humaines et reduire la pauvrete".

173. La necessity de responsabiliser les communautes

locales et de leur permettre de faire entendre leur voix est

de plus en plus reconnue en Afrique. II reste encore

beaucoup a faire pour renforcer Padministration

de~mocratique et la participation populaire si Ton veut

am^Horer les perspectives de developpement

socio-&:onomique et mettre I'etre humain au centre du

developpement.

174. Certains pays ont enregistre des succes dans un ou

plusieurs de ces domaines. Mais dans l'ensemble, la

gestion du developpement en Afrique se heurte toujours a
de graves contraintes qu'il faut eliminer pour accroitre

suffisamment les capacit6s. Parmi ces contraintes figurent:

• l'instabilite politique;

• l'absence d'un environnemeiit propice;

• 1'insufUsance des traitements et des

incitations;

• la faiblesse des instituts de formation

pour les services publics;

• les distorsions causees par les projets

finances par les bailleurs de fonds sur les

structures d'incitation dans les marches

du travail pour les analystes de politiques

qualifies;
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des politiques de cooperation technique

qui oe soot pas convenablement axees

sur le renforcement des capacites;

la dependance excessive a regard du

personnel expatrie" pour une longue

periode;

I1 imperfection du systeme

d'administration en tant qu'instrument

d'analyse des politiques et en tant

qu'organisation de gestion du

deVeloppement;

Tinsuffisance de l'encadrement et de la

gestion des services publics;

I'insuffisance de ressources budgetaires

pour appuyer 1'analyse des politiques et

les capacites de gestion du

deVeloppement (salaires et autres couts

ordinaires et extraordinaires);

la faible demande en matiere d'analyse

des politiques.

175. Pour ameliorer les problemes actuels de gestion du

deVeloppement et renforcer les capacites, des mesures

appropriees doivent etre prises pour rfigler le probleme de

la gestion du secteur public, les problemes d'ethique, de

transparence et d'efficacite", et de l'amelioration de la

capacity du secteur prive" et des ONG.

i) Mesures destinees a ranforcer les capacites de

gestion

176. II est generalement admis que la fonction publique

africaine est bureaucratique, qu'elle n'a pas le sens des

affaires et qu'elle est improductive. Meme sans tenir

compte des plaintes des citoyens ordinaires, Ton voit que

les entrepreneurs locaux et investisseurs etrangers ont ete

frustres par la paperasserie, les r£glementations

interminables et retards sans fin. II faut ameliorer, la

productivity de la fonction publique, des methodes pour

accroltre cette productivite sont necessaires telles que

1'introduction d'un systeme de budg&isation des

performances (PPBS), la gestion par objectif (GO), la

m&hode devaluation des performances, 1'introduction

comme au Royaume-Uni et en Malaisie d'une charte du

client qui oblige chaque ministere et departement a mettre

a la disposition des clients tous les services tels que

presents au terme de la Charte du Client et dans une

periode bien de'terminee. Des mithodes de mesure de la

productivity et de la performance ainsi que des indicateurs

et systemes de verification des performances doivent etre

mises en oeuvre afin d'accroitre la productivity.

177. En raison du faible niveau de productivity et de

d^veloppement institutionnel et des modestes capacites de

gestion enregistrees depuis l'introduction des r£formes des

annees 80, quelques expatries ont sugg£re que soit adoptee

une attitude radicale basee sur une approche hybride des

problemes de ressources humaines, dans le cadre du

contexte general de l'ajustement administratif(SECAL) qui

consiste en trois elements : a) l'ajustement institutionnel,

y compris le r61e de l'Etat et son impact sur la

performance et l'efficacite de Fadministration publique, le

judiciaire et la capacity de la society civile a influencer les

politiques du gouvernement ; b) creer un Hen entre les

salaires/incitations et la performance ; c) ameliorer la

gestion economique sans oublier la politique de gestion et

la capacity de mobilisation des ressources et d'evaluation

de l'efficience du cadre r£glementaire ou la mesure dans

laquelle la fonction publique est capable ou non de gerer le

cadre reglementaire qui regit les activites economiques,

notamment le developpement de l'entreprenariat et du

secteur prive"!/.

1. Amelioration de la productivity de la fonction

publique

178. Amelioration de la gestion de la fonction

publique. Sur la base de 1'approche syste'mique resumee

ci-dessus et qui tient aussi compte des facteurs culturels

tels que le "patrimonialisme" et d'un systeme d'evaluation

de 1'environnenient institutionnel, un programme d'appui

a 1'organisation et a la gestion du developpement peut etre

elabore pour mise en oeuvre. On ne peut ameliorer la

gestion de la fonction publique africaine si les distorsions

de l'environnement administratif qui sont largement

responsables de la centralisation excessive de l'autorite ne

sont pas codifiees. Sinon, creer de nouvelles structures ou

redynamiser les anciennes sera un ravalement de facade.

La phase diagnostic/evaluation doit etre pleinement

participative et inclure le personnel moyen et subalterne

car e'est une contribution importante a la conception du

programme de gestion du service. La direction de la

fonction publique doit etre confine a des homines et

femmes dont l'integrite ne fait aucun doute. Les

organisations cles sont le Bureau du chef de la fonction

publique, le bureau/departement de gestion du personnel,

la commission du service public, le Ministere des finances,

le Bureau de l'lnspecteur general et le Comite* de

verification de l'Assemblee. Dans certains pays comme

l'Ouganda, un poste d'inspecteur general du gouvernement

a ete cree pour enqueter sur tout abus de pouvoir.
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179. Soutien a la reTorme de la fonction publique.

Le soutien aux dirigeants politiques est indispensable a la

credibility et a la durability des reTormes de la fonction

publique. Le soutien des populations est aussi necessaire

parce que ce sont les populations qui sont les principaux

clients de la fonction publique. Etant donne que la reTorme

du service public a echoue' du fait de la persistance des

distorsions administratives g6a6r6es par le comportement

patrimonial et la resistance bureaucratique, elle ne doit pas

8tre considered comme un "evenement" mais comme un

processus continu sujet a Evaluation et revision. C'est la

raison pour laquelle les gouveraements doivent cr&r un

mecanisme tel qu'une unite'/division/de'partement de la

modernisation de I'administration dirige* par un haut

fonctionnaire, sous la supervision du Directeur de la

fonction publique ou du premier Secretaire du Cabinet du

President ou du Premier Ministre comme c'est le cas en

Malaisie - la fonction du de"partement ou unit6 est de revoir

les re'formes en cours, d'en initier de nouvelles et de

mener des Etudes approfoodies.

2, Amelioration de l'efficacite* des entreprises

publiques.

180. Meme si Ton convient plus ou moins que le r61e

dominant de l'Etat dans les secteurs de la production et du

commerce doit etre r&luit et que la plupart des entreprises

e*tatiques doivent Stre phvatisees, Ton admet aussi que

certaines entreprises consideres comme strategiques doivent

continuer d'appartenir a l'Etat. Cependant, ces entreprises

devront fonctionner selon les regies commerciales avec des

exigences de profit et de productivity. II faut par

consequent ameiiorer leurs performances afin d'assurer

leur bon fonctionnement.

181. Compensation : Les gouvernements ont souffert de

ce que Ton a appele "la myopie devant I'incitation" qui a

dans une large mesure, conduit aux bas salaires, au

manque de motivation et a l'exode des cerveaux, au travail

au noir, aux mauvaises pratiques, a l'indisciplineet a Unite

une s^rie d'autres difficultes qui ont sape" le

professionnalisme, la productivity et la determination de la

fonction publique africaine a re*aliser certains objectifs.

Les revissions salariales sont plus episodiques que

re*gulieres si bien qu*il importe de prendre en corapte le

cout de la vie et d'autres elements de reference tels que les

differences entre les different*; echelons du service et les

salaires dans le secteur public et le secteur prive*. Tres

souvent, les baremes des salaires sont tres Straits et ne

prevoient pas de compensation en fonction du niveau de

responsabilite et de la productivite. II est rare que le merite

soit recompense, les gouvernements doivent done prendre

les mesures suivantes pour reme*dier a cette situation.

a) Proceder a une revision periodique des

salaires environ tous les 3 a 5 ans en utilisant des indices

et elements de comparaison standards;

b) Creer un lien entre les salaires, les incitations

salariales et la performance. Cela necessitera un accord sur

des methodes transparentes de mesure de la productivite

ainsi qu'un bureau/departement pour la gestion du

personnel qualifie;

c) Rationaliser les marges b&neflciaires, y

compris la monetisation d'avantages tels que le logement;

d) Restaurer et ameiiorer les facilites de credit,

de logement, de transport et devaluation;

e) Systemede participation a rassurance-maladie;

f) Au vu des insuffisances de capacites causees

par la fuite des cerveaux dans certains domaines essentiels

tels que l'energie, les transports et les secteurs sociaux, les

gouveraements devraient envisager d'offrir aux

professionnels sous contrat, des niveaux de salaires plus

eleves avec des tndicateurs de performance mesurables -

des incitations seules cependant ne peuvent garantir la

productivite, le professionnalisme et 1'interaalisation des

objectifs institutionnels particulierement dans un

environnement institutionnel qui n'est pas propice au

developpement d'un professionnalisme novateur. En plus

de ces incitations, la gestion de la fonction publique doit

privile*gier le merite, encdurager et susciter des reactions

sur les politiques mises en oeuvre - Elle doit aussi mettre

1'accent sur le travail d'equipe, developper les competences

du personnel subalterne, priviiegier le professionnalisme,

le recours a des experts, aux instruments d'analyse et de

gestion professionnelle. De plus, les decisions doivent se

prendre de maniere participative et il faut recompenser les

resultats plutot que d'appliquer strictement des regies et

procedures bureaucratiques.

182. Promotion de la responsabilite* flnanderes. Les

phncipales raisons qui font qu'on recherche des situations

de rente sont le manque de responsabilite et les bas

salaires, et aussi 1'environnement institutionnel qui rend

tout contrcles difficile, sans oublier ['absence de controle

et de verification des comptes. La comptabilite et l'audit

sont des aspects importants du renforcement des capacity's

mats il y a des differences importantes entre pays africains

sur le plan des capacites dans le domaine de la

comptabilite. Seuls 13 pays ont instime des examens

professionnels en la matiere. Seuls quelques pays sont

membres de la federation Internationale des experts

comptables. L'Evaluation des responsabilis^s financiers

doit Stre entreprise pour un plus grand nombre de pays

comme on 1'a fait pour le Ghana, l'Afrique du Sud et la
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Gamble et les nouvelles initiatives telles que le programme

de gestion financieres de la region du sahel finance par

l'USAID.

a) Presque toutes les professions ont leur

deontologie. La fonction publique africaine ne doit pas

constituer une exception. A cet egard le code propose par

la table ronde de l'AAPAM a Nairobi doit etre revise et

les changements appropries doivent lui etre apportes et il

doit etre distribue" aux gouvernements africains pour

observations et adoption eventuelles;

b) Des organisations de surveillance doivent

fctre crepes ou renforc&s. Commission des comptes du

parlement, Bureau du Mediateur (ombudsman), Inspecteur

general du Gouveraement. Et 1'aspect le plus important,

c'est que le Bureau du Contr61eur general doit etre

renforce arm de lui permettre de proc^der a des

verifications surprises des caisses. les contr61es financiers

internes des ministeres doivent aussi etre renforce's. Les

institutions de gestion locales et les ecoles d'administration

ont un rdle primordial a jouer.

c) Gestion du budget et gestion du

developpement. Le budget est fondamental pour une

gestion economique efficace et pour celle du

developpement - en dehors de son role sur le plan

macro-economique, il est un cadre qui permet de faire des

choix et un moyen de mettre en oeuvre les decisions. Dans

beaucoup de pays, c'est aussi un moyen de contr61er

legalement le fonctionnement des ministeres du

gouvernement. II contrdle les depenses et recettes en

autorisant les depenses, la collecte et la distribution des

revenus. Le budget et la gestion du budget ont par

consequent un rdle important a jouer dans le processus des

changements institutionnels. La gestion des depenses est

un bon indicateur de la pertinence de la politique d'un

gouvernement. La gestion du developpement ne peut etre

efficace sans une bonne gestion des depenses publiques qui

necessite une coordination efficace entre le de"partement du

budget et le ministere de la planification. Bien que tres

souvent il y ait conflit entre les deux, les pays les aient

indifferemment fondus en une seule entite ou separe en

fonction de la situation, il est essentiel pour bien geYer le

developpement, d'eviter par exemple des provisions

insuffisantes dans le budget pour couvrir les depenses de

fonctionnement des projets d'investissements. Lorsque les

deux institutions ne soot pas fusionnes il peut y avoir des

conflits qui sont generalement regies au niveau du

gouvernement et la coordination est assured au niveau du

conseil des ministres.

183. A cause des difficulty que posent la budgetisation

annuelle et la prevision des recettes du fait d'incertitudes,

les gouvernements mettent en oeuvre des differentes

reformes : 1) Elaboration de different scenarios

budgetaires qui vont des projections les plus optimistes aux

plus pessimistes en essayant de planifier des actions sur la

base du budget le plus pessimiste. Le succes depend dans

une large mesure d'une bonne budgetisation et d'une bonne

planification sous-tendues par des projections

macro-economiques correctement preparees et se fondant

sur un modele adapte aux besoins du pays, 2) le recours

a la programmation financiere a moyen terme; 3)

1"utilisation de nouvelles techniques comptables et de

traitement de donnees pour eValuer les depenses et arriver

a une plus grande responsabilite au niveau des ministeres.

184. Des reformes budgetaires completes telles que la

planification, la programmation, le systeme de

budgetisation (PPBS), la rationalisation des choix

budgetaires (RCB en France), budget base 0 (ZBB) et les

budgets previsionnels doivent fitre operees. Du fait de

1'importance du budget, le personnel de gestion du

developpement, les planificateurs et analystes devraient etre

formes a la planification, a la budgetisation et a ]'analyse

budgetaire. Et concernant specifiquement la reduction de

la pauvrete, la gestion du developpement devrait viser a :

i) restructurer 6u reorienter deiiberement le budget

dans ce sens en r6affectant les depenses vers les

secteurs sociaux.

ii) analyser le volume des depenses prevues et les

programmes essentiels de reduction de la

pauvrete pour determiner les sommes qui sont

depensees et les beneficiaires.

iii) analyser la rentabilite economique des

investissements publics de sorte a avoir

1'information sur les investissements prevus pour

la reduction de la pauvrete tels que les

investissements dans ['agriculture et reducation,

l'equilibre des depenses courantes non salariales,

salariales ou d'equipement et Tefficacite dies

services de sante.

iv) developper les capacites permettant d'etablir un

lien entre les affectations budgetaires annuelles et

les priorites de developpement k long terme et

d'evaluer les resultats des projets/programmes.

C. Mise en place des capacites pour la

decentralisation et la participation populaire

185. La decentralisation est essentielle pour une

planification participative "de la base vers le sommet" et le

developpement a la base. Lorsqu'elle est accompagnees
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d'une decentralisation fiscale adequate, d'une capacity de

planification fiscale et de la creation d'institutions

democratiques, elle peut contribuer au renforcement de

1'initiative communautaire et a la responsabilisation des

communautes locales du fait qu'elle leur permet de faire

entendre leurs voix dans la gestion des affaires des

communautes locales et dans Tutilisation des ressources.

Ainsi qu'il est indique" dans le rapport sur le

d^veloppement humain de 1993 "la decentralisation de

Tadministration locale peut ame'liorer la prise de decision

gouvemementale et accrottre ainsi la participation

democratiqueV Lorsque des decisions sont discutees avec

les populations' qtTelles affectent, les defenses effectuees

sur les priorites sont plus rentables et 1'utilisation des

ressources s'en trouve amelioree. Mais ce potentiel ne sera

pleinement exploit* que s'il existe une veritable

decentralisation vers des structures democratiques2/. La

participation des populations peut aussi permettre aux

communaut&s locales' et aux groupes d^favoris^s de

reclamer des comptes a leurs autorites, contribuant ainsi au

renforcement de la soc\6t6 civile et de la bonne

administration au niveau local. Des details sur les

modalites de la participation populaire et les mecanismes

de renforcement de la capacity sont donnes dans la section

sur la bonne administration et ce sujet ne sera done pas

examine1 ici. Enfin la participation peut donner des

resultats significatifs si le develdppement part icipatif est

encourage singulierement dans des domaines comme

1'irrigation, le reboisement, rapprovisionnement en eau des

zones rurales et les projets d'6ducation3/.

186. Avant de se lancer dans des interventions au niveau

local et de lancer des programmes de developpemeht

participatif, il faut procider a une analyse tres soigneuse dt

la culture locale. II faut specialement analyser le systeme

politique local et d'administration dans la soci£t£ ainsi que

les dispositions qui r6gtssent la prise de decisions au

niveau du gouvernement. Des recherches ont recemment

r6v6\6 qu'un certain nombre d'institutions locales existent

et que les Grangers ne les connaissent pas toujours. Ces

institutions rgpresentent un capital social qui doit etre

maintenu, encourage et adapte" afin d'assurer une base ft

Pauto-administration, a 1'entreprenariat et au

developpement durable. Les structures de direction interne

de ces institutions, leurs reglements et sanctions collectives

peuvent etre adapted afin de promouvoir les cooperatives,

le cretlit, les projets d'epargne et d'irrigatioh et les

programmes de gestion des ressources communes. Tres

souvent, la participation est conside*ree essentiellement

comme un moyen d'impliquer les groupes ben^ficiaires

dans actions de d^veloppement concues par des acteurs

ext^rieurs. Pourtant Ton devrait plutot mettre l'accent sur

Putilisationdes capacity inherentes aux citoyens a creer et

maintenir des relations et mobiliser des ressources pour des

actions collectives visant ft resoudre des problfemes locaux,

en utilisant les concepts africains traditionnels d'entraide et

d'assistance. Les initiatives de decentralisation et de

participation qui ignoreraient ces valeurs culturelles

pourraient en definitive ne d£boucher que sur des

changements insignifiants4/. ■

1/ Mamadou Dia, A Governance Approach to Civil Service Reforme in Sub-Saharan Africa. World Bank,

Technical Paper No. 225, Washington D.C. 1993, pp. 37-38 and pp. 1-39.

2/ Rapport sur le diveloppement humain, PNUD, New York.

3/ Norman Vphoff, "Monitoring and Evaluating Popular Participation in World Bank Assisted Projects" in c

Bhatnagar and Aubrey C. Williams (ed.) Participatory Development and the World Bank. Potential Directions for

Chanse. (World Bank Discussion Paper No., 1983, 1992) p. 144; Michael Mamberger: The Role of Community

Participation in Development and Project Manaeement (EDI Policy Seminar Report No. 13. 1989) pp. 9-10, 18.

4/ Decentralization : Finance and Manaeement Project. Final Report (VSAID, December 1994), pp. 22-25

30-31.
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IL4 CAPACITE D'ENTREPREPRISES DANS LE SECTEUR PRIVE

A. Le Problfeme

187. II y a une longue tradition d'entreprise en Afrique.

Une etude du pass6 du continent reVele une longue

tradition commerciale. Les caravanes conunerciales au

long cours ainsi que les comptoirs commerciaux a travers

le"' continent sont une bonne illustration de cet esprit

d'entreprise. Malheureuseraent, a partir du 18eme et

19eme siecles, les opportunites de commerce et d'affaires

sont tombees sous le contrfile de non-Africains qui ont eu

la haute main sur le commerce, l'investissement et les

affaires. Cette tendance s'est meme renforcee et confirmee

pendant la periode coloniale oil des interets Strangers ont

eu la mainmise sur les secteurs economiques dominants.

Cependant 1'impact variait selon les sous-regions

d'Afrique. Au momentdes independences, l'experience des

Africains en matiere d'entrepreprise etait insignifiante en

Afrique de l'Est et en Afrique australe, marginale en

Afrique de l'Ouest et assez considerable en Afrique du

Nord II.

188. En depit des efforts entrepris a partir de

l'independance pour encourager le developpement de

l'entreprise locale, les progres realises n'ont pas 6t6 a la

mesure des attentes. L'heritage colonial a eu des effets

ne*gatifs sur 1'experience accumulee des Africains en

matiere d'entreprise et aussi sur le developpement du

secteur prive. Cette situation a €t€ aggrave" par des

politiques de l'apres-independance qui ont priviiegie

1'expansion du secteur public et neglige" le secteur prive.

Mais il y a eu depuis un regain d'int6ret pour le

developpement de l'entreprise en general et de la capacity

d'entreprise des autochtones en particulier. A cet egard,

les initiatives de la Banque mondiale et de l'OIT meritent

d'etre notees.

189. Depuis maintenant deux decennies, l'economie

africaine est en declin. Des mesures draconiennes sont

necessaires pour freiner le declin. Un accroissement

demographique eleve, associe a une baisse du revenu par

habitant, une dette exterieure ecrasante, une democratic

fragile, ainsi qu'un climat politique caracterise par des

troubles et affrontements civils n'ont pas cr£e un

environnement favorable au developpement.

190. Toute strategic de redressement economique mise

en place afin de venir a bout de la crise economique

actuelle doit priviiegier l'augmentation de la production.

Tout effort durable destine" a ameliorer les conditions

economiques deTavorables necessite une base materielle

creee a partir de l'economie locale. L'echec de I'Etat dans

sa tentative de promouvoir le developpement economique

a suscite" des apprehensions quant a sa capacity de jouer un

role predominant dans le processus de developpement de

la production et du commerce.

191. L'Etat n'etant plus en mesure dejouer son role de

garant de l'emploi, le chdmage est important et en

progression, touchant principalement les jeunes. C'est la

un gaspillage enorme de ressources humaines, et une

menace potentielle pour la stability politique.

192. Les pays qui ont enregistre des succes

economiques remarquables durant les deux decennies ont

demontr£ sans 1'ombre d'un doute que le developpement de

la capacite d'entreprise etait la condition sine qua non de

la croissance economique et du developpement. Les

gouvernements africains commencent aussi a reconnaitre

que pour promouvoir la croissance, ils doivent creer un

environnement macro-economique propice qui permette au

secteur prive de prosperer. Et comme le dit si bien un

rapport, "Malgre les differences d'interpretation et de

priorites, beaucoup de decideurs africains prevoient que

dans les annees 90, les entreprises privees joueront un role

de plus en plus important et significatif dans 1'acceieration

du developpement. En particulier, la promotion des petites

et moyennes entreprises ainsi que le renforcement du

secteur informel sont de plus en plus reconnus comme

etant des instruments importants pour lutter contre le

chomage, attenuer la pauvrete et reduire les ecarts de

revenus entre les differents groupes sociaux 21.

193. II est maintenant admis que les entrepreneurs sont

un element primordial dans le processus de developpement

economique et que le developpement des capacites

d'entreprise contribue a acceierer la croissance

economique. Le secteur prive qui, dans le passe n'a joue"

qu'un r61e modeste dans le developpement est maintenant

reconnu comme un moteur de la croissance et est de plus

en plus encourage a devenir le fer de lance du processus de

developpement. La capacity de l'Afrique a sortir de la

crise economique actuelle depend dans une large mesure de

son aptitude a exploiter le potentiel d'entreprise que Ton

voit dans toutes ses rues, ses marches et PME. Cependant,

parce qu'il a 6t6 marginalise durant la periode coloniale et

encore isole davantage durant la periode ayant suivi les

independances, le secteur prive africain n'est guere en

mesure de relever les defis qui vont se poser. II est

imperatif que des efforts speciaux soient deployes pour

renforcer le secteur prive afin de lui permettre dejouer son

role de moteur de la croissance.
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B. MESURES POUR LA ROSE EN PLACE DE

CAPACITES

194. Le developpement futur de I'Afrique depend des

entrepreneurs et des marched. II est a present reconnu que

la capacity d*entreprise est de'terminee par les opportunites,

les competences techniques et commerciales, l'esprit

d'entreprise, le financement, 1'infrastructure et

l'environnement general dans lequel operent les

entreprises. Par consequent les efforts visant a renforcer

les capacites d'entreprise en Afrique doivent viser

essentiellement a instaurer un environnement favorable

gr&ce a l'adoption de politiques d'appui a l'entreprise, a la

mise en place d'un cadre institutionnel approprie et au

developpement d'une infrastructure adequate et appropriee,

et assurer la mise en place des ressources humaines

requises. Les domaines susmentionne's sont la base

essentielle sur laquelle doit s'appuyer tout effort de mise

en place et de renforcement des capacites. La discussion

qui suit porte sur ces elements importants de la mise en

place des capacity.

(a) Un environnement politique favorable :

politiques et engagement du gouvernement

195. Si les gouvernements africains veulent aller au-

dela de la reconnaissance theorique de Pimportance de

l'entreprise, l'utiliser comme strangle de revitaliations et

renforcer leur croissance, ils doivent creer un

environnement favorable au secteur prive, et concevoir des

mesures qui puissent renforcer sa croissance et son

developpement. Au nombre des conditions pour un

environnement favorable au developpement du secteur

prive figurent :

i) Un cadre macro-economique stable et des

politiques cohirentes. La mise en place d'un

environnement macro-e"cononiique viable et durable est un

pr^alable a une croissance du systeme financier.

L'Elimination des deficits fiscaux et leur financement a

travers les banques centrales, et le retour de 1'inflation a

des niveaux bas et stables pourraient restaurer la confiance

des milieux d'affaires, et ameiiorer I'intermediation. Les

hommes politiques doivent reconnaitre le role primordial

des entrepreneurs dans le processus de developpement

economique et doivent engager avec le secteur prive un

dialogue continu en vue de tisser des relations de

partenariat plus etroites et eviter les malentendus. De plus,

les gouvernements doivent assurer la mise en place d'un

environnement politique stable. L'environnement politique

agite qui prevaut dans beaucoup de pays africains cree la

perplexity parmi les entrepreneurs rendant ainsi difficile la

prise de decision en matiere d'investissement.

ii) Stabilitepolitique: Aucun developpement

n'est possible sans environnement politique stable.

L'instabilite politique ainsi que les troubles qui font rage

dans beaucoup de pays africains sont des facteurs peu

favorables au developpement de l'entreprise. Les politiques

qui reprtSsentent un prealable au developpement de

l'entreprise en peuvent se materialiser que dans un

environnement politique stable.

iii) Une position politique favorable aux

marches et une administration favorable au secteur prive

et capable de gerer le systeme de regulation d'une maniere

neutre : L'efficacite de l'Etat en tant qu'instrument de

developpement a ete serieusement mise en doute et il y a

actuellement un consensus sur le fait que l'Etat devrait

jouer un role de soutien et de facilitateur. On estime qu'il

y a certaines fonctions economiques que seul le

gouvernement est en mesure d'assumer et qu'il y a

d'autres qu'il peut executer mieux que d'autres dans

certaines circonstances. Seiji Naya soutient qu'"un

gouvernement efficace devrait confier a d'autres ces

fonctions, les classer selon les objectifs socio-economiques

qu'il s'est fixe a lui meme et permettre que d'autres

activites economiques dans lesquelles il n'a pas davantage

comparatifs soient executees par des institutions privees et

par les individus. Le gouvernement doit aussi proceder a

une evaluation continue de son rdle, dans la mesure ou les

hypotheses fondamentales et conditions qui determinent ses

objectifs et fonctions peuvent eVoluer"3/. II est convenu

que le gouvernement devrait fournir des biens publics,

developper les systemes de transport, de communications

et d'energie eiectrique, diffuser l'information economique,

instituer un cadre regulateur transparent et souple,

promouvoir la recherche scientifique et technologique,

notamment faire appliquer les normes de qualite et fournir

des filets de securite aux groupes a faible revenu. On

s'attend a ce que le secteur prive devienne le moteur de la

croissance et le gouvernement devrait instaurer un

environnement propice au secteur prive pour qu'il joue un

role plus dynamique dans le processus du developpement.

iv) Augmentation des niveaux de I 'epargne et

de Vinvestissement.

v) Confiance dans le systeme bancaire.

Malgre une decennie d'ajustement, la reponse du secteur

prive a ete moins importante que prevue, et les reformes

n'ontpas eu 1'adhesion des investisseurs. L'investissement

direct etranger revient, mais a un rythme moins rapide que

pr£vu et il n'y a eu aucun retour significatif des capitaux

en fuite (estimes a 5 milliards de dollars), ce qui est un

veritable test de l'ameiioration du climat de

Tinvestissement.
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vi) Amelioration des droits de propriete et

des lots contractuelles qui sont les conditions essentielles

pour les garanties, et aussi pour les investisseurs locaux et

etrangers.

vii) Instauration de la concurrence dans le

secteur bancaire, qui exclut le prive". Le disengagement

facilitera 1'intermediation entre les banques, les e"pargnants

et les investisseurs et canalisera l'importante e"pargne

constitute des r^seaux informels vers le systeme bancaire

formel.

viii) Desengagement et programme de privatisation. II

s'agit de renforcer le secteur prive" et de lui faire jouer le

rfile de moteur de la croissance. La "Reinvention de l'Etat"

et le changement radical de comportement au sein des

structures etatiques sont la c\6 de l'efficience au niveau

national, de la transition vers une economie de marche et

du plein essor du secteur prive. Cependant, du fait du

sous-deVeloppement et de la fragility de secteur prive dans

l'environnement africain, on s'attend a ce que l'Etat

continue d'intervenir dans certains secteurs strategiques de

1'economie. ■

Appui aux PME

196. Comme le revelent les experiences menees ailleurs,

pour que 1'entreprise soil un facteur de developpement, il

faut qu'elle beneficie de politiques et de programmes

elabores en vue d'encourager le developpement des petites

et moyennes entreprises et faciliter 1'arrivee des

entrepreneurs de la nouvelle generation qui creent leur

premiere entreprise. Cette reconnaissance a permis a

beaucoup de gouvernements de conferer un role central

aux petites et moyennes entreprises dans leurs strategies de

deVeloppement. Cela ne veut pas dire que la strategic

d'industrialisation de l'Afrique doive ignorer la grande

industrie. Bien que cela ne constitue qu'une preoccupation

a long terme, il est tout a fait pertinent de mettre l'accent

sur les PME, au vu des problemes auxquels elles sont

confrontees et etant donn6 les possibilites qu'elles offrent

en terme de resorption du chomage. Et puisque

l'agricultutre est encore le principal secteur d'activite"s dans

la majorite des economies africaines, les gouvernements

devraient accorder l'attention necessaire aux entreprises

rurales.

197. La necessity d'aider les PME de maniiere

significative n'a plus besoin d'etre demontr6e lorsque Ton

examine la contribution significative potentielle dans

1'acceleration du developpement economique en Afrique et

que Ton prend en compte leur potentiel de developpement,

tel que le demontrent la main-d'oeuvre intensive qu'elles

utilisent, leurs possibilites de generation de revenus, leurs

capacites d'epargne, l'utilisation potentielle de ressourees

locales et leur faible dependance a regard de biens

importes, leur capacity d'innovation et leurs liens solides

avec les autres secteurs de reconomie. II y a la une bonne

raison pour les gouvernements africains d'accroitre leur

appui au secteur.

198. Neanmoins, malgre leur importance supposed en

tant qu'instrument de developpement, les PME, dans

beaucoup de pays be"neficient d'un appui plutdt tiede; elles

souffrent d'un manque d'organisation et de connaissances

des techniques de gestion modernes; les organisations

creees en vue de promouvoir les PME ne sont pas

suffisamment prepays a cet effet et I*interface avec les

hommes politiques laisse a desirer.

199. Une strate"gie d'appui des PME necessiterait une

combinaison judicieuse des competences en matiere

d'entreprise, de technologie et de gestion avec de reelles

opportunites d'affaires et un acces aux ressourees.

Cependant, la combinaison de ces elements au sein d'une

entreprise peut etre assuree et facilttee par un climat

politique et economique favorable, par un environnement

politique et r^glementaire qui ne fait pas de discrimination

entre les petites et moyennes entreprises et d'une maniere

generate, par un ensemble de mecanismes institutionnels -

prives, gouvernementaux et non gouvernementaux - qui

puisse aider a promouvoir les competences techniques et en

gestion faciliter racces aux marches, au financement, a

rinformation et aux autres ressourees de base4/.

Appui au secteur informel

200. L'exploitation du potentiel en matiere d'entreprise

visible dans le secteur informel devrait etre partie

integrante du developpement du secteur prive. Beaucoup de

gouvernements africains n'ont pas encore vraiment reconnu

l'utilite de ce secteur et n'ont pas mis en place des

politiques d'appui. En effet, le secteur informel continue

a faire 1'objet de harcelement et d'intimidation de la part

de l'Etat dans beaucoup de pays africains malgre le fait

qu'il contribue pour 20% au PNB de beaucoup de pays.

201. Le secteur informel g6n€t6 des opportunites

d'emploi pour beaucoup de personnes. II offre une marge

financiere et des opportunites de survie aux pauvres, en ces

moments de precarite" economique. II offre des opportunites

de formation, se posant ainsi en "pepiniere"

d'entrepreneurs des PME. De plus, il permet a

l'entrepreneur de mobiliser des ressourees pour les

institutions de base. Tout en dependant du travail familial,

le secteur informel arrive a maintenir des prix bas. Un

appui a ce secteur peut permettre de faire passer les
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entrepreneurs plus rapidement du secteur informel vers les

PME.

202. Au niveau du commerce et de la cooperation

regionales, et malgre* les innombrables obstacles et

difficult^ d'ordre juridique, le rdle que jouent les petits

entrepreneurs dans la promotion du commerce

transfrontalier de"montre les contributions potentielles

possibles dans la promotion du commerce et de la

cooperation dans le continent, une fois les contrfiles alleges

et les obstacles leves.

203. Le succes de l'ope'rateur qui evolue dans le

secteur informel en tant que proprie'taire d'une petite

entreprise depend de la forme d'encouragement

qu'il/qu'elle revolt a travers une formation adequate et un

acces au financement, a la technologie et aux services de

vulgarisation. Les mesures d'appui au secteur informel

telles que celles fournies aux "Jua Kalis" au Kenya peuvent

etre utiles. Ces mesures sont : la transformation du "JUA

kali" en une petite entreprise en facilitant son passage au

statut de PME, la reconnaissance et Pimmatnculation des

"Jua Kalis", en les organisant sous forme d'associations,

et I'eiaboration de mecanismes d'acces au credit,

r&ablissement d'une direction pour promouvoir les "Jua

Kalis" et en leur fournissant un acces a I'e"lectricit6 et a

I'eau.

204. Considerant la predominance des femmes

entrepreneurs dans le secteur informel, il est hautement

recommande' de leur construire des abris en vue d'assurer

un environnement sain pour les jeunes enfants qui sont

susceptibles de les accompagner. La foumiture en eau et

en installations sanitaires peut contribuer a ameliorer la

situation a laquelle elles pourraient etre confrontees. La

mise a disposition de services sociaux tels que les creches

est aussi encouragee.

b) Besoins en termes d'instutitions et

d'infrastructures pour le deVeloppement du

secteur privet

205. Certaines institutions primordiales sont necesaires

pour appuyer le deVeloppement du secteur prive". II est

necessaire de creer et de renforcer la capacity

institutionnelle dans les domaines tels que 1'infrastructure

financiere, les services annexes, les institutions d'appui en

matiere de R-D, des organisations nationales f£d£ratrices

telles que les organisations de developpement des petites

industries, les organisations qui fournissent des services de

guichet unique aux entrepreneurs. De la meme maniere, il

est necessaire de mettre en place des capacites

institutioanelles afin de tisser des liens avec le

gouvemement en vue de favoriser la coordination des

politiques a travers des mecanismes tels que le Conseil de

developpement des petites entreprises, les associations

nationales des PME et les fora de dialogue entre

associations d'entrepreneurs, ONG et gouvemements.

i) Institutions financieres

206. L'e'tablissement de banques de developpement en

mesure d'octroyer un credit aux entrepreneurs, et de les

assister en leur fournissant des conseils peut contribuer a

renforcer la capacity des entrepreneurs et ameliorer leur

survie et leur croissance. II est necessaire d'etablir des

banques ayant comme mandat specifique d'assister les

entrepreneurs. De meme, il faut eviter de donner la

responsabiUte des credits a des banques qui gerent deja le

portefeuille des grandes entreprises, car ces banques

pourraient ne pas etre bien disposers a regard des besoins

specifiques des petits entrepreneurs. Les banques qui

respondent aux besoins des differentes categories

d'entrepreneurs, telles que la Banque nationale pour le

commerce et 1'Industrie et la Banque populaire du Nigeria

qui sont au service des PME et des micro-entreprises,

peuvent etre plus efficaces que les grandes banques

commerciafes.

207. Une des frustrations des entrepreneurs africains

est rimpossibilite d'avoir acces au financement. Meme

lorsque le gouvemement a mis en place rinfrastructure

bancaire necessaire, la reponse de ces institutions aux

besoins de l'entrepreneur n'a pas ete encourageante.

L'insistance des banques de developpement pour que les

entrepreneurs foumissent des garanties dont ils ne peuvent

disposer, le refus de nantir leur investissement et le

manque ge'ne'ral d'appui constituent des elements de

frustration pour les entrepreneurs. MSme dans les cas oil

il est pr£vu des penalites pour tout manquement dans

Poctroi de prSts aux petites et moyennes entreprises, les

banques optent pour les penalites au lieu de se conformer

aux reglements. Dans les cas ou les banques autorisent des

prets, un petit pourcentage de pret est octroye*. Les

banques considerent les petites entreprises comme des

entreprises a risques, et sont reticentes pour les aider. De

fac.on generate, on est pas dispose a fournir une assistance.
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ENCADRE 2

LA SITUATION DIFFICILE DES PETITS INDUSTRIELS

Les-petitt industriels au Nigeria voient lcurs operations entravees par 1'acces au financement et I'lnstabilite" du

cadre d'action qui n'inspire pas confiance. La politique fiuctuante en matiere de taux d'intcVet, de devises et

d'importation de matieres premieres a disorganise1 les PMI. Alors que certaines ont etc* obligees derd&larer faillite, les
plus re'solues ont survecu en diversifiant leurs produits ou en se lancant dans une nouvelle gamme de produits;

Mme Yesufu voulait ouvrir un atelier de confection ct y etait prcsque parvenue lorsqu'elle a obtenu un pret de

la Banque africaine de de*veloppement a Abidjan. Avec ce pret, elle s'est procurce les equipements n6^ccssaire» et s'est

adresseeaux banques locales pour reunir son capital de roulement. Ces banques ont exige* un nantissenient qu'elle ne
pouvait teur fournir et lc materiel achete" en Allemagne n'est toujours pas de'balle'.

.■(*■' Mme Imoisili, apres son experience decevante avec la Nigerian Airways qui n'a pas regie* la note pour les

amuse-gueule qu'elle lui avail Uvres, a decide de se lancer dans une autre gamme de produits ne aecessitant paa de
matieres premieres importees. Elle a decide de produire de Teau potable purifiee et a transform<S son usine a cet effet.

Toulefois, pour Strc competitive, il lui fallait am^liorer 1'emballage de ses produits en mettant 1'eau en bouteilles. Mais

il fallait pour cela une nouvelle usine d'un cout de 1,2 million de nairas. Bien que son experience avec les banques,

lorsqu'ellea decide de creer son usine de production d'amuse-gueule, a &6 une deception, elle n*avaitpas d'autrechoix
que de s'adresser a ces memes banques. Le sort qui lui a e"te" reserve n'e"tait pas different de celui de Ktme Yesufu. Les

banques ont exige" un nantissement et n'&aient pas disposers a considdrer comme nantissement l'usine qU'eHc avait

l'intention d'installer.

M. Yusuf a cree* une usine de production de cornflakes. II s'agissait d'un accord de concession avec la Socie'te'

Kellog des Etats-Unis d'Amirique et les matieres premieres entrant dans la production des cornflakes devaiem &re

importers. M. Yusuf a de^narre" la production et s'en tirait assez bien jusqu'a ce que lc gouvernement decide d'interdire

I'importation de matieres premieres. Les besoins de la filiale en matieres premiftres importees et la difficult^ qu'il y

avail It adapter les ifiquipements a l'utilisation du mais et du riz locaux ont entraine* l'arret des activite> de l'usine.

Un autre entrepreneur, encourage* par l'interdiction d'importer de l'huile comestible, a cre^ une usine pour en

produire avec les matieres premieres locales. A peine l'usine cr^ee et la production commencee que certaines personhes

se sent vues specialement octroyer le droit d'importer de l'huile. Elles ont innonde" le march^ avec de l'huile comestible

bon marche"; en consequence, 1'entrepreneur local ne pouvail plus faire face a la concurrence et envisage serieusement de

fermer son usine.
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208. II y a aussi que des problemes du fait que les

entrepreneurs manquent a leurs obligations de rembourser

leur pret. Dans beacoup de cas, le travail de suivi des

dossiers de remboursement s'ajoute aux taux importants de

defaillance. Le fait que les banques de supervision ne

contrfilent pas r^gulierement et effectivement les banques

commerciales chargers de preter aux entrepreneurs a

conduit a des problemes de gestion et a la failiite des

banques.

209. Le refus des banques de preter aux PME malgr6

1'importance des transactions et le cout des deTaillances est

comprehensible. Neanmoins, du fait que cette categorie

d'entrepreneurs pourrait devenir une puissante force dans

1'acceleration du processus de develpppement une fois les

difficultes initiates de la mobilisation des ressources

surmontees, les banques devraient essayer de jsgarder au

dela des problemes initiaux et penser en termes de

dividendes a long terme qui peuvent s'ajouter au

developpement corame revenus sur les prets octroy^s.

210. II est important d'engager le dialogue avec tes

banques commerciales et centrales afin de discuter des

problemes qu'elles rencontrent en pretant aux PME et de

la maniere de surmonter les difficultes; examiner les textes

qui regissent les prets dans les banques qui pretent aux

PME: encourager une forme de pret qui substitue le

caractere et les qualifcations des demandeurs aux

conditions de garantie; encourager les associations des

PME pour garantir les prets des membres contre des

defaillances; encourager les ONO a s'impliquer dans la

promotion des PME, et a faciliter leur acces au credit;

negocier avec les Nations Unies et les autres organisations

de financement la mise en place de facilites telles que le

fonds de roulement a 1'intention des jeunes, afin

<Tencourager le plus grand nombre parmi eux a creer leur

propre entreprise. Les gouvernements doivent aussi

demontrer leur engagement en faveur de ces initiatives en

contribuant a la mise en place des facilites. Un bon

exemple de cet engagement est le programme nigenan en

faveur des eieves qui ont termini leur cycle secondaire,

dirig6 par la Direction nationale du Travail, le programme

des "Maitrisards" au Senegal et le projet PNUD en faveur

des jeunes entrepreneurs au Cameroun. Au moment ou il

importe de rebrienter les banques pour qu'elles soient plus

r&eptives aux besoins des PME, les gouvernements

doivent aussi introduire un programme de garantie du

credit afin que les banques soient assurees que des

mecanismes de recouvrement existent en cas de

de'faillance.

ii) Appui aux services de promotion et de R-D en

technologie appropriee.

211. Les entrepreneurs auront aussi besoin de services

de promotion sous forme de zones industrielles, de

pepinieres d'entreprises commerciales et techniques,

d'assistance pour la conception et l'ameiioration des

produits, d'assistance pour la fabrication d'equipement a

faibles pouvant utiliser les matieres premieres locales et

pour la recherche en vue d'ameiiorer leur capacite locale

de production.

212. Les zones industrielles sont necessaires en ce

qu'elles offrent des directives et des conseils sur les

opportunites d'investissement a l'intention des petites

industries modemes; la preparation et IEvaluation des

propositions de pre'-investissement et les Etudes de

fatsabilite, la preparation des eludes de marche, et des

Etudes de site economique, des services de consultations

fonctionnelles pour la gestion de la production,- de la

comptabilite1, du marketing etc... des services annexes'dans

l'installation et la mise en service de nouvelles

installations, la reparation et la maintenance de

Tequipement, 1*assistance technique a rusine.

213. Les zones industrielles facilitent la tfiche des

jeunes entrepreneurs en leur offrant des usines cles en

mains dont ils peuvent disposer moyennant une somme, ce

qui leur permet de consolider leurs ressources limitees

pour acquenr 1'equipement necessaire. En plus des usines

arnenagees, les zones industrielles fournissent l'61ectricit^,

I'eau, les entrepots, les centrales d'achats ainsi que les

installations de reparations centrales. Ces installations k

travers les zones industrielles contribuent a r&luire les frais

g€neraux des entrepreneurs, et ceci pourrait 6tre

particulierement utile dans les environnements a prix sieves

et dans des endroits ou le coQt des facteurs de production

et de Tinfrastructure peut s'av^rer trop cher pour le jeune

entrepreneur qui se bat pour creer sa premiere entreprise.

214. Les pepinieres d'entreprises techniques qui offrent

une gamine complete de services commons tels que

1'espace pour la pepiniere, les conseils aux entreprises, le

secretariat commun, le financement initial et ^assistance

pour la mise au point et le marketing du produit, peuvent

appuyer le renforcement des capacites techniques et gestion

des entrepreneurs.
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215. Les centres de recherche qui fournissent une

information pour l'utilisation des matieres premieres

locales, ^elaboration de projets necessaires au

deVeloppement des matieres premieres et a leur utilisation

par le secteur manufacturier et foumissant une assistance

pour la mise au point d'une technologie appropriee pour

adoption, peuvent fournir des informations utiles qui

faciliteraient les operations des entrepreneurs.

C. Programme de dlveloppement de 1'entreprise

(PDE)

216. Le PDE doit faire l'objet d'une serieuse attention

dans les systemes d'education des pays africains. Les PDE

doivent viser a deVelopper les competences de

1'entrepreneur et ainsi mettre en place le chainon manquant

dans le secteur prive. La promotion et le deVeloppement

de 1'esprit d'entreprise doivent comporter une strategie

visant essentiellement les objectifs suivants :

1) Familiariser les jeunes avec les concepts

de 1'entreprise et ainsi les encourager a aspirer a

s'employer a leur propre compte, en introduisant des

elements sur le deVeloppement de 1'entreprise dans les

programmes scolaires et a tous les niveaux. Les activites

compiementaires telles que la pratique d'origine

mauricienne consistant a encourager les jeunes a

s'organiser dans des Jeunes Chambres peuvent etre

6*tudiees car elles peuvent encourager et p^renniser leur

interet dans le secteur prive" et de la meme maniere,

fournir d'excellentes opportunity de formation aux futurs

jeunes entrepreneurs.

2) Organiser un programme de formation

des formateurs a 1' intention des entrepreneurs du secteur

informel et de ceux des petites et moyennes entreprises.

Comme on l'a observe plus tflt, la majority des

entrepreneurs du secteur informel sont des fenunes, et a

cet effet, il importe d'organiser des programmes de

formation specialement congus afin de repondre a leurs

besoins specifiques.

3) Les autres strategies pour la formation

des operateurs du secteur priv£ devraient comprendre,

entre autres, 1'instaUation d'ecoles de commerce qui

inculquent des aptitutes en matiere d'entreprises et d'autres

competences en matiere de commerce et le systeme

educatif doit etre reoriente" pour qu'il inculque les aptitudes

professionnelles requises pour ^industrialisation.

4) Introduire des mesures novatrices pour

s'attaquer au probleme du chdmage. Le taux 6lev6 du

chfimage a 6\& aggrave* par la reduction des effectifs dans

les services publics dans le cadre des programmes

d'ajustement structurel. Des mesures telles que

1'experience du Nigeria avec un programme de

deVeloppement de 1'entreprise en faveur des dipldmes de

1'university, des retraites et des fonctionnaires de*flatees

mentent d'etre suivi de pres en vue de leur adoption

eventuelle dans d'autres pays africains. Neanmoins malgre

1'importance de la Uche a accomplir, il est necessaire que

ces initiatives beneficient d'un financement adequat pour

avoir un impact significatif.

5) Les gouvernements africains devraient

non seulement reconnaftre le rdle significatif que les

entrepreneurs peuvent jouer dans 1'economie et mettre a

leur disposition l'appui financier necessaire pour ce qui est

de l'acces au credit bancaire, mais ils devraient aussi

inculquer aux banquiers, une approche de developpement

afin qu'ils en soient impregnes et qu'ils aient une attitude

d'appui envers les entrepreneurs. Le personnel de banque

doit avoir des competences en matiere devaluation et de

contrdle de 1'entreprise en vue de determier les capacity

d'entrepeneur et de manager de la personne et ainsi require

les risques de non-remboursement des prSts. Les

responsabilites du banquier devraient etre eiargies afin

qu'il ne se preoccupe pas seulement du remboursement des

prets mais fournisse aussi des conseils aux entrepreneurs.
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H.5 MESE EN PLACE ET MAINTENANCE DES INFRASTRUCTURES

PHYSIQUES

A. Le probleme

217. II y a un consensus general s'agissant sur

Pimportance des infrastructures physiques qui permettent

et facilitent des actions efficaces, le developpement durable

des economies nationales, ainsi qu'une repartition juste et

Equitable des produits, des services et autres equipements

au sein de diff6rentes populations et dans diverses zones

d'un pays ou d'une region. Par ailleurs, dans 1'economie

mondiale moderne, 1'infrastructure est capitale pour une

meiHeure circulation des pioduits locaux et imported, une

productivity accrue, la transformation et la

commercialisation, ainsi que 1' integration de 1'espace

economique regional, sous-regional et national. Les

systemes d'infrastructure lorsqu'ils sont bien conc,us, avec

des objectifs determines minutieusement, lvalues et

exploited efficacement et quand ils sont bien entretenus

peuvent jouer un rdle important pour faciliter les activity

economiques, reduire les contraintes de la migration des

populations rurales vers les zones urbaines, diminuer les

pressions exercees sur l'environnement et attenuer la

pauvrete. Les etudes sur les investisseurs Strangers

potentiels dans un grand nombre de pays revelent que la

qualite des infrastructures est un facteur important dans le

classement des sites potentiels pour le placement

d'investissements etrangers directs!/ ■ Ainsi, des

infrastructures efficaces ameiiorent la competitive

nationale au sein de 1'economic mondiale.

218. Au niveau regional, une interconnexion des

infrastructures s'avere etre une condition n&essaire pour

1'integration des marches nationaux et des industries en vue

de promouvoir le commerce inter-africain grandissant. En

fait, la realisation des objectifs du Traits d'Abuja

instituant la Communaute' economique africaine

depend, dans une large mesure, du developpement d'un

systeme d'infrastructures integre et ge*re* efficacement.

Depuis la creation de l'Organisation de l'unite africaine en

1963, plusieurs programmes regionaux se sont atteies a

promouvoir la cooperation pour le developpement de

Tinfrastructure, et parmi eux il eut a noter en particulier le

Plan d'Action de Lagos (1980), le Programme

prioritaire de redressement dconomique de 1'Afrique

(1985), le Traits d'Abuja, le Programme (faction pour

la relance du developpement socio-^conomique de

1'Afrique au 21eme siecle rec^ffflSsfit adopte au Caire

(1995). En depit de toutes cfcg mTOiitives, la capacite en

infrastructures reste inefficace et insuffisante pour soutenir

le developpement economique durable du continent.

219. Les infrastructures physiques peuvent se classer en

deux categories : sociales et economiques. Les

infrastructures sociales comprennent les 6coles, h6pitaux,

les logements, les bureaux etc. et elles ont 6t6 examinees

dans les sections pertinentes du document. Ici on examine

la mise en place et l'entretien des infrastructures

economiques suivantes : a) les transports qui englobent

les routes, les chemins de fer, les ports, les voies de

navigation inteiieures, la navigation, les systemes

multi-modaux, le transport urbain, rural et ae'rien; b) les

communications, a savoir, les postes, la radiodiffusion

(radio-television), les telecommunications (telephones,

telex, fax, satellites) et le r^seau d'information assiste par

ordinateurs; c) I'&iergie en termes de production, de

distribution et d'exploitation; d) les moyens

d'approvisionnement en eau a savoir, les barrages, les

systemes d'irrigation et les reseaux de distribution.

220. Considerant la situationactuelle des infrastructures

physiques, il est a noter que les faibles resultats

economiques d'un grand nombre de pays africains depuis

les debuts des annees 1980 ont contribue a reduire

considerablement le niveau des investissements bruts et les

fonds destines a la maintenance dans plusieurs pays. Le

i-esultat est que ces pays n'ont pas 6t6 en mesure de

preserver, de modemiser et de developper efficacement les

capacites des infrastructures, Tequipement et les services.

Par ailleurs, a cause de la crise economique, 1'economie

nationale et les politiques sectorielles n'ont pas toujours su

reagir face aux mutations de l'environnement. Par

consequent, les infrastructures physiques et les services en

Afrique sont restes sous-developpes par rapport a ceux du

reste du monde.

221. Paradoxalement, il est tout a fait evident que le

niveau d'utilisation des capacites des infrastructures

existantes en Afrique reste tres bas bien que, les capacites

en place soient insuffisantes pour soutenir un

developpement economique durable. Les moyens

disponibles ont 6t6 gravement endommages a cause du

manque d'entretien approprie, a tel point que, certaines

installations ont besoin d'etre entierement renov£es pour

pouvoir fonctionner de nouveau et dans certains cas, une

reconstruction totale s'avere necessaire. Le manque

d'entretien reduit les capacites d'utilisation. Les routes se

degradent et cela entratne des frais de reparation eieves

des vehicules, les canaux d'irrigation fuient et cela entraine
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une grande perte d'eau, les pompes d'eau tombent en

panne, les canalisations se gatent et cela entratne des

penuries d'eau, les lignes teiephoniques installees sont

souvent en derangement r&hiisant ainsi les capacites

d'utilisation etc.. II ressort de tout ceci, qu'en Afrique, le

sens de l'entretien et de la maintenance est inexistant dans

tous les domaines de rinfrastructure economique.

222- L'utilisation des capacites existantes est davantage

reciuite par ce qu'on appelle souvent des barrieres non

physiques tels que 1'absence de facilitations de la

circulation au niveau des postes frontaliers et la lourdeur

des procedures douanieres. Le cout des retards qui

s'ensuivent est automatiquement impute aux produits

destined aux consommateurs qui deviennent plus chers.

Pour les pays enclaves d'Afrique, ces couts sont majores

de 15 a 25 pour cent par rapport au cout des produits et

services.

223. L'implantation occasionnelle et non rentable

d'infrastructures telles que les routes et les aeroports qui

sont construits pour des raisons politiques, plutot

qu'economiques, recluit egalement les capacity

d'exploitation des infrastructures installees. Alors que

l'&onomie africaine est dominee par le secteur agricole oil

se retrouvent en grand nombre les petits producteurs,

l'investissement dans les infrastructures rurales reste

relativement faible par rapport aux zones urbaines. Ainsi,

la production agricole est tres fortement handicapee au

detriment de l'ensemble de 1'economie.

224. II en resulte simplement que des investissements

supplementaires sont demandes pour accroitre les capacites

alors qu'en fait, les capacites existantes ne sont pas

judicieusement utilises; la conclusion est done que les

politiques de developpement doivent equilibrer les

programmes portant sur les infrastructures, en mettant

Vaccent sur celles qui sont a restaurer et en entretenant

convenablement les infrastructures deja existantes afin

d'accroitre l'utilisation des capacites deja mises en place

d'une part et offrir d'autre part des services aussi bien

dans les zones urbaines que rurales et ce, de maniere plus

equitable et plus efficace.

225. Heureusement pout 1'Afrique, les opportunite's de

developpement des infrastructures physiques et des services

en Afrique se sont conside'rablement ameliorees grace a

trois facteurs a savoir : les progres de la technologie qui

ont re*duit les coflts et dimimuS les obstacles de base

concernant la mise a disposition de services des

infrastructures ; un nouvel ordre economique mondial qui

favorise les force du marcbi et encourage la participation

du secteur prive' dans l'offre de services d'infrastructures

ainsi que des changements sociaux en faveur d'une

participation populaire plus globale dans des activities de

developpement.

226. II est a souligner cependant, que l'accroissement

et l'utilisation des capacites des infrastructures physiques

doivent etre conformes aux programmes y affgrents et

figurant dans le Programme-Action 21 de la Conference

des Nations Unies sur Penyironnement et le

developpement durable (CNUED. 1992) et la Position

africaine commune sur I'environnement. Ainsi, les

facteurs erivirbnnementaux doivent etre inclus dans tous les

programmes de mise en place des infrastructures.

B. Questions majeures

227. Tout en reconnaissant que les efforts consentis en

faveur du renforcement des capacites varient selon les pays

et en fonction des priorites nationales specifiques et des

dotations, il se d£gage un consensus ge*neYal sur ce qui

constitue les principales questions autour desquelles doivent

etre definies les mesures politiques et pour lesquelles des

actions adequates doivent etre menees pour creer et utiliser

efficacement les capacites de developpement. Concemant

plus particulierement les capacites des infrastructures

physiques, il s'agit du cadre politique et institutionnel, de

la mise en valeur des ressources humaines, de la

cooperation re"gionale et de la mobilisation des ressources.

Ces quatre principaux objectifs representent les principales

questions autour desquelles doivent s'articuler les actions

a mener pour la mise en place et l'utilisation des capacites

infrastructurelles physiques en Afrique.

228. A chaque fois que le developpement a abouti a un

succes, il a €t£ constate que des capacites humaines ont

ete alors, cnSes et entretenues grace a l'etlucation, la

formation, l'emploi, 1'offre d'emplois et la security sociale.

Un cadre politique et institutionnel doit cependant etre

mis en place en vue de favoriser la creation, la

maintenance et la durabilite* des moyens humains dans tous

leurs aspects, tel que l'exige la soci&e1 moderne. La

cooperation regionale a pour sa part pu etre effective

depuis que la Charte de l'Organisation de l'unite africaine

a ete adopted en 1963. L'Article II de la Charte stipule que

les Etats membres doivent coordonner et harmoniser leurs

politiques de cooperation economique, en 1'occurrence

l'eau, l'energie, les transports et les communications.

Finalement, chacun sait a present que la plupart des

programmes de developpement que l'Afrique et ses

partenaires au developpement ont etabli et mis en oeuvre

au cours de ces annees n'ont pas ete entierement executes

a cause des contraintes liees au manque de ressources. Le

defi qui consiste a bfitir et. k utiliser les capacites

infrastructurelles physiques de l'Afrique, pourrait

cependant etre releve si des actions simultan£es sont

menees aux quatre niveaux suivants ci-dessus.
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C. Actions a mener

229. Pour relancer les objectifs visant a batir les

capacity infrastructurelles physiques une action concerted

de tous les pays africains et de leurs partenaires est

necessaire. A cet £gard, les efforts employe's doivent Stre

bases sur les programmes r£gionaux existants en Afrique,

a savoir la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les

transports et les communications en Afrique (UNCTAD

II), ainsi que les experiences pertinentes relevees dans

d'autres regions en developpement du monde, en vue de

proposer un programme d'action pour I'Afrique. Des

secteurs ont €X& identifies pour des mesures et des

propositions specifiques ont 6x6 faites afin que des actions

soient entreprises au niveau national et regional par les

pays africains et les organisations intergouvernementales

concerned (OIG) ainsi qu'au niveau international par tous

les partenaires du developpement : agences bilateYales,

agences des nations Unies, institutions financieres

interaationales et africaines et plus particulierement le

secretariat de la CEA. Les gouvernements feront leurs

choix dans le contexte des priorites politiques nationales.

230. Le Programme Cadre portant sur le renforcement

des capacity eiabore dans le present rapport est en

lui-meme un consensus visant a aider les gouvernements

africains et leurs organisations a promouvoir un

programme executable au niveau regional et national. Ce

n'est que lorsque ces programmes seront execute's dans les

divers pays que ces id£es peuvent devenir realite. A cet

egard, il est a souligner que la responsabilite pour le

programme dans son ensemble incombe principalement aux

Etats membres et a leurs organisations

intergouvernementales, les partenaires du developpement

international peuvent etre sollicite*s afin qu'ils apportent

1'assistance technique et financiere necessaires aux pays

concerned dans les efforts qu'ils deploient. Cette approche

est bien sur conforme a la declarations des Etats africains

dans le Programme (faction du Caire (1995) pour la

relance du deVeloppement economique et social de

1'Afrique au 21eme siecle 21.

231. Le Programme d'action est de ce fait, determine

a trois niveaux : national, sous-regional/regional et

mondial. Les deux premiers niveaux determinent ce que les

pays africains et leurs organisations r^gionales doivent

faire, individuellement et collectivement, tandis que le

niveau mondial determine les actions d'appui attendues des

partenaires du deVeloppement exterieurs (agences des

Nations Unies, institutions et assistance bilateVale au

gouveraeraent). Les sections suivantes recapitulent les

actions requises a chaque niveau de mise en oeuvre pour

chaque domaine prioritaire identifie" dans le Programme

cadre. Le Programme d'action recommande est presente

ci-apres dans une matrice.

a) Cadre institutionnel et politique

232. II s'avere necessaire de reexaminer les cadres

institutionnels et politiques existants dans les pays, dans la

mesure ou, certains d'entre eux pourraient ne pas repondre

aux besoins socio-economiques de l'heure. Le r61e de

1'Etat demeure vital en matiere de mise en place de

1'infrastructure : pour presenter un plan, deftnir les

objectifs et priorites et etablir des directives et des normes

pour la planificatton et le developpement ainsi que pour le

suivi et revaluation. Alors que la politique du

gouvernement et 1'investissement public jouent des rdles

importants dans le developpement des infrastructures a

cause de 1'impact ne"gatif qu'ils exercent sur le

developpement economique et le bien-etre des hommes, le

rfile du gouvernement et de l'Etat doit etre reconsider

regulierement et corrige au besoin afin de creer un

environnement propice a meme d'amener tous les secteurs

de la societe a partictper au developpement. L'Etat doit en

particulier, creer un environnement politique stable,

transparent et equitable par le biais de cadres

reglementaires et juridiques en Vue d'encourager la

participation privee pour ce qui est de l'offre de services

infrastructures, tout en retenant le role important du

gouvernement en tant que facilitateur. De telles reformes

exigeraient, entre autres, que les fonctions reglementaires,

qui souvent relevent de la responsabilite' des

gouvernements, soient distinctes des activites elles-memes.

233. Pour garantir une prestation efficace et dynamique

des services infrastructurels, les reformes institutionnelles

sont necessaires afin d'atteindre les objectifs suivants 3/:

a) Les infrastructures doivent 6tre gerees

comme on gere une affaire, et non de facon

bureaucratique. L'engagementdusecteurprive', notamment

dans la gestion sous contrat-plan qui est de plus en plus

adoptee dans le secteur des chemins de fer en Afrique, est

une solution qui donne de bons re*sultats dans certains

pays. De meme, tout en restant dans le domaine public, les

operations portuaires pourraient faire l'objet de contrats

passes avec les operateurs priv£s;

b) Une concurrence devrait etre introduite

par le biais de la liberalisation de secteurs specifiques et la

reduction des monopoles. Le secteur des

telecommunications semble connattre un grand succes dans

ce domaine en partie parce que les progres technologiques

tels que les communications par satellite et la technblogie

cellulaire ont pratiquement impose la competition aux pays

africains;
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c) Des m^canismes devraient etre crees pour

associer les consommateurs/utilisateurs dans les activites de

developpement des infrastructures telles que

l'approvisionnement en eau ou r irrigation. La

decentralisation de la construction des reseaux routiers aux

communautes regionales au Maroc, illustre l'efficacite de

cette approche en matiere de renforcement des capacite's.

234. Le defi consiste a identifier les domaines qui

doivent continuer a relever du domaine public et ceux qui

peuvent etre mieux geYes par le secteur prive. Les options

quant aux reTormes doivent comprendre : i) la participation

et la gestion privee (les societ^s para-publiques telles que

les compagnies airiennes nationales, doivent etre ge>ees

sur une base autonome et commerciale); (ii) la

participation publique et la geste privee (tels que les

contrats-plan et le credit-bail pour les chemins de fer, les

operations portuaires et l'approvisionnement en eau); iii)

la participation privet et la gestion privee (particulierement

adapters a la technologie de pointe et aux operations

concurrentielles telles que les telecommunications et

l'&ectricite*; et (iv) la communaute et la fourniture a

l'utilisateur de services communs (adaptes aux services des

petites infrastructures telles que les routes de desserte,

l'approvisionnement communautaire en eau et les

installations sanitaires, de meme que les canaux de

distribution pour l'irrigatiori qui est si bien developpee au

Maroc4/.

235. Concernant le developpement rural en particulier,

des politiques doivent Stre mises en place pour encourager

les populations a participer a tous les niveaux du processus

de developpement afin d'assurer une reelle participation

aux activit^s de developpement.

La capacity de la communaute, specialement des femmes,

doit etre renforcee pour leur permettre de participer

effectivement aux activites de developpement, quelles

qu'elles soient : conception, construction, operation et

entretien de l'lnfrastructure communautaire (eau, routes).

C'est la une condition prealable importante pour le

developpement. En outre, la priorite devrait etre accordee

a la mise en place de l'lnfrastructure rurale, compte tenu

de son impact sur le developpement social et economique

ainsi que sur l'exode rural.

b) Mise en valeur des ressources humaines

236. Le developpement des infrastructures requiert un

personnel hautement qualify tel que des ingenieurs et des

technictens, domaines dans lesquels l'education et la

formation eh Afrique n'ont pas pu produire assez de

ressources. En plus des programmes de formation

specialises, un environnement propice a une gestion

correcte et efficace est a creer. Un programme

d'assistance technique mieux adapte doit par ailleurs etre

elabore et afin de reduire la dependance a regard des

expatrie"s. L'Afrique doit mettre en place une capacite

pour definir ses propres besoins et planifier le

developpement de Vinfrastructure sur la base d'une

technologie appropriee, tenant compte des besoins reels de

la communaute ainsi que des ressources naturelles

disponibles (energie solaire, mate'riaux de construction,

main-d'oeuvre, etc.).

237. Ainsi, des mesures doivent etre prises dans le

domaine de la mise en valeur des ressources humaines et

inclurait la valorisation de la formation a tous les niveaux

afin de renforcer les aptitudes techniques du personnel et

favoriser une meilleure exploitation des ressources

humaines existantes (motivation du personnel, meilleure

gestion, evaluation reguliere, etc). L'utilisation des

etablissements nationaux d'enseignement superieur et des

institutions regionales doit etre encouragee et comple"tee

par toute assistance technique disponible chez les

partenaires du developpement exterieurs de 1*Afrique.

238. Le succes de quelques pays africains tels que le

Maroc dans le developpement de leurs infrastructures

repose en grande partie sur l'importance attaches aux

programmes de formation en ressources humaines adaptes

aux besoins du secteur specifique de 1'infrastructure et

geVes par les ministres et institutions respectifs. Us ont pu

fournir toutes les ressources humaines necessaires a ces

secteurs et ont eu tres peu recours aux expatries.

239. Le programme de la CEA pour la mise en place

des institutions et la mise en valeur des ressources

humaines (HRID) et dans le domaine des transports et des

communications 5/ offre un exemple du type de cadre a

promouvoir pour la mise en oeuvre de ces actions; des

initiatives similaires sont a encourager pour les autres

domaines prioritaires. La formation doit tendre a

developper les aptitudes qui repondent aux exigences de

secteurs tels que : 1'organisation du secteur public (en

termes de reglement, de politique, de negociations, etc),

Pentreprenariat et les activites du secteur prive\ ainsi qu'un

developpement methodique et une meilleure gestion des

ressources humaines d'un pays. Le developpement des

aptitudes requises, pour la maintenance par exemple, peut

etre obtenu par le biais de programmes de secteurs

specifiques tel qu'illustredans le cas de la maintenance par

1'Office national des chemins de fer (ONCF) et la

Compagnie nationale des chemins de fer du Maroc.

c) Cooperation regionale

240. La cooperation regionale pourrait d'une part,

offrir des economies d'edielle qui sont capitales pour le

developpement de capacites essentielles telles que la

formation pour les personnes ayant un niveau avance et la
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fabrication locale et collective de produits deconsommation

et d'equipement. Par ailleurs, l'integration economique

requiert le developpement et l'interdependance des

infrastructures physiques aux niveaux regional et

sous-regional aussi bien pour les marches developpes que

pour la portee et l'efficacite des services. La cooperation

r^gionale contribuerait considerablement a ameiiorer le

developpement et l'utilisation efficaces des capacites car

elle ddveloppe et facilite la normalisation et

1'harmonisation des politiques, des regies, des reglements

et procedures de m&me que le partage d'experiences

couronnees dans divers domaines.

241. La cooperation regionale est essentielle pour une

facilitation de la circulation des biens et personnes, de

l'lnformation, de l'eiectricite et de l'eau. L'utilisation

efficiente de toutes les infrastructures et autres installations

du monde, notamment au niveau international ou torsque

plusieurs pays sont impliques, depend largement de

l'existence de mesures efficaces de facilitation des

operations, procedures ainsi que de services administratifs

et juridiques efficients. Au niveau regional, cette

facilitation ne"cessite des accords pour une

harmonisation/standardisation, la plus large possible, des

reglementations, procedures, etc. Les accords de

cooperation devront en consequence prevoir la

standardisation des modalites d'assurance, des

reglementations de transit et des documents divers. II

faudrait done que les Etats membres s'engagent a ratifier

et mettre en application les differents instruments et

protocoles de facilitation inter-Etats, prevus dans le cadre

du Traite d'Abuja.

242. Malgre les nombfeux probtemes auxquels ils sont

confrontes, les pays africains ont a leur actif quelques

re*ussites en matiere de cooperation technique : structures

sous-regionales et regionales de fdnnatibn, accords de

jumelage, instituts de recherche- developpement et

quelquesentreprises multinationalesou sous-regionales (ex.

1" Organisation regionale africaine de communication

par satellite - RASCOM), dont les resultats doivent etre

minutieusement examines et partages avec d'autres

sous-secteurs. Le partage de ces experiences devra etre

encourage et promu a travers un echange d"informations

et un recours accru aux experts et consultants africains de

ces institutions, organisations et entreprises, qui auront

demontre leurs competences et acquis une bonne reputation

dans leurs domaines respectifs.

243. Dans les secteurs de I'energie et de l'hydraulique,

la cooperation regionale est essentielle a une exploitation

efficace des bassins fluviaux et autres nappes aquiferes

transfrontaliers. A cet egard, les aspects economiques,

techniques, politiques etjuridiques des accords devront etre

minutieusement et de maniere approfondie car

Tengagement des pays signataires sera indispensable au

bon fonctionnement de ces institutions communes.

244. Les communautes economiques regionales qui

forment la base de la Communaute economique africaine

constituent le cadre necessaire a une cooperation dans le

domaine du developpement et de Putilisation des

infrastructures. Aussi, doivent-elles etre considerees

comme les elements centraux dans cet effort et soutenues

par les autres institutions oeuvrant pour le developpement

de l'Afrique. A cet egard, les pays africains devraient

mettre en place des politiques et programmes coherents

d'integration.

d) Mobilisation des ressources

245. Les ressources sont l'eiement crucial de tout cet

effort de renforcement des capacites. II faut en effet des

ressources enormes pour doter l'Afrique des capacites

infrastructurelles necessaires a la realisation de son

developpement durable. Ainsi, par exemple, dans le

programme de la deuxieme Decennie des Nations Unies

pour les transports et les communications en Afrique

(UNTACDA II), on estimait a quelque 281 milliards de

dollars E.-U. les sommes necessaires, sur une periode de

dix ans (1991-2000), pour amener les secteurs du transport

et des communications au niveau minimum requis pour un

developpement durable de l'Afrique; soit l'e*quivalent de

5% du PNB de l'Afrique pendant la meme periode6/.

Les investissements de capitaux qu'il faudrait pour fournir

l'eau potable et les installations sanitaires en Afrique d'ici

a l'an 2000, s'eievent a 5 milliards de dollars E.-U. par

an. Pour le secteur de I'energie il faut 2,8 milliards de

dollars E.-U. par an, pour soutenir l'effort de

developpement durable de l'Afriquel/.

246. II est evident que les gouvernements qui par le

passe, supportaient seuls la charge du developpement de

tous les secteurs e"conomiques ne seront plus en mesure

d'apporter toutes les ressources necessaires a cet effet,

surtout avec Paugmentation rapide de la demande de

services et les changements au niveau de l'aide au

developpement. Par consequent, les secteurs tant public

que prive doivent etre impliques dans la mobilisation de

ressources. De nombreuses legons peuvent etre tirees a cet

egard de 1'experience d"autres regions et pays en

developpement, notamment l'Asie du Sud-Est et la Chine.

247. Jusqu'arecemment, les droitsd'usagedes services

d'infrastructure de la plupart des pays africains etaient

souvent inferieurs aux couts d'investissement amortis et ne

couvraient meme pas les frais de maintenance. Ces

services etaient done subventionnes par les revenus de
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l'Etat; un exemple frappant en est celui de 1'eau qui

lorsqu'elle est disponible, est distribute presque

gratuitement. Des mecanismes doivent done etre mis en

place pour permettre a certains secteurs de s'autofinancer

en generant des ressources que seront reinjectees dans la

maintenance, la modernisation et les extensions. Une

tarification inadequate engendre non seulement une

mauvaise distribution des services mais aussi une faible

rentabilite des investissements, partant une reduction des

fonds auto-ge'ne're's qui auraient pu 3tre re*investis.

248. Le Maroc offire un exemple de politique r^ussie

dans ce domaineg/. En effet, la rffonne des secteurs

infrastructurels entreprise depuis le de*but des annees 90

visait a require le soutien de l'Etat aux entreprises

publiques et a ameiiorer les performances financieres de

celles-ci. Dans ce cadre, les entreprises publiques furent

autoris£es a augmenter leurs tarifs, de maniere organised,

aftn de HWrer le Trevor public de leur charge financiere en

faisant supporter celle-cipar les utilisateurs des differents

services. Ainsi, un fonds routier a 6t6 institue" pour

accrottre les depenses sur la maintenance et la

rehabilitation du reseau routier; la Societe nationale des

chemins de fer (ONCF) est autoris£e a augmenter ses tarifs

de transport de passagers mais aussi de marchandises et

des phosphates; en plus une loi autorise le preievement de

droits sur la distribution d'eau, sauf en zones rurales, etc.

249. Les pays africains sont encouraged a commencer

k explorer les possibility d'une cooperation plus etroite

entre l'Etat et les agents du secteur prive - investisseurs

locaux et Strangers • pour le developpement des

infrastructures. Un climat propice k l'investissement doit

8tre cree en termes de rentabilite et garanties susceptibles

d'attirer d'6ventuels partenaires du secteur prive, des

modality de partage des risques des investissements entre

les partenaires, et des modes d'exploitation des projets

pour atteindre les taux de rentabilite attendus par les

partenaires privet.

250. II faudrait e"galement chercher d'autres ressources

aupres des partenaires bilateraux et multilat^raux

traditionnels de l'Afrique. Mais, compte tenu du r61e plus

important que jouent actuellement les agents du secteur

prive (y compris les societes transnationales) en tant

qu'investisseurs directs etrangers, les pays africains

devraient egalement envisager de mobiHser les ressources

au tire de l'investissement direct etranger (IDE).

251. II convient de noter a cet egard que les flux d'IDE

ne vont plus vers le secteur manufactuner mais plutdt vers

celui des infrastructures, lesquelles ont constitue 75 % des

operations de privatisation au cours des dix dernieres

annees. Ainsi, par exemple, en 1993, la Societe financiere

internationale (SFI) a accru les autorisations

d'investissement a son compte dans des projets

d'infrastructures a 379 millions de dollars E.-U., soit 65%

par rapport a 19929/. La creation en 1993, du Fonds

pour Maurice et du Fonds pour l'Afrique par la SFI sont

des exemples de 1'intervention de cette derniere en

Afrique. L'Afrique qui pourrait saisir cette occasion pour

developper des relations plus etroites avec la SFI en vue de

la promotion des investissements du secteur prive dans les

grands projets d'infrastructure.

252. S'agissant de l'aide publique au developpement,

il y a lieu d'approfondir le dialogue entre les Etats

membres et les pays donateurs afin de r&valuer le role et

le contenu de Passistance technique et fixer des objectifs

concrets permettant d'e"valuer les re*sultats obtenus en

matiere de mise en place et de renforcement de capacites

par le transfert de competences, pour I1adaptation des

technologies aux conditions africaines. Dans le mSme

contexte, 1'assistance technique doit imperativeraent utiliser

davantage les competences et connaissances disponibles au

niveau local, dans toutes les operations de transfert et/ou

d'adaptation de technologies. Enfin, la priority devrait e"tre

accordee a la mise en place et au renforcement des

capacites convenus dans des cadres nationaux,

sous-regionaux et regionaux. En tout etat de cause,

l'assistance technique orientee vers le renforcement des

capacites devrait &tre determinee et geree par les

gouvernements africains et leurs partenaires du

developpement.
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H. 6 REALISER LA SECURITE ALIMENTAIRE

A. Le probleme

253. C'est principalement aux gouvemements qu'il

revient de creer renvironnement necessaire a l'acces de

tons les citoyens et en tout temps a une alimentation et a

une nutrition adequates. Aujourd'hui cependant, plus de

300 millions de personnes en Afrique sont confirontees a

l'lnsecurite" alimentaire. Depuis le d£but des armies 80, la

production agricole et alimentaire par tete d'habitant n'a

pas cesse" de baisser. En consequence, plus des trois quarts

des pays africains produisent aujourd'hui moins qu'ils ne

produisaient au cours des annees 30. Si cette tendance

devait se maintenir, le nombre d'Africains confrontes a un

deficit alimentaire les empechant de satisfaire leurs besoins

nutritionnels et de mener une vie saine et productive,

risque d'augmenter dans les annees a venir.

254. Cependant, il est clair que le probleme de

rinsecurite" alimentaire en Afrique ne se pose pas

uniquement en termes de nourriture. II s'agit aussi des

problemes plus generaux de la croissance agricole

inadequate, de redistribution inegale des revenus et du

pouvoir d'adhat, de la degradation de l'environnement et

de la pauvrete". Generalement, les pays africains

consomment surtout la production locale et, a l'exception

de quelques-uns, tous dependent lourdement des

exportations de produits de l'agriculture pour faire face a

leurs importations d'autres biens. La croissance agricole,

ainsi que sa structure meme, de"termineront dans quelle

mesure rAfrique pourra trouver une solution a son

probleme d'insecurite" alimentaire dans le futur.

255. Beaucoup d'initiatives ont 6t& prises en faveur de

1'augmentation de la croissance agricole en Afrique. Ces

initiatives ont indubitablement mene a de bonnes

performances dans certains secteurs au niveau de certains

biens, de certains marches et de certains pays. En verite" et

malgre" ces initiatives, la croissance a 6t€ decevante au

cours des 15 dernieres annees si on considere la

productivity agricole par habitant. Les problemes

persistants de rinsecurite' alimentaire et de la pauvrete en

Afrique me'ritent done d'etre davantage analyses afin

d'identifier les obstacles et de voir comment pallier cette

situation.

256. L'Afrique fait aussi face a un immense d£fi. Le

secteur agro-alimentaire devra produire assez de nourriture

et de matieres premieres pour satisfaire les besoins de la

population grandissante du continent et ses nouvelles

industries; le continent devra produire des exportations

pour generer les devises necessaires a l'acquisition des

machines et equipement et aussi assurer le service de la

dette ; il devra, a mesure que la productivity augmente,

liberer la main-d'oeuvre et le capital au profit d'autres

secteurs. Afin de faire face a ce d£fi et de gagner la

bataille, on estime que le secteur agricole africain devra

connaitre au moins un taux annuel moyen de croissance de

4% sur les 20 a 25 prochaines annees. , . ;

B. Les options strat^giques

257. Au vu de ses performances et realisations pass&s,

le secteur agricole africain peut-il relever ce d6fi ?

L'experience permet de dire que le de"fi peut effectivement

etre releve" a la condition que les capacity's essentielles

soient renforctSes ou utilisees a meilleur escient. Le

renforcement et 1'utilisation de ces capacity's appellent des

mesures concretes dans sept domaines prioritaires :

renforcer le pouvoir des paysans et des populations rurales;

faire disparaitre les contradictions et incoherence des

politiques nationales et re'gionales; renforcer les liens

existants entre les secteurs agricole et non agricole;

acceie'rer les investissements au profit de la recherche

agricole ainsi que la mise au point de technologies devant

permettre d'ameliorer et de stabiliser les rendements;

ameliorer les infrastructures en milieu rural; renforcer les

institutions rurales ; deVelopper le capital humain en milieu

rural. Les options strategiques qui orienteront la mise en

place et l'utilisation de ces capacitds sont decrites ci-apres:

a) L'influence des populations rurales

258. Tout porte a croire que les pays qui ont realise* de

bonnes performances agricoles sont ceux-lk memes ou les

producteurs du secteur ont une influence politique certaine

et Texercent pour defendre leurs interets. La faiblesse

politique fondamentale des ruraux et petits exploitants

africains a souvent mis ces derniers dans une position

defavorable et beaucoup de gouvemements africains ont

traditionnellement tire* profit de cette situation. Comment?

Us sont souvent intervenus sur les marches nationaux et

frontaliers pour tirer les surplus agricoles necessaires au

financement de leurs activites politiques, augmenter la

taille de la fonction publique et de 1'armee, creer plusieurs

entreprises publiques dispendieuses tels des hotels, des

compagnies aeYiennes nationales, des socie'te's

parapubliques. Dans la plupart des cas, les femmes et les

enfants sont les plus exploite"s par cette faiblesse politique

des populations rurales. Tout porte dgalement a croire que

les exploitants les plus puissants, quoique beaucoup moins
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nombreux, constituent un formidable lobby dans plusieurs

pays africains. La ou ils existent, ils sont bien organises et

fonctionnent souvent comme des groupes d'interets a

l'influence politique considerable. En consequence, bien

que les mauvaises performances du secteur agricole dans

beaucoup de pays africains soient souvent directement

imputables aux investissements inadequats dans des

technologies appropriees, des politiques de prix qui

decouragent Ie developpement agricole et le manque

d'infrastructures, l'element essentiel qui permettrait de

corriger ces insuffisances, est le pouvoir politique et

l'acces aux ressources.

b) Contradictions et incoherence des politiques

nationales

259. Les gouvernements usent d'instruments

d'orientation pour atteindre beaucoup d'objectifs dont la

croissance economique generate, la reduction de la

pauvrete, la securite alimentaire, la repartition des

ressources pour la consommation et la production. Etant

donne la rarete des ressources accessibles a beaucoup de

pays africains, les instruments d'orientation devant

permettre d'atteindre un objectif specifique sont souvent

source de tarissement de ressources pour d'autres. Dans

certains cas, un objectif est atteint au detriment d'un autre.

II en resulte un serieux probleme de concurrence et

d'incoherences des orientations agricoles. Ces dernieres

menent generalement a des volte-face souvent dictees du

dehors et a des inconsistaflces eritre les objectifs de

croissance sectorielle et les effets fragilisants des politiques

macro-economiques, fiscales et commerciales qui sont

discriminatoires a 1'egard du secteur agricole. L'existence

de ces inconsistances montre qu'il est necessaire de

rationaliser et de concilier les objectifs fondamentaux des

gouvernements : la necessite d'un processus d'analyse a

base locale pour la determination de politiques capables de

percevoir les inconsistances et de trouver des solutions

pratiques.

260. Par ailleurs, un grand nombre de pays africains

n'ont pas la capacite requise pour surveiller et suivre

comme il se doit leur situation en matiere de securite

alimentaire. II faudra a cet effet des capacites nationales

pour la maintenance des systemes d'alerte rapide sur la

securite alimentaire.

261. Dans beaucoup de pays africains, il n'existe pas

suffisamment de dirigeants, d'experts et d'economistes de

haut niveau necessaires pour la comprendre, planifier,

executer, suivre et modifier les politiques agricole et

alimentaire de maniere continue. Meme la ou tres peu

d'individus repondant a ce profil existent, leurs

competences ne sont pas utilisees a bon escient. Par

ailleurs, l'ethique, le sens eleve du professionnalisme et le

devouement personnel necessaires pour des gains rapides

dans la production agricole sont virtuellement inexistants

chez beaucoup de fonctionnaires du secteur et chez les

dirigeants et agents du secteur prive\ En un mot, pour

atteindre des niveaux de performance agricole acceptables,

les pays africains doivent creer et maintenir des niveaux

adequats d'analyse des politiques et des capacites de

gestion.

c) Rapports inadequate entre les secteurs agricole

et non agricole

262. Vu le rdle capital que joue le secteur agricole dans

la plupart des Economies africaines (souvent jusqu'a plus

de 60 % de l'economie nationale), sa croissance et la nature

de ses rapports avec les autres secteurs de l'econoraie sont

cruciaux, non seulement pour sa propre performance, mais

aussi pour celle des autres secteurs. Par exemple, si

l'agriculture represente 60% de l'economie et connait une

croissance de 4%, le reste de 1'economie devra connattre

une croissance de 6 % pour garantir une croissance globale

de 4%. Ainsi, si l'agriculture croit a un rythme superieur

a celui de la population et que le surplus n'est pas absorbe

par d'autres activites productives, les prix aux producteurs

baisseront et la croissance initiate ne pourra pas etre

maintenue.

263. La politique coloniale n'avait aucun plan concret

de developpement viable des industries rurales dans la

plupart des pays d'Afrique. Cependant, l'industrialisation

des zones rurales est fondamentale pour les strategies

nationales d'industrialisationen Afrique. Dans beaucoup de

pays du continent, les principales industries se resument en

des "industries de substitution a rimport" telles que les

minoteries, les fabriques de boissons, les industries de

production de denrees alimentaires et les brasseries. Le

probleme est que la plupart de ces industries continuent de

ne produire, essentiellement, que des biens de

consommation. Qui pis est, elles n'ont pas reussi a trouver

des solutions au probleme du chfimage dans les zones

urbaines ou elles sont gen^ralement implantees, et ont

davantage contribue a affaiblir le secteur agricole du fait

du manque d'investissements importants dans ce secteur-la.

Par ailleurs, puisque la plupart des capitaux de ces

industries sont souvent de nature "marchande" et largement

Grangers, l'importation de matieres premieres a

considerablement pese sur leurs operations.

264. Un secteur agricole viable devrait etre a la fois

client et fouraisseur de 1'industrie. Tout d'abord,

l'agriculture requiert des intrants tels que pesticides,

engrais, equipement destine a 1'irrigation et au stockage, a

l'emballage et au transport. Ensuite, Tagriculture a besoin

de fournir la plupart des intrants et matieres premieres

necessaires a l'agro-industrie. En troisieme lieu, la
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demande du nxmde rural est enorme en matiere de biens

de consommation industriels tels que rhabillement, les

chaussures, le sucre, les huiles comestibles, etc. Done,

pour etre durable, la croissance agricole en Afrique doit

susciter la demande pour les biens industriels et vice versa.

L'agriculture devrait aussi influer sur la production de

I'industrie et les trois interconnexions soulignees plus haut

doivent etre renforcees.

d) Des technologies agricoles inadapt&s

265. II y a tout lieu de croire que, si Ton met a leur

disposition des technologies bien adaptees et un support

institutionnei appropri6, les petits exploitants africains

adopteront les technologies durables et les intrants

supplementaires qui les accompagnent. La recherche

agricole decent par consequent une bonne part du potentiel

d'augmentation de la production agricole dans les

differentes zones agro-ecologiques d*Afrique. Cependant,

la recherche agricole en Afrique souffre d'un certain

nombre de maux. D'abord, nombre des nouvelles

technologies issues du systeme de recherche ne sont pas

adoptees a grande echelle par les paysans et ce pour

plusieurs raisons. Deuxiemement, Pinsuffisance du

financement de la recherche agricole a results en des

efforts de recherche baclee, d'activites de recherche au

petit bonheur, de projets de recherche inacheves et une

incertitude generate par rapport au personnel de recherche.

En troisieme lieu, dans beaucoup de pays, la recherche

agricole souffre d'un s&ieux deficit de savants et de

techniciens agricoles qualifies. Quatriemement, la plupart

des activiteV de recherche menees dans les centres

nationaux se sont principalement penches sur les aspects

physiques et biologiques des problemes de 1'exploitation

agricole aux depens du lien existent entre les re'sultats de

la recherche et l'utilisation pratique de ces re'sultats sur le

terrain. Par consequent, beaucoup d'agriculteurs africains

en sont encore a utiliser des technologies a faible

rendement agricole qui contribuent non settlement a faire

baisser la production, mais e"galement a require la

productivity de la main-d'oeuvre au moment meme oil les

technologies supposees ameliorees s'empoussierent sur les

e'tageres des centres de recherche nationaux et

internationaux.

e) Deficiences des institutions agricoles

266. L'augmentation de la production agricole et des

revenus ne pourra etre realisee que si la majority des

agriculteurs be'ne'ficie d'une aide substantielle par le biais

de la mise en place d'un certain nombre d'institutions,

aussi bien pubhques que privees, foumisseurs de services

economiques et autres pouvant influer directement ou

indirectement sur la reussite des strategies et objectifs de

production alimentaire nationaux. Ces institutions ont

generalement a charge la prise de decisions strategiques

-ainsi que leur application- qui peuvent influer sur la

repartition des ressources, regler et stabiliser les processus

socio-economiques, trencher entre des interets concurrents

et faire des ressources publiques des avantages communs

accessibles a tous. Elles consistent generalement en des

actions collectives qui contrdlent, limitent ou liberent ce

que les agriculteurs peuvent ou ne peuvent pas realiser.

Les institutions sont foumisseurs de services dans un

certain nombre de domaines que sont la commercialisation,

le credit, la vulgarisation et la mise a disposition des

intrants. Pour etre efficaces, ces institutions doivent

repondre rapidement et de maniere adequate aux besoins de

la majorite" des exploitants. Les reseaux de

commercialisation doivent fonctionner de maniere i ne pas

restremdre les echanges nes d'une meilleure production

resultant elle-meme des rapides deVeloppements enregistres

dans la production agricole. Les institutions financieres

doivent etre receptives aux besoins croissants en tresorerie

des exploitants qui adopteat les technologies nouvelles,

L'acces facility aux intrants ameliores est une necessity

capitate pour obtenir et maintenir une grande productivity.

II sera aussi necessaire de mettre en place des dispositifs

coope'ratifs efficaces pour s'assurer qu'une bonne partie

des exploitants bene'ficie des avantages provenant d'une

production accrue de l'agriculture.

267. Ces institutions ne seront pas seulement

fondamentales pour garantir une plus grande productivity

agricole, elles sont aussi cruciales dans le processus

general de deVeloppement agricole et economique. Un

fonctionnement adequat des institutions agricoles peut

servir de moyen efficace d'integration des grandes

collectivites rurales existant en Afrique dans le secteur

modeme et e'tendre le developpement aux zones

traditionnelles comme aux centres urbains. Des institutions

pourvoyeuses de dispositifs de credit, de vulgarisation,

d'intrants agricoles, de recherche agricole et d'autres

services encore d&erminent les conditions et la nature de

l'acces des exploitants aux ressources nationales. Une mise

a disposition inadaptee de tels services represente des

contraintes majeures a une production agricole acc61e*ree et

a une security alimentaire accrue.

f) Le R61e des infrastructures rurales

268. Les infrastructures physiques, appelees

quelquefois infrastructures economiques et sociales,

assurent des services qut sont fondamentaux pour atteindre

la security alimentaire et les objectifs de production

agricole. Le role des infrastructures dans la realisation de

ces objectifs est cependant complexe et souvent indirect.

La part des infrastructures physiques dans la reduction des

couts de commercialisation des produits alimentaires et

agricoles en Afrique est evidente et bien ma?tris£,. Des
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installations inadaptees sont principalement a l'origine de

la fragmentation du marche et de la distorsion des signaux

de prix, deux importances causes de 1'insecurity

alimentaire. La main-d'oeuvre est Tun des facteurs cl£s

dans la production alimentaire et agricole en Afrique et

Tun des principaux Elements.participant le plus aux

augmentations des revenus en milieu rural, Les deficiences

des marches du travail rural sont souvent a rechercher dans

l'insuffisance d'infrastructures adequates.

269. Les infrastructures rurales sont essentielles a

l'accroissement de la production agricole et de la quality de

la vie en milieu rural. Dans la plupart des cas, les

iavestissements dans les grandes infrastructures de

production sont realises par les institutions publiques bien

qu'il existe quelques cas dans lesquels des institutions

privees fournissent ce genre de services sous contrdle

etatique. Dans tous les cas, ces services sont souvent

gratuits oil a, des tarifs fixes par les autorit£s publiques.

Souvent, Jes besoins en infrastructures des zones rurales

dTAfrique ont &6 classed par ordre d'importance par les

pauvres. De maniete caracte'ristique, l'eau a usage

domestique prendrait k premiere place, suivie des routes,

des ecoles, des structures sanitaires, de l'eau destinee a

Pagriculture, des infrastructures de commercialisation et de

transport, d'assainissement, d'6nergie n'utilisant pas la

biomasse et enfin les telecommunications.

270. La mise en place d'infrastructures rurales dans la

plupart des pays africains a 6t6 inadequate. Les franges

pauvres, qui ont le plus besoin de ces infrastructures, les

utilisent le moins et payent souvent plus cber que leurs

concitoyens des zones urbaines. Une bonne part de ces

incoherences peut etre attribuee au manque de reaction

adequate aux besoins des utilisateurs. Les consommateurs

influent sur les choix d'investissement et de production en

marquant leurs preferences par une serie de moyens, y

compris les mecanismes de fixation de prix. Lorsque ces

mecanismes ne refietent pas de maniere appropriee ces

preferences, les foumisseurs ne disposent pas

d'informations fiables sur les exigences des

consommateurs.

g) L'importance des resources humaines

271. Beaucoup d'institutions africaines sociales, de

formation agricole, de sante*, et autres, sont presque toutes

en panne. La nette deterioration de la situation financiere

de nombre , 4e pays africains nee des mauvaises

performances economiques et aggrav^es par l'introduction

des programmes d'ajustement structural aboutit a une

serieuse deterioration des services sociaux existants dans

les zones rurales. Les consequences sont inevitables : des

taux d'inscriptiona l'&ole primaire en stagnation ou meme

en recul et des taux de mortality eieves. Cette situation est

particulierement inquietante puisqu'il existe deja de

profondes inegalites au niveau de l'acces a la sante et a

1'Education publiques entre les populations urbaines et

rurales et entre les hommes et les femmes dans plusieurs

zones rurales d'Afrique. Dans ces'conditions, m&me une

petite reduction dans les depenses sociales globales aura un

effet disproportionne sur la sante et reducation des

membres les plus pauvres 4e la societe et plus

particulierement les femmes. Pour ce dernier groupe, des

services sociaux gratuits n'ont aucun sens dans la mesure

ou souvent, cela equivaut a une accessibility inadequate ou

nulle.

272. Les populations rurales d'Afrique sont la clef de

la reussite de tout effort vers des augmentations durables

dans la production alimentaire et agricole dans la region.

Des menages ruraux bien formes et en bonne sante sont le

moyen principal d'assurer un developpement agricole

durable. Investir dans les agriculteurs et populations

rurales d'Afrique reste par consequent essentiel a une

croissance durable a long terme, non seulement pour

1'agriculture de la region, mais aussr pour l'ensemble des

economies africaines. Une mauvaise sante entralne une

faible productivite alors que des ameliorations dans

I'alphabetisation de base augmentent la productivite

agricole et facilitent une adoption plus rapide des

innovations technologiques. Les investissements de la

puissance publique dans ces secteurs fournissent des

services sociaux fondamentaux au profit du processus de

developpement agricole. L'experience de la Malaisie, de la

Corfe du Sud, de Singapoiir, de la ThaTlande et de

rindonesie montre clairement le lien fondamental qui

existe entre un investissement soutenu dans le capital

humain et une bonne performance economique et agricole.

Par exemple, dans tous ces pays, on a mis 1'accent sur

l'investissement dans une ecole eiementaire pour tous,

publique et de grande qualite, combine a un accroissement

des etablissements du secondaire et du supe"rieur ainsi qu'k

des admissions basees sur le me"rite et un systeme priv6

d'autofinancement.

273. Le developpement des ressources humaines du

secteur agricole est done essentiel a une croissance durable

a long terme de la production alimentaire et agricole. II en

sera de meme davantage dans le hitur avec la

mondialisation de la production et Timportance

grandissante du capital humain. Par consequent, investir

dans reducation et la sante des populations rurales sera

primordial non seulement pour des augmentations durables

de la production alimentaire et agricole, mais aussi pour la

reduction durable de l'lnsecurite alimentaire et de la

pauvrete.
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c. Politiques et programmes

274. L'heure est venue de mettre en place les politiques

et programmes qui vont assurer le succes du renforcement

des capacites essentielles decrites plus haut. Cependant, il

est peu probable que I'ensemble des pays africains soient

en mesure de proc&ler au renforcement de Unites les

capacites necessaires a une croissance agricole plus

importante, mettre un terme a l'msecurit^ alimentaire et

require la pauvrete". En consequence, les efforts devront

porter essentiellement sur ces secteurs susceptibles de

produire le maximum de r£sultats. Les politiques et

programmes devant 6tre lance's pour relever les d6fis dans

les sept principaux secteurs prioritaires de renforcement

des capacites sont decrits ci-apres.

a) Renforcer les pouvoirs des agriculteurs

africains

275. Les avantages economiques d'un mouvement

tendant a investir les agriculteurs du maximum de pouvoirs

n'ont pas besom d'etre d£montr&. Les agriculteurs

africains doivent Stre aide's a s'organiser en groupes de

producteurs de biens, en cooperatives, en syndicats et en

groupements sociaux, non seulement pour leur permettre

de mieux fonnuler leurs besoins en matiere de

deVeloppement, mais aussi pour les amener a faire pression

sur les decideurs et les autoritfe administratives afln que

ces derniers revisent leurs prioritfe de deVeloppement en

direction d'un plus grand soutien au renforcement des

capacit6s dans les secteurs exposes ci-dessus.

276. II est a espe>er que les gouveraements africains

ouvriront leurs systemes politiques a une participation plus

efficiente des populations et coopteront ces groupements

paysans qui auront fait preuve de le'gitimite' par leur

repr&sentativite". Les pressions ainsi exercees sur les

gouveraements par les paysans devraient, toutes choses

e"tant £gales par ailleurs, resulter en une

formulation plus efficiente et plus pragmatique des

orientations. Au moment de prendre des decisions dans

telle ou telle direction, les gouvernements africains

democratiquement 6\us gagneront et reussiront a conserver

leur le'gitimite' politique s'ils ont la volonte* de tenir compte

des besoins et problemes des ruraux et des agriculteurs qui

constituent Pessentiel de leur population.

277. La mesure dans laquelle les petits exploitants

investis de pouvoirs peuvent influer sur le calendrier

politique des gouvernements africains dependra de

1'evolution de la culture politique telle qu'elle est vecue

dans les diffe~rents pays. Cependant, lorsque les inte>ets de

groupes, ceux des agriculteurs par exemple, entrent en

conflit avec ceux d'autres groupes tout aussi influents, les

administrations africaines deja fragilisees seront

probablement dans rimpossibilit^de faire face aise*ment au

conflit de gestion qui s'ensuit, particulierement lorsque la

formulation d'options favorables a la majority des

agriculteurs aura e"te" formellement et publiquement

encouragee. Dans ces conditions, les efforts nationaux en

vue d'encourager la participation des ruraux ainsi que le

renforcement des pouvoirs a eux deVolus devront

s'accompagner d'efforts tout aussi positifs permettant de

mettre a la disposition des groupements paysans

les fonds et la formation necessaires au renforcement de

leurs capacity professionnelles. Ces dernieres devraient

conduire au deVeloppement des organisations paysannes

afin de s'assurer que

les politiques r6glementaires et services publics soutiennent

effectivement les activites de leurs membres.

278. Par ailleurs, il est important que les groupements

paysans soient en mesure de dgfendre des positions bien

formulees sur les questions d'orientation qui repr£sentent

le consensus de*gage* par leurs membres et de faire ainsi

pression sur le gouvemement pour qu'il prenne en compte

ces positions. En consequence, les mesures tendant a

renforcer le pouvoir des petits exploitants d'Afrique

devraient etre accompagnees d'efforts concerted en vue de

promouvoir le dialogue entre eux et les decideurs sur les

questions relatives a la formulation, a l'execution et a

Timpacte de la politique des puissances publiques sur les

agriculteurs. Le but serait de faire des questions

d'orientation inte'ressant les petits exploitants des questions

importantes a la fois a 1'inteVieur des partis politiques et

entre eux, ainsi qu'au niveau du de*bat parlementaire et

public dans le processus de de'mocratisation en cours sur le

continent.

279. Enfin, le renforcement des pouvoirs de la femme

devrait etre un aspect crucial de la consolidation des

pouvoirs des agriculteurs. A cet e"gard, leur role et leur

apport aux perfonnances accrues de l'agriculture et a une

plus grande security alimentaire doivent d'abord etre

reconnus. Si elles sont correctement investies des pouvoirs

requis, les agricultrices peuvent atteindre des performances

6gales ou m6me consid^rablement sup^rieures a celles des

hommes. Renforcer les pouvoirs des femmes reviendrait

par consequent a augmenter la productivity en rendant leur

r61e dans le processus de developpement agricole plus

affirm^.

b) Renforcer les capacites en matiere d'analyse

des politiques et de gestion au niveau local

280. La necessity se fait bien sentir de former des

administrateurs de l'agriculture respectes et jouissant de la

confiance de tous, a tous les niveaux, pour garantir le

renforcement des capacites si cruciales pour 1" analyse, la

formulation et la gestion de politiques saines dans le
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secteur agricole. Afin de prendre en compte les besoins

exprime's par les agriculteurs et les problemes du monde

rural, le processus de developpement gagnerait a partir du

bas de la pyramide vers le sommet. Ceci permettrait

d'augmenter les pressions internes vers une plus grande

pertinence des orientations arretees. Les pays africains

devront renforcer les capacity a base locale afin de mieux

preVoir et mieux g6rer ce genre de politiques ainsi que les

effets induits par les changements internes et extemes. A

cet egard, il ne suffit plus de former une fois pour toutes

des cadres pour la politique decisionnelle et la gestion. II

faudra davantage les retenir pour tirer parti de leurs

competences par des mecanismes innovateurs incluant la

formation, l'acces au credit et d'autres mesures incitatives.

281. En outre, a mesure que beaucoup de pays

africains commencent a mettre en ceuvre des programmes

de liberalisation et d'ajustement structurel, les analystes de

politiques actuels devront remettre a niveau leurs

competences en matiere d'analyses decisionnelles et de

gestion pour pouvoir fonctionner dans un systeme de libre

echange. Avec le nouveau systeme de marche1 liberalise",

une plus grande pression se fera afin de changer les vieilles

politiques qui n'e"taient pas tres productives sous les

economies dirig^es. De meme, des politiques plus flexibles

et adaptees seront necessaires pour eviter I'exces de

regulation, une mauvaise commercialisation et des prix

inadapte's mais pourront stimuler les investissements

publics dans le secteur de T-agriculture. Les politiques

foncieres aussi devront etre plus efficaces afin de r^pondre

mieux aux besoins des petits agriculteurs. Les

gouvernements africains devront prendre des mesures pour

garantir un acces e"gal pour tous a la terre et mettre en

place des mesures incitatives permettant la preservation et

1'amelioration des terres. Dans beaucoup de pays, on devra

e"tablir des regies claires sur l'acces, la propriety et

l'utilisation de la terre, particulierement par les femmes.

Dans certains cas, cela necessitera des titres fonciers

individuels alors que dans d'autres, on devra probablement

formaliser et faire appliquer les systemes traditionnels de

regime foncier et d'utilisation des sols. En d'autres

occasions, la necessity pourrait s'imposer de creer de

nouveaux regimes de proprie'te" et de mettre en place de

nouvelles institutions devant garantir leur mise en osuyre.

Cependant, toutes ces exigences se presentent a un moment

oil les programmes de reformes eux-ra§mes imposent des

coupes claires dans les ressources allouees a l'agriculture.

Tous les pays d'Afrique, et plus specialement ceux-la qui

passent d'une economie dirigee a une econbtnie de marche",

devront former et girder ces analystes et ces gestionnaires.

Cela supposera une restructuration des institutions

publiques et privees existantes afin de creer un

environnement favorable dans lequel les travailleurs

qualifies pourront operer de maniere efficiente.

c) Ame*Iiorer la capacity d'absorption des

Economies africaines

282. La croissance agricole doit etre considered, en

Afrique, comme le moteur de la croissance de l'e'conomie

dans son ensemble. Des mesures doivent etre prises afin de

garantir aux economies africaines un taux de croissance

depassant largement les 4 % et permettre ainsi d'utiliser le

surplus degagg par une plus grande production du secteur

agricole. Cela exigera aussi des autres secteurs non

agricoles, particulierement les agro-industries, une

croissance plus rapide. En premier lieu, les pays africains

devront prendre des mesures courageuses pouraugmenter

les parts de marche* de leurs produits aussi bien au niveau

regional qu'au niveau international. En second lieu, il sera

fondamental d'accroitre la comp&itivite" des produits

africains par une meilleure qualite" et de plus faibles couts

de transport pour pr&endre pe"ne"trer les marches regionaux

et intemationaux. L'Afrique doit comprendre et exploiter

a fond les regies du jeu en cours dans l'economie

mondiale. Troisiemement, il faudra faire disparaitre tous

les goulots d'&ranglement internes qui empechent la

production nationale de r£pondre de maniere adequate aux

exigences des marches rdgionaux et intemationaux. En

quatrieme lieu, on devra aussi supprimer la mainmise du

capital marchand dans les agro-industries africaines et ses

consequences n£fastes sur le deVeloppement de la

production agricole inte'rieure. En cinquieme lieu, une plus

grande attention devra etre accorded, outre 1'industrie de

transformation alimentaire, au renforcement du secteur

rural non agricole, y compris les petites et moyennes

entreprises et industries, ainsi que les manufactures basees

en milieu rural.

d) Creation et diffusion de technologies agricoles

am^Iiore^s

283. Les systemes et re"seaux nationaux et regionaux

destines a la creation et a la diffusion de technologies

nouvelles appropriees sont essentiels a de rapides

augmentations de la production agricole. Ceci necessitera

de nouveaux progres en matiere de technologies agricoles

et la gestion efficace de ces technologies dans les

conditions vecues par les agriculteurs. Les gouvernements

doivent aussi continuer de soutenir financierement et de

retenir le capital humain des systemes de recherche

agricole nationaux, meme lorsqu'on aura atteint de plus

importantes hausses dans la productivity des petites

exploitations. A d6faut, ces realisations feront long feu.

284. Une recherche financee sur fonds publics restera

l'element fondamental dans la mise au point de

technologies adapters dont les petits exploitants africains

ont besoin. Les systemes de recherche agricole nationaux

et intemationaux devront s'engager a participer a des
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investissements publics a long terme au profit de la

recherche agricole. Us devront e"galement entreprendre des

efforts systematiques afin d'introduire des technologies

ame'liorees en puisant dans 1'immense reserve mondiale en

matiere de recherche et proce"der a des adaptations

re'pondant aux r£alites locales. Etant donne la rarete de ses

ressources financiered et surtout humaines, et au vu de

I'expfirience des nouveaux dragons d'Asie du Sud-Est et du

Sud, l'Aftique devra decider, de maniere ralionnelle,

quelle part de ses maigres ressources affecter a la

recherche fondamentale dans le domaine de la g^n^tique,

de la physiologie des plantes et de la biotechnologie. Le

futur devra etre oriente" vers une recherche agricole plus

axee sur les adaptations. L'objectif vise" ici serait de

deVelopper, e"tape par etape, des services nationaux de

recherche bien centre's sur les besoins des differentes zones

agro-£cologiques et systemes de production de chaque

pays. Cet objectif aura besoin d'etre largement soutenu par

tous les mdcanismes de recherche re"gionaux et

internationaux.

e) Amelioration de la performance des institutions

fondamentales

285. II faudra aussi de nouveaux investissements,

publics comme prive"s, en faveur des institutions,

investissements devant prendre en compte la

commercialisation, le credit, la recherche et la

vulgarisation. En ce qui concerne la commercialisation, les

orientations futures devront garantir aux agriculteurs un

acces plus facile et plus rapide aux marches nationaux,

regionaux et internationaux. Au niveau national, on devra

orienter les efforts vers des systemes de transport en milieu

rural plus performants, une augmentation des capacity's de

stockage, une reduction des couts commerciaux, dont les

barrieres formelles et informelles "non douanieres", une

meilleure quality des produits, un soutien aux agro-

industries de transformation et une meilleure connaissance

du marche. Au niveau regional, l'accent devra porter sur

la mise en oeuvre se"rieuse et sans reserve des conventions

d'integration re"gionale existantes, une meilleure

connaissance du marche", et un soutien a davantage

d'echanges commerciaux intra et interregionaux par

1'elimination des barrieres douanieres et non douanieres,

ainsi qu'une meilleure reaction, plus rapide, aux

changements affectant la demande re"gionale et les choix de

consommation. Au niveau international, les orientations

devront se tourner vers une meilleure comprehension des

modes de fonctionnement des marches internationaux, y

compris la nature de l'environnement concurrentiel en

Evolution, les attitudes a adopter afin de pouvoir Taffronter

et en tirer parti. L'Afrique devra enfin faire preuve d'une

grande aptitude a n^gocier pour s'assurer un acces plus

equitable aux marches mondiaux.

286. En ce qui concerne la vulgarisation, on devra

mettre l'accent sur une approche pragmatique et une

strategic qui explore un certain nombre de me"thodes de

vulgarisation, differentes de la pratique courante ou 1'on se

confine dans un seul et meme modele Sprouve". Une telle

orientation n'est pas seulement sage, elle est aussi prudente

au vu des pressions sur les ressources disponibles

qu'imposent les programmes d'ajustement structurel en

cours.

287. Les orientations futures devraient aussi garantir un

acces plus facile au credit et aux intrants agricoles tels que

les semences et les engrais, en encourageant les paysans a

entreprendre d'autres actions concertees telles que les

coentreprises et les associations paysannes, pour pouvoir

ameliorer leur capacity de ne"gociation et leur position. A

cet ^gard, les contributions potentielles provenant de la

revitalisation des cooperatives - qu'elles soient de"tenues a

titre prive par les paysans ou qu'elles soient sous leur

administration - devront etre pleinement exploiters.

f) Investir dans les infrastructures rurales

288. Des changements fondamentaux devront intervenir

dans la maniere dont les services d'infrastructure sont

planifies et fournis en Afrique. Les programmes

d'ajustement structurel jouent un role primordial dans la

determination des types de reformes a conduire en Afrique

en matiere d'infrastructures. Les gouvernements africains

devront par consequent s'attendre a gtre sollicites pour une

application plus rigoureuse des principes du commerce, un

partage plus equitable des charges et une participation

accrue du secteur prive a la fourniture de services

d'infrastructure. Tous ces nouveaux principes sont

particulierement complexes et ne devraient en aucun Sire

imposes de maniere dogmatique. Le moyen le plus

approprie de faire accepter ce partage des charges et

d'accroitre la participation des privet variera d'un pays a

l'autre, car dependant de la taille et de la force de ce

secteur, de la capacity des gouvernements a regler les

fouraisseurs prives, des performances des foumisseurs du

public et du consensus politique autour du partage des

charges et de la propriete privee. Ii faudra alors que le role

des gouvernements change et qu'ils augmentent leur

participation. Outre la responsabilite qui leur incombe

d'ameiiorer les performances des services d'infrastructures

qui sont sous leur tutelle, les gouvernements devront

mettre en place des cadres d'orientation et de

r6glementation qui sauvegardent les int6rets des plus

pauvres sans decourager le secteur prive.

g) Investir dans les populations rurales

289. Les investissements dans les populations rurales

sont d'une importance capitale et devront se faire par le
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biais des activites a mener, des relations hommes/femmes,

des regions et des groupes ethniques. Pour garantir un

acces plus adequat et plus etendu aux services sociaux,

chaque pays africam devra reexaminer ses politiques en

matiere de fourniture de services sociaux, y compris

1'application des frais factored aux usagers.

290. En ce qui concerne les services de sante", le

rapport cout/efficacite serait plus interessant si Ton mettait

davantage l'accent sur la prevention et la fourniture de

certains services au bas de la pyramide du systeme

sanitaire. Ceci exigera un recentrage des services de soins

de sante primaire vers la fourniture des services de base

necessaires. A cet 6gard, une attention toute particuliere

devra etre portee a la gestion et a la formation du

personnel de soins de sente" primaires et aussi a

l'accessibilite du materiel de sante. La rapide Evolution de

Tinfection par VIH et SIDA ajoutera a l'urgence des

actions a mener dans une situation deja grave et qui exige

une attention toute particuliere.

291. Enfin, les investissements dans les ressources

humaines en milieu rural devront prendre en compte la

question hommes/femmes car le renforcement du capital

humain Kminin si neglige a un impact considerable sur le

bien-Stre des autres membres de la famille,

particuliferement les enfants, notamment en ce qui concerne

leur production a long tenne et leurs perspectives de

pourvoyeurs de revenus. Des lors, ces investissements

devront fitre cibl6s de sorte a accroftre le capital humain

fdminin, augmenter la capacity des femmes a cr^er des

richesses et proteger leur sante et leur statut nutritionnel

afin de leur donner les moyens d'assumer pleinement leur

leurs r61es de production et de procreation.

D. Les processus de mise en oeuvre

292. Le malaise premier et primordial de reconomie

africaine reside en l'incapacite de son agriculture de

continuer a participer de maniere productive au processus

global de croissance economique. Le declin persistant de

la production alimentaire et agricole est devenu au fil des

ans synonyme de stagnation de la region, de declin au

niveau social et de marginalisation au niveau mondial.

Faute de nouvelles mesures de la part des gouveraements

et des populations de la region pour augmenter de maniere

significative la production agricole, la zone Afrique toute

entiere continuera de connaitre I'insecurite alimentaire, la

deterioration economique et la stagnation. Des efforts

concertes sont necessaires, non seulement a l'interieur de

la region, mais aussi de la part de la communaute"

internationale pour mettre en oeuvre les politiques et

programmes decrits plus haut.

293. Le renforcement des capacites essentielles decrites

dans ce chapitre necessitera 1'engagement total des

gouvemements africains et Petroite cooperation des

institutions, agences et organisations de la communaute

Internationale, qui ont aussi interet a soutenir le

developpement de l'agriculture africaine. Les pays

africains doivent s'impliquer sans reserve dans ce

processus de mise en oeuvre en s'engageant resolument au

niveau politique et budgetaire et a travers un processus

consultatif et participatif qui engagent les agriculteurs et

autres membres influents des collectivites rurales. La

communaute internationale doit entrer dans un mode de

partenariat actif avec les gouveniements africains par le

biais de consultations serieuses lors de la phase de

programmation des investissements sectoriels. Ceci devrait

etre suivi d'une assistance coordonnee a long terme de la

communaute des bailleurs de fonds a travers l'assimilation

profonde du processus et un soutien financier ferme et

explicite. "
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H.7 EXPLOITATION DES RESSOURCES NATURELLES

TRANSFORMATION ET FABRICATION
DIVERSIFICATION,

A. Questions a r&oudre

294. L'atout le plus Evident de l'Afrique, c'est son

vaste patrimoine naturel. Les ressources minerales 6normes

de la region sont equitablement ^parties a travers le

continent et comprennent, entre autres, d'immenses de"p6ts

de minerais de fer estimes a 45 milliards de tonnes et

representant 20 % des ressources mondiales : manganese,

principalement au Gabon et au Ghana, representant 78%

des reserves mondiales connues; chrome, principalement

au Zimbabwe, a Madagascar et en Afrique du Sud,

representant 95% de 1'ensemble des reserves mondiales;

bauxite, alumine et aluminium, principalement en Guinee

et au Ghana, repr&entant plus de 47% des reserves

mondiales connues et plus de 100 milliards de tonnes de

phosphates, representant 70% des reserves mondiales.

295. Le continent possede Sgalement un potentiel

hydro-electrique estime" a plus de 360 giga watts (GWh) et

representant 16% du total mondial1. Cependant, seuls

l'AIgerie, l'Egypte, la Libye, la Tunisie, la Maroc,

rAfrique du Sud, la Zambie, le Zimbabwe, le Nigeria, le

Ghana et le Zaire sont les principaux producteurs

d'electricite" (plus de 3 x 10 9 GWh par an). Vingt cinq

pays ont des capacites de production d*e"lectricite" de moins

de 0,5 x 10 9 GWh par an et une consommation d'energie

de moins de 1 Gcal par tSte d'habitant - la plus faible au

monde.

296. Le p&role est produit en Alge"rie, en Libye, en

Tunisie, au Benin, en C6te d'lvoire, au Cameroun, au

Congo, au Gabon, en Angola, au Zaire. A Pexception de

neuf pays exportateurs de petrole brut, tous les pays

africains importent du p&role hors du continent. Dans le

roeme temps, les reserves de pe'trole connues dans de

nombreux pays africains ne sont pas exploiters.

297. La riche diversity biologique de PAfrique et sa

richesse en flore et faune sont uniques au monde. Son

be*tail et ses ressources forestieres ainsi que les immenses

ressources de ses fleuves, lacs, oceans et mers constituent

un e"norme potentiel du fait qu'ils valorisent de maniere

significative l'exploitation de la base de ressources

naturelles du continent par des activites de transformation.

298. II est toutefois deplorable que ces ressources

naturelles ne soient pas suffisamment exploiters et geiees

adequatement afin d'alltSger la pauvrete1 du continent et de

favoriser un developpement durable. Bien entendu, ces

deraieres annees, les pays africains n'ont cessl d'accrottre

Importation de ces ressources naturelles brutes, laissant

aux pays developpes le soin de les transformer. Cette

politique renforce effectivement l'avantage relatif des pays

developpeS dans la mesure ou les industries de ces pays

utilisent ces matieres premieres relativement bon marche*

comme intrants dans la production de marchandises qui

sont ensuite exportes vers 1*Afrique a des prix exorbitants,

aggravant ainsi le probleme du deficit chronique de la

balance des paiements.

299. En outre, lorsque ces ressources naturelles ont 6t&

transformees au niveau du continent, il a e*t^ note" de

graves cas de degradation de l'environnement,

particulierement dans les industries pe'trolieres. Lorsque la

faune a attire" les touristes des pays developpes, il n'y a pas

eu de mecanismes adequats pour contrdler l'impact

ecologique et les dlgats a renvironnement. II est £galement

de notorie"te" publique que les ressources veggtales

gen&iques de l'Afrique sont actuellement utilisees par les

pays developpes pour mieux exploiter les varidtes de

r&oltes qui seront ensutte commercialisees dans les pays

africains. L1incapacity a contrdler les activites de peche

ill£gales dans ses eaux cdtieres a favorisd la pratique de la

peche intensive et entraine1 des pertes importantes de

revenus dans de nombreuses regions du continent.

300. En Afrique, a 1'exception de quelques rares cas,

les tentatives de transformation de ressources naturelles ont

gifneralement echoue. Le secteur industriel est restreint,

faible et regresse dans l'economie africaine. La part de

l'industrie manufacturiere dans 1'ensemble du PNB de la

region est passee de 11,35 % en 1986 a 10,6 % entre 1990

et 1992. Pour rAfrique en developpement, la valeur

ajoutee dans l'industrie manufacturiere (VAM) aux prix de

1990 (comme pourcentage du PNB) est e'gaiement passee

de 12,1% en 1990 a 11,8% en 1993. II feudra que

l'Afrique renverse la tendance par le renforcement et la

readaptation des capacites essentielles en vue de la

transformation des enormes ressources naturelles de

l'Afrique et de 1'acceleration du processus

d'industrialisation dans la region.

301. II est necessaire de faire des efforts pour accele*rer

la mise en place des capaciteS pour la transformation des

matieres premieres en produits finis de facon a accroitre la

valeur ajoutee de la base de ressources naturelles de

TAfrique et rendre ses produits plus compe'titifs sur les

marches mondiaux. En outre, plus d'efforts devraient etre

faits pour mettre en place les capacites essentielles afin

d'etre mieux en mesure de ge"rer les ressources naturelles

du continent et arrSter la degradation de Tenvironiicuient.
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,302. II est aussi important pour les pays africains de

mettre en place des capacites pour la cartographie des

ressources naturelles dans les divers pays afinr'de permettre

une bonne gestion de ces ressources fondee sur la

connaissance de leurs quantites. Les capacites pour le

developpement des competences locales devraient prendre

en compte les aspects culturels de la gestion des ressources

naturelles. II s'agit la d'un element particulierement

important du fait qu'il pennet aux nations d'avoir la

, mattrise de leurs ressources naturelles pour mieux les g£rer

et les exploiter.

B. Questions importantes

a) EnTironnement favorable

303. Si l'environnement politique est favorable, des

effets de ruisseUement pourront encourager la

transformation et Tutilisation de ressources naturelles. Le

gouvernement a done un r61e important a jouer en donnant

le ton par la creation d'un climat politique stable. Cette

situation ge'ne'ralement denommee environnement propice

entraine la creation d'un bon climat pouvant permettre aux

chefs d'entreprise de traiter leurs affaires sans craindre de

perdre leurs investissements. Du point de vue de

1'tnvestisseur prive aussi bien national qu'&ranger, un

environnement politique propice est a meme d'encourager

l'industrie manufacturiere et les initiatives transfrontieres.

Ainsi le rdle du gouvernement en ttint que facilitateur est

un r61e tres important pour 1'exploitation des ressources

naturelles.

b) Role du secteur prive*

304. Le secteur prive devrait Stre habilite a jouer le

r61e qui lui revient grace a la creation d'un environnement

favorable. A cet egard, le soutien du gouvernement

consiste entre autres a fournir 1'infrastructure, les

-m£canismes legislatifs et consultatifs approprie's et un cadre

macro-£conomique propice a meme de favoriser des

activites orientees vers le marche. Les institutions de

recherche-deVeloppement et les university devraient

egalement Stre encouragees a soutenir le secteur prive.

305. Le secteur prive etant sense Stre efficace en

mattere d'activites lucratives telles que l'industrie

manuracturiere, le tourisme etc., il pourrait stimuler la

competitivite de l'Afrique dans Tarene Internationale,

particulierement en ce qui concerne la satisfaction des

exigences draconiennes des normes de quality dictees par

l'Accord du Cycle d'Uruguay, particulierement les

.categories ISO 9 000 et ISO 14 000. Des capacites

devraient £tre mises en place pour le secteur prive

autochtone, specialement le secteur informel pour lui

permettre de participer pleinement a la transformation des

ressources naturelles. Le secteur informel devrait Stre dote

des competences necesaires a une plus grande efficacite

grace a retablissement de liens plus efficaces avec le

secteur prive organise officiel dans le domaine de

1'utilisation des ressources naturelles.

c) Impact de l'environnement

306. L'exploitation des ressources naturelles comporte

des dangers et exige qu'on dispose des capacites

essentielles de gestion de l'ecosysteme fragile : lutte contre

la desertification et la seeheresse dictee par la

surexploitation des for&ts, promotion d'un developpement

agricole et rural durable, protection de la vie marine etc.

Des capacites de gestion de Pecosysteme fragile,

particulierement le reboisement des forets qui se

degaroissent vite, doivent etre developpees.

307. Avec des encouragements ade*quats du

gouvernement, le secteur prive des PMI et PME a

vocation exportatrice peut egalement favoriser des modes

de productions ecologiquement sains et renforcer la

participation des femmes a l'industrie manufacturiere. Le

gouvernement devrait egalement encourager l'adoptiondes

systemei ISO 14 000 de contrdle et de gestion de

1'environnement qui couvrent des domaines tels que les

audits internes sur renvironnement, le developpement et

l'etiquetage des produits ecologiques. L'engagement

opportun, particulibrement au vu des preoccupations

mondiales pour la mise en oeuvre du Programme Action

21, donnera aux chefs d'entreprise africains un avantage

relatif dans la production et Pexportation de produits

ecologiques.

d) Rdle des femmes

308. Le rdle de la femme n'a pas 6t6 pleinement

reconnu dans le processus de transformation des ressources

naturelles, m&me si ce sont les femmes qui sont les

premieres a subir les consequences de la mauvaise gestion

des ressources naturelles de TArrique. Les capacites

devraient £tre renforcees eh vue de 1'amelioration des

competences de la femme en matiere d'entreprise,

particulierement aux niveaux des PMI et PME, lui

permettant ainsi de participer activement au processus de

production.

309. Les cooperatives de transformation des ressources

naturelles devraient dormer plein pouvoir aux femmes en

leur confiant des postes de responsabilite. Les femmes

devraient beneficier d'une formation scientifique des le

debut de l'enseignement afin de pouvoir acquerir les

competences necessaires pour l'industrie manufacturiere et
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I'exploitation des ressources naturelles. Ce processus

devrait egalement tenir compte de la remuneration lorsque

les memes taches sont executees par Phomme et la femme.

e) Competitmte*

310. Par la signature de 1'Accord du Cycle d'Uruguay,

la plupart des pays africains ont accept^, consciemment ou

non de prendre part a la competition au meme titre que les

pays di5veloppe"s. Les produits africains devront a present

se conformer aux normes de qualite etablies par

1'Organisation mondiale du commerce, grace aux

categories ISO 9 000 qui visent a fournir un ensemble de

normes de qualite ge"ne"riques applicables a une large

gamine de produits par la fourniture d'un guide de gestion

de la qualite et des exigences de la garantie de qualite2.

L'application des normes ISO 9000 constitue un important

moyen de sensibiliser davantage a la qualite, en rehaussant

l'image du produit et en assurant la promotion de la

technologie modeme. II faudrait aussi inculquer des

competences visant a rendre competitif aux niveaux

national, sous-regional et regional.

311. Les entreprises de 1'Afrique sub-saharienne (a

l'exception de PAfrique du Sud) n'ont mis en place que

dix systemes de normes ISO 9000 environ alors que

Singapour a lui seul en compte plus de 6003. Ce qui

risque de se passer c'est qu'au moment de Pentree en

vigueur des Accords du Cycle d'Uruguay les pays africains

n'auront pas mis en place un nombre suffisant de normes

de qualite leur permettant d'etre competitifs sur les

marches mondiaux. A cet egard, Fimportance de la

participation du secteur prive devrait etre consideree et les

capacites renforcees en vue de promouvoir la mise en

oeuvre de PISO 9 000.

C. Politiques et programmes

312. La transformation des ressources naturelles d'un

pays ne peut se faire en dehors des autres activites

economiques de ce pays en particulier et du monde en

general dans la mesure ou le processus implique des

relations importantes avec d'autres secteurs internes et

exteraes de Peconomie. Des politiques macro-economiques

saines constituent une condition prealable a Ja croissance

des activites de PIndustrie manufacturiere dans les

economies africaines.

313. Au debut des annees 90, certains pays africains

ont lance un programme de reforme economique base sur

Pexportation en vue d'ameiiorer la croissance economique

et Pemploi par la realisation de taux d'investissement plus

eievfe et la croissance des exportations. En consequence,

Pinvestissement local et etranger notamment les entreprises

conjointes et, en particulier celles a vocation exportatrice

ont ete encourage"es. Parmi les autres mesures politiques

importantes prises par certains pays pour favoriser des

activites economiques productives on peut retenir :

a) Un environnement macro-economique

plus stable, la stabilite des prix accompagnee d'une

dependance moins forte a l'egard des ressources

financieres exterieures;

b) Une infrastructure tres fonctionnelle sur

la base de Penergie, de Peau, des telecommunications, des

transports et de Pameiioration des liaisons routieres,

ferroviaires et ae"riennes aux niveaux international et

regional ;

c) La suppression des restrictions de change

concernant la remise de dividendes, les procedures

d'investissement, les redevances, commissions etc.,

Pinvestissement etranger par la bourse; la suppression des

systemes d'allocation de devises et leur remplacement par

un systeme de marchi de change dans lequel les societes

seront autorisees a garder 100 % de leurs recettes

d'exportation qui pourront etre commercialisees par le

marche interbancaires de devises. Ainsi, Pinvestissement

local et etranger, notamment les entreprises conjointes, en

particulier celles a vocation exportatrice, seront

encouragees a lancer des activites productives.

D. Processus de mise en oeuvre

a) Apercu global sur la mise en place des

capacity humaines

314. La transformation des ressources naturelles doit

s'appuyer sur des infrastructures institutionnellestelles : a)

qu'un bon systeme educatif; b) des institutions de

recherche-developpement; c) des laboratoires de test et de

controle de qualite; d) des services d'information

industriels; e) des services de promotion industrielle et des

institutions de soutien, des organes de poids et mesures et

de normes; et f) un systeme Financier industriel efficace.

Pour apporter sa contribution au developpement industriel,

le gouvernement doit soutenir les infrastructures

institutionnelles tout comme il Pa fait pour les

infrastructures physiques.

315. La formation d'un personnel local est de plus en

plus consideree comme une strategie visant a reduire le

cout des experts qui parfois apportent aux pays africains

une technologie inoperante. Des programmes de formation

bien penses garantissent ia participation des experts locaux

a Pensemble du processus de planification, de conception,

de negotiation de contrat et de mise en oeuvre du projet.

I! est en outre utile de former la population locale pour

qu'elle participe activement a la transformation et a la
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gestion des ressources naturelles. L'orientation de ces

programmes devrait etre £troitement liee aux besoins des

industries en place et a ceux des projets industriels futurs.

316. La hausse du cout de la technologie peut etre

considerablement moderns par la mise ajour opportune des

techniques par les pays en deVeloppement. Certains pays

africains prevoyants comme la Tunisie, le Nigeria et le

Zimbabwe ont - sineerement essays de m'aitriser la

technologie impdrtee grace, principalement a la

reconnaissance deleur inevitable confrontation avec l'ordre

eeonomique mondial en mutation earacte'rise par la

mondialisation de la technologie dont les grands champions

sont les grandes socie'tes transnationales qui, seulement

quelques annees auparavant, e"taient pretes a vendre une

technologie depassee aux acheteurs de technologie peu

avertis, naifs et, pire encore, corrompus, des pays en

developpement.

317. Rares sont les pays africains qui s'efforcent par

consequent d'atteindre le niveau le plus Sieve" possible

d'autosuffisance technologique dans le cadre de leurs

ressources restreintes. L'objectif vise" est la maitrise du

processus d'industrialisation, maitrise qui consacre la

creation et le deVeloppement d'organes industriels viables

et la formation d'un personnel competent utile a la mise eii

oeuvre du processus.

318. Dans les principales Stapes de la maitrise du

systeme d'industrialisation, Ton peut conside'rer comme

fondamentaux les huit niveaux de competence ci-apres :

a) Faire fonctionner une machine;

b) L'entretenir;

c) La reparer;

d) La renover (notamment fabrication de

pieces de rechange);

e) Adapter une machine donnee, produire ou

passer a de nouvelles conditions;

f) L'ameiiorer;

g) Concevoir un nouveau produit ou

processus; et

h) Introduire une nouvelle technologie4

319. L'autosuffisance technologique est, dit-on realisee

lorsque leS deux demieres Stapes sont atteintes. Toutefois,

en raison des contraintes imposees par la restriction des

ressources financieres dans les pays en d^veloppement, la

maitrise du processus ^industrialisation ne peut se realiser

qu'avec un personnel local approprte ayant les hiveaux de

competences sus-mentionnes. Jusqu'ici, les pays en

developpement n'^tant pas suffisamment doteVde personnel

comp^tents a meme d'occuper les niveaux les plus eleves

dans le processus de maitrise qui caracterise l'auto-

suffisance technologique, la solution traditionnellement

adoptee consiste a compter sur Ttrnportation du personnel

de "haut niveau" et sur la technologie acquise. Une telle

solution devient de plus en plus indesirable devant la

preuve de plus en plus evidente que le personnel de "haut

niveau" importe* coute trop cher et que dans tous les cas,

il existe des Africains capables d'exercer ces fonctions

avec un minimum d1assistance de la part de leurs

homologues des pays industrialists.

64



^i |^^|*(i;:pir^gramme de■'devetoppeitieht dtssrr&soiirceis'.humatn^.■jpotir^fc$$$

{eiricpura|erifi;M£e eft iaejivreajitJttx^jmiine; J*aitni ces mesures on peut rioteri i 1) la hecessitiS; pour ijeti ej^p^eS; diii;^iwtetir;
i^i^^^$$ cte 1&^'j^ue'de1 fembourserles entreprises ayant pre'sente* des prograr£mies de: 1$*^^

du iJ6de:dvr travail qiii dorme:au gouverherrient !a possibility d'inteivcnir ■ p<i>ur■«£■ Qttl

n^lbiid^ ti^^iUetirsnbirs; Cette initiative dugOuVehierniwitet le fait quei^i^

:^ botvat affaire bht 6i6 d

j ^^^^^ la Bindura Nickel CbrporatibriiL^, ;fiUale d^ng^tip
^^

^^

^jprtt d'catti^rise aux 6tudiants d&s leuf j^unieIgc. An Zimbabwe,:cri jaiiyi^ri0^^5<i^xii^

. I'^d^ arfri^s des qualifications reqiiises en hiatifere a'feriti^n3$4&li^

: (Evolution iruriW^i^i^bffirei tizM ($'■&>$ s^lectionh^s pour travailler avec elle deiix ariri&s'de'stiiiij^ :
?!a: un prti^ssus;:d '6yaiiiatipri permaiierite de leiirs aptitfides, les employed qUl aUi-orit fait leiirs pi^uye^ ;sppt ^ri

b) Cooperation r^ionale

320. II est Evident que les marches individuets de

campagne ne justifient pas en ge'ne'ral la decision

d'entreprendre la transformation des ressources naturelles

surtout en raison de la petite taille du march6. C'est dans

cet esprit que le programme de la deuxieme Decennie de

deVeloppement industriel de 1'Afrique a 61abor6 des

programmes et projets sous-regionaux. La gravite de ce

probleme a 6t6 clairement d^montre par la faible capacite

d'utilisation des usines nationales qui n'ont d'intrants

addquats. Le role du secteur privd dans cet effort peut

s'av^rer crucial. Les gouvernements devraient encourager

les entrepreneurs a acc&ler a des ressources transfrontieres

pour que le secteur puisse jouer ce r61e.

321. II existe a 1'heure actuelle un certain nombre

d'institutions r^gionales parrain£es par la CEA dont

Putilisation pleine pourrait d^boucher sur une plus grande

efficacit^ de la formation de la tnain-d'oeuvre et de la

recherche-developpement industriels. II s'agit des

suivantes : Centre regional africain de conception et de

fabrication techniques (ARCEDEM); Centre regional

africain de technologie (CRAT), Organisation regionale

africaine de normalisation (ORAN), Institut sup^rieur

africain de formation et de recherche techniques (AIHTTR)

et Centre regional pour les services de leva's, cartographie

et ta&tetections (RCSSMRS).

c) Mobilisation de ressources financiferes

322. La mobilisation de ressources financieres constitue

Tun des plus grands obstacles a la mise en oeuvre de

programmes d'industrialisation en Afrique.

L'investissement y est egalement consid^rablement entrave

par les distorsions macro-economiques et Testability

politique qui contribuent grandement a la fuite massive de

capitaux estimee a 40 milliards de dollars entre 1976 et

1987, montant qui equivaut a la moiti6 de l'APD re9ue

pendant la meme p6riode.

323. Parmi les moyens novateurs d'attirer des fonds

pour soutenir les programmes d'industrialisation, figure :

a) ('utilisation effective, dans certains pays, de l'exces de

liquidity financiere pour financer des projets industriels

viables en Afrique; b) la liberalisation du droit de propriete
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d'institutions financieres africaines en vue d'introduire un

entire de competition et mettre fin a la situation de

monopole dans certains domaines du secteur financier; c)

la mise a contribution de la Banque africaine de

deVeioppement (BAD) afin de la rendre plus sensible aux

besoins des industriels africains en decentralisant ses

services, particulierement ceux relatifs a {'industrialisation.

Au niveau international, un environnement favorable

devrait fetre cr6e" afin d'attirer l'investissement Stranger

direct et d'encourager le capitalisme d'entreprise.

1. Pour de plus amples informations, voir "Report on Regional Strategyfor Rational Location ofIndustries

in the context of the Abuja Treaty", document CAUL 12161a. IHSD/CEA, present^ a la douzieme reunion de la

Confirence des ministres africains de Vindustrie tenue a Gaborone, Botswana, du 29 mai aujuin 1995.

2. ISO 9000 - 1 Gestion de la qualite et des normes de garantie de la qualite. lere partie : Directives pour

la selection et Vutilisation. Premiere edition 1994-07-01.

3. Sanjaaya Lall: Le nouvel environnement international et la voie d suivre par I 'Industrie africaine. Prisenti

au Forum du secteur privi tenu en marge de la 12eme reunion des Ministres africains de Vindustrie tenue a

Gaborone, Botswana du 3 au 6juin 1995.

4. ONUDI: Premiere consultation sur la formation de main- d'oeuvre industrielle : Stuttgart, Republique

fidirale d'Allemagne (22-26 novembre 1982).
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H.8 GESTION DES RESSOURCES ET DE L'ENVDtONNEMENT AFRICAINS POUR UN

DEVELOPPEMENT DURABLE

A. Le Probleme

324. Les pratiques de production agricole, miniere et

energetique ont conduit en Afrique a un epuisement des

sols, a la deforestation et a la pollution des habitations

humaines. Parce qu'une pression demographique severe et

sans cesse croissante s'exerce sur des terres arables

limitees et parce qu'il y a une demande pressante de

production de cultures vivrieres et de rente,

renvironnement africain et sa base de ressources naturelles

subissent des pressions considerables. II faut par

consequent renforcer les capacites pour permettre aux pays

africains de g6rer leurs activity de developpement socio-

economique de maniere durable et remplir leurs obligations

interaationales relatives a la necessity de creer une certaine

harmonie entre renvironnement et le developpement.

325. Les problemes de degradation des sols se

compliquent davantage sur le continent, car les pays sont

obliges de produire pour exporter afin d'honorer une dette

enorme et financer leurs activites de developpement; une

pression considerable est done exercee sur les sols fragiles

du continent, les forets et les ressources en eau. C'est cette

meme pression qui a conduit au deversement de dechets

toxiques dans certains pays africains.

326. La dimension environnementale de la crise africaine

continue d'etre prise a la legere. Les considerations

environnementales sont toujours occultees dans les

politiques de developpement, la formulation et I'ex6cution

des programmes. Cela s'explique principalement par le fait

que les competences en matiere de gestion de

renvironnement ne sont pas assez developp£es dans la

majority des pays africains. La gestion des aspects du

developpement qui ont un impact n^gatif sur

renvironnement et par consequent sur la saute" et le bien-

etre des hommes constitue un sujet majeur de

preoccupation. La creation des capacites de gestion de

renvironnement pour un developpement durable en

Afrique devrait en priority aborder trois domaines

cruciaux. II y a d'abord la degradation environnementale

life a Tecologie, elle se manifeste par la desertification, la

deforestation et leurs effets negatifs sur la production

agricole ainsi que sur la sante et le bien-etre des etres

humains et des animaux. Et c'est la que l'equation

environnement-population devient fondamentale car les

ressources ecologiques ne peuvent s'accommoder d'une

croissance demographique incontrdlee.

327. Le deuxieme aspect est relatif a la gestion des

impacts du developpement qui ne sont pas necessairement

de nature ecologique : lutte contre la pollution, y compris

produits et materiaux chimiques dangereux, toxiques ou

non, en plus de la gestion des dechets industries et des

ordures menageres.

328. Le troisieme est relatif a la creation d'une base

d'information et de donnees. Sur les problemes

environnementaux, ces donnees sont importantes pour

I1analyse des programmes et leur planification mais elles

sont encore tres peu developpees dans les pays africains.

a) Problfeme de developpement d'origine ecologique

329. L'agriculture africaine a connu de graves phases de

surexploitation. En plus de 1'epuisement de la capacity de

charge de l'ecosysteme, les technologies qui sont mises au

point ne favorisent pas une agriculture qui preserve

l'environnement. II s'y ajoute 1'utilisation et la gestion de

produits agro-chimiques qui ont un impact negatif sur les

sols, les ressources en eau et l'ensemble de l'ecologie. De

nombreuses femmes s'adonnent a des activites agricoles

qui perpetuent ces problemes, et il faut done pour rem&lier

a cette situation prendre leurs besoins en charge.

330. La desertification constitue une grave menace pour

beaucoup de populations africaines. Chaque annee, les

deserts africains progressent de 70 km. Dans les zones

semi-arides et arides du continent, plus de 80% de la

population vivent de terres qui sont gravement touches par

la desertification. Les perspectives reduites, le nombre

limite de paturages et le nombre 61eve de tetes de betail ont

resulte en un surpaturage, la surexploitation de terres peu

fertiles, la deforestation due a la demande croissante en

bois de chauffe et d'oeuvre. Les effets d'une secheresse

prolonged ont contribue a davantage acceleYer le processus

de degradation de renvironnement et de desertification.

331. Les forets tropical&s d'Afrique sont detruites a un

rythme de 3,7 millions d'hectares par an, dont la moitie

pour la seule Afrique de l'Ouest. Plus de 30% de la foret

originelle de pays tels que la C6te d'lvoire ont deja

disparu. En Ouganda, le taux de deforestation est estime

entre 10 000 et 15 000 hectares. L'Ethiopie dont plus de

60% des terres etaient couvertes de forets il y a cinquante

ans ne compte plus guere que 3 % de zones forestieres. A

Madagascar, Ton estime que la destruction de plus de 90 %

de la foret primaire originelle a resulte en 1'extinction de
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la moitie des essences endemiques originelles. Les causes

majeures en sont le defrichage a des fins d'agriculture de

subsistance, la culture itinerante et rexploitation

ineontrdlee du bois, principalement pour I'exportation,

ainsi que 1'expansion des e'tablissements humains. >

332. La perte de la couverture vegetale a cause d'autres

problemes tels que la baisse de la fertility des sols,

1'Erosion et la destruction des ressources et de la diversity

genetiques. Le materiel ge*netique des essences sauvages a

une valeur economique importante car il permet de

produire des varies ameliorees, de nouveaux

medicaments et remedes et il peut constituer de la matiere

premiere pour les produits industriels. Les essences rares

et les zones naturelles protegees sont aussi des attractions

majeures pour rindustrie du tourisme qui ne cesse de se

developper dans les pays africains. L'absence de protection

et la mauvaise conservation d'habitats tels que les

marepages de mangrove et les marecages cdtiers rendent

impossible le maintien de la productivity de la peche

cdtiere qui est une source importante de prote"ines et de

revenus pour des millions d'Africains.

333. Dans les economies fortement de*pendantes des

ressources ecologiques, 1'eau est une ressource vitale. Les

ressources en eau du continent africain ont

considerablement baisse ces 25 dernieres annees meme

dans le bassin du Congo-Zaire qui recoit environ 50% de

toute 1'eau d£vers£e sur Tensemble du continent. Par

consequent, il y a, dans la plupart des pays, de graves

penuries d'eau chroniques et parfois saisonnieres. Et

cependant la demande en eau s'accroit tres rapidement a

cause de la croissance demographique, de l'urbanisation,

de Tindustrialisation et des besoins d'irrigation.

334. Un grand nombre d*Africains n'ont pas acces a de

1'eau potable exempte de danger. La pollution de 1'eau,

caused par les industries, les eaux de ruissellement des

villes, les eaux usees et les produits agro-chimiques est en

constante progression dans bien des pays et rien n'est fait

pour la combattre. Les ressources en eau souterraines sont

en grande partie mal ger&s et elles sont pollutes, elles

s'epuisent ou ne font l'objet d'aucune attention.

335. Les fleuves internationaux sont d'importantes sources

en eau pour beaucoup de pays africains. En Egypte par

exemple, ils produisent plus de 50 fois davantage d'eau

que les pluies. Le continent a plus de 50 bassins fluviaux

importants, et aucun autre continent ne peut se vanter d'en

avoir autant. Presque tous les pays africains sont traverses

par au moins'un bassin. L'ensemble du territoire national

de quatorze pays se trouve dans un bassin fluvial

international.' Ef cependant dans la plupart des cas, il n'y

a pas d*accord intergouvernemental veritable. Seuls

quelques bassins ont des organes de consultation et de

cooperation sur la gestion et Fexploitation durable de leurs

ressources en eau communes.

b) Problfemes d'origine non £cologique

336. Les problemes qui ne sont pas d'origine ecologique

sont ceux causes par la production industrielle et les modes

de consommation. Le developpement industriel a'e'te" si lent

qu'il n'a joue qu'un rdle negligeable dans la promotion

socio-economique du continent. Cela s'explique par le fait

que le developpement industriel n'etait pas cense satisfaire

les besoins a moyen et long termes des populations. II y a

dans une large mesure un manque de reglemehtation d& la

production industrielle parce que les normes

environnementales et de sante* appropri&s sont inexistantes

ou alors elles ne sont absolument pas prises en compte.

Les couts de la pollution croissante et de repuisement des

ressources exercent des pressions supple'mehtaires sur les

ressources limitees des gouvemements. La gestion des

ordures menageres et des d£chets industnels sont une

preoccupation croissante, singulierement dans les zones

urbaines. Si des programmes de restauratibn et de sante"

publique ne sont pas d^veloppes pour prendre ces

problemes en charge, les ge"n6rations k venir seront

confrontees a une multitude de problemes

environnementaux persistants, une base de ressources

reduite et des perspectives £conomiques peu reluisantes.

Des politiques et programmes durables de valorisation des

ressources humaines sont un aspect determinant du

programme de developpement.

c) Elaboration inadequate de bases de donn&s

sur Penvironnement

337. L'dlaboration et Tentretien de bases de donnees

sur Tenvtronnement laissent beaucoup a d^sirer. Les

programmes ne peuvent etre formulas, mis en oeuvre,

suivis et evalues de maniere realiste sans qu'a cet effet, il

y ait une base de donnees bien fournie. En dehors de bases

de donn£es sectorielles, il n'existe pas de bases de donnees

qui:

i) e'tablissent de maniere claire les relations entre la

population et les variables du developpement, en

determinant les objectifs demographiques sur la base de ces

relations et en formulant des politiques et programmes

visant a atteindre ces objectifs.

ii) favorisent rharmonisation des procedures de

planification en collectant des donnees sur les ressburces

en terres, et identifient les zones de meme capacite,

d^terminent les problemes et valeurs qui doivent etre pris

en compte dans la creation de mecanismes destines k

encourager une utilisation des ressources qui soit efficace

et qui tienne compte de Tenvironnement;

68



iii) informent sur les ressources en eau de surface et

souterraines; et

iv) pennettent de determiner Timpact qu'ont sur

renvironnement, la production industrielle, la

consommation et les autres activites de deVeloppement.

d) Mobilisation des ressources

338. La mobilisation des ressources est un aspect

fondamental de la gestion de renvironnement. La gestion

de renvironnement a 6t6 considered comme un aspect du

developpement qui consomme des ressources. Cela est

vrai. Mais ce qui est aussi vrai, c'est qu'elle peut aussi

generer des ressources lorsque les mesures idoines sont

prises et lorsque Ton investit pour sa bonne execution. Des

mecanismes tels que le mecanisme de l'environnement

mondial (MEM) peuvent fttre utilises pour aider a

1'execution du programme de renforcement des capacity's

institutionnelles arricaines au niveau national.

B. Politiques et programmes de mise en place de
Capacity

339. Les principaux objectifs du renforcement des

capacites doivent etre :

i) de formuler sur la base de projets exislants, des

strategies de developpement durable pour la realisation et

la mise en oeuvre des objectifs de gestion de

renvironnement;

ii) d'identifier les domaines prioritaires du

Programme Action 21 de la CNUED et de formuler un

homologue national pour appuyer les objectifs de

deVeloppement durable;

iii) d'identifier les principaux besoins en matiere de

renforcement des capacites sur une base nationale, sous-

regionale et regionale pour la mise en oeuvre veritable du

programme Action 21 et des projets de deVeloppement

durable; et

iv) de formuler des programmes et projets destines a
satisfaire les besoins en matiere de mise en place des

capacites arm de renforcer la recherche nationale ou le cas

echeant, la recherche - deVeloppement technologique au

niveau regional, accrottre les connaissances, ameliorer

Pinformation et la qualite des bases de donnees, et

impliquer davantage toutes les parties prenantes au

processus decisionnel.

340. Pour une gestion harmonieuse de renvironnement

et des ressources ecologiques, les rdles et les

responsabilites devraient etre clairement de~finis, ceux de

l'Etat dans la formulation et I'application de la politique

globale et ceux des acteurs impliques, notamment les

communautes, les femmes et le secteur priv6.

341. Ainsi que cela est sugger^ au chapitre 37 du

programme Action 21 de la CNUED sur le renforcement

des capacites, il faut que soit ameliore" ou revu le processus

decisionnel afin que les aspects socio-economiques et

environnementaux soient pleinement pris en compte et que

soit assuree une plus grande participation des franges de la

population.

342. L'un des fecteurs importants qui pennettent de

promouvoir un deVeloppement durable et respectueux de

l'environnement se trouve dans rharmonie qui doit exister

entre la production economique et la capacity de charge de

la terre. L'approche doit etre pluridisciplinaire et elle doit

integrer les sciences sociales (singulierement I'economie)

et les sciences naturelles de meme que la mise au point de

la science et de la technologic appropriees. Un cadre

global qui permette de prendre en charge les aspects

environnementaux dans le processus de developpement

implique la mobilisation collective des ressources de

l'Afrique pour une approche de deVeloppement dont

1'homme serait Tobjet principal et qui se ferait a travers

des initiatives nationales, regionales et Internationales.

343. La creation d'un environnement propice pour tous

les acteurs implique la democratisation totale de toutes les

soci<5t& africaines et exige Pentiere participation des

organisations gouvernementales et non gouvernementales

ainsi que des groupes des communaut£s de base. Cette

approche permet aux populations d'etre mieux informees

sur les problemes environnementaux et donne la possibility

aux communautes, ONG, paysans, travailleurs, femmes et

jeunes de prendre dans leurs diverses locatites des mesures

de protection de renvironnement. Dans le cadre de ces

programmes, les activites existantes et nouvelles peuvent

etre identifiers pour la mise en oeuvre des strategies

formulees dans l'agenda pour renvironnement africain et

refle'tees dans celles contenues dans le programme

Action 21.
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ENCADRE 5

Mesures et cadres juridiques comtne iUments-clis de la gestion de Venvironnement et de la mise en place des

capadUs
"thus allons dorinavant proceder a de larges consultations pour nous assurer que tous les points de vue sotent

reflitisdans I'elaboration de notre politique* Nelson Mandela dans Preface to the South African Reconstruction

andDevelopment-Programme (RDP) (1994).

"hegouvernement ditnocratique doit s 'assurer que tous les citoyens sud-africains d'aujourd 'hui et de demain out

droit a une qualite de vie decente gr&ce a une utilisation durable des ressources ".

uLes aspects environnementaux* doivent e'tre pris en compte lorsqu 'une decision quelconque est prise. Pour cefaire,

ilfaut qu'existent des procedures qui obligent les decideurs a indiquer clairement les aspects environnementaux

qu 'ils prennent en compte lorsqu 'its itudient des projets ".

'Les strategies de developpement doivent lors de la phase de planification inclure une etude d'impact sur

I 'environnement".

"he gouvernement democratique doit reviser la legislation ainsi que les m&hodes actuelles d'administration de

Venvironnement afin de mettre au point un systeme efficace de gestion de Venvironnement. II doit procider a un

audit environnemental dont les resuUats seraient rendus publics. II doit controler les activites des industries qui ont

un impact sur Venvironnement".

uLes amendes ou dilits environnementaux sont inadaptes et incoherents. he systemejurUHquesud-africainnepermet

pratiquement pas de condemnation A la suite de dilits environnementaux. Le gouvernement democratique doit

rationaliser la legislation environnementale pour la rendre plus coherente et mieux applicable'1.

Meeting basic needs - Experts from the South African RDP. 1994 RDP - 1994.

344. La mise en oeuvre de programmes

environnementaux dans Poptique d'un developpement

durable exige des mutations profondes et des ressources

accrues et l'accent devra etre mis sur le contenu des

programmes, la formulation et le processus de planification

du developpement economique dans les pays membres. Les

Etats africains doivent etre capables de regrouper tous les

secteurs dans un programme de developpement qui. soit

interactif, compiementaire et progressif dans le cadre de la

cooperation et de 1'integration sous-r£gionales et

regionales. Les activites d« mise en place des capacity

doivent par consequent etre basees sur la mise en place

d'institutions et la valorisation des ressources humaines

dans le cadre :

a) d'un engagement politique visant a s'assurer que

les processus de developpement ne detruisent pas les

ressources dont dependra le developpement futur; et

b) d'une redefinition des priorites de developpement

national afin de reduire les contraintes qu'imposent les

conditionsnaturelles, la situation economique internationale

actuelle et le fardeau de la dette.

345. Pour que la mise en place de la capacite a gerer

Penvironnement devienne partie integrante du processus de

developpement durable, les pays africains doivent assurer

leur acces a la technologie et aux cpnnaissances techniques.

II faut qu'ils aient la capacite d'eiaborer des politiques et

de prendre des decisions qui permettent de fonnuler,

d'executer, cTassurer le suivi et d*evaluer des projets

environnementaux , et de developpement qui soient

coherents,

346. En admettan t que le cadre propice soit cree, les

domaines qui demeurent d'une importance cruciate dans la

mise en place, le renforceinent et Putilisatipndes capacity

essentielles dans le cadre de l'optique actuelle de la gestion

de Penvironnement sont: a) le cadre institutionnel et

juridique n6cessaire pour une legislation complete sur

Penvironnement, b) Peducation et la formation a

Penvironnement, c) la planification et la mise en place de

programmes socio-economiques et sur Penvironnement, d)

la sensibilisation des populations et la mobilisation de la

participation populaire, e) le suivi et Papplication des

conventions africaines et Internationales sur tous les aspects

de Penvironnement et f) la mobilisation de ressources.
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Dans le cadre de ces domaines prioritaires, des

mecanismes institutionnels et infrastructurels devront etre

concus pour le renforcement des capacity's au niveau

requis.

a) Valorisation des ressources humaines

347. L'&lucation de type non classique basee sur

ralphab&isation fonctionnelle doit e"tre encouragee afin de

sensibiliser les populations aux problemes

environnementaux et de de*veloppement. Les ONG et les

organisations communautaires doivent etre les partenaires

cl6s dans cette entreprise.

348. La capacity institutionnelle de recherche -

deVeloppement doit e"tre renforc^e ou developpee selon le

cas. L'on devra favoriser une approche des programmes de

recherche - deVeloppement qui soit globale car cela est

d'importance pour renvironnement et le developpement.

349. En Afrique, les femmes repr6sentent environ 51 %

des 644 millions de personnes qui constituent la population

totale du continent et par consequent leurs actions ou

(inactions) dans la gestion et la protection de

renvironnement sont absolument de"terminantes pour la

garantie d'un avenir durable. II faut done que les relations

entre les femmes, renvironnement et la gestion des

ressources naturelles soient correctement analysers et

comprises. Les femmes doivent etre parties prenantes du

processus decisionnel et des programmes sp&iaux de

sensibilisation aux problemes environnementaux doivent

viser cette importante frange des producteurs africains.

b) Cadre institutionnsl et juridique

350. II serait illusoire de vouloir gerer l'environnement

de maniere efficace sans que ne soit re'gle' le probleme du

cadre juridique. Dans un domatne ou ne manquent ni les

conventions, ni des accords et protocoles internationaux

par nature, mais qui, en ge"ne"ral sont lance's a i'&helle

nationale, cela est une necessity.

351. Le cadre le'gislatifde'terminera dans une tres large

mesure la nature des structures institutionnelles, leur

fonctionnement et leurs liens. Le pouvoir des institutions

depend du fonctionnement des structures administratives et

juridiques. La legislation devrait viser a :

i) ^laborer des lois, regies et reglements nationaux

relatifs a la gestion de Tenvironnement.

ii) assurer la prise en compte des aspects

e"conomiques, sociaux et environnementaux a tous les

niveaux du processus decisionnel ;

iii) trouver au niveau national les voies et moyens

d'assurer la coherence interne des politiques sectorielles,

&onomiques, sociales et environnementales des plans et

des instruments d'intervention, y compris les mesures

fiscales;

iv) assurer la transparence et determiner les

responsabilites en ce qui concerne 1'impact eVentuel que

pourraient avoir sur l'environnement des politiques

6conomiques sectorielles.

352. Pour ce qui concerne les dispositions

institutionnelles en faveur d'une formulation et d'une

execution efficaces de la politique environnementale, la

structure centrale charged de l'environnement doit se situer

au plus haut niveau du gouvernement. Elle doit etre

accessible au secteur non gouvernemental, a 1'industrie et

aux populations. II n'empeche cependant que ses fonctions

soient deVolues a un ministere.

353. Une approche strat^gique doit 6tre e"labor£e, qui

lie rinformation, I'Education et la communication en

matiere d'environnement aux questions de population et de

developpement, y compris la migration, la repartition et la

croissance. II est ne*cessaire de mettre en place un

dispositif institutionnel ad^quat pour coordonner les

activity, en particulier pour Fapplication des requitals de

la recherche.

71





IL9 MAITRISER LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE POUR UNE ACCELERATION

DE LA CROISSANCE ET UN DEVELOPPEMENT DURABLE

A. Le probleme

354. La science et la technologie ont 6t6 reconnues

comme instruments majeurs d'acceleration de la croissance

socio-^conomique et de developpement. Aussi les pays qui

ont accorde* une attention toute particuliere a la promotion

du developpement et a Implication de la science et la

technologie ont-ils non seulement re"ussi dans la satisfaction

des besoins essentiels de leurs populations mais 6galement

a se faire une place de choix panni les principals nations

industrielles au niveau et a la quality de vie eieves. Le role

fondamental de la science et la technologie est d'assurer

une meilleure quality de vie aux populations dont les

besoins essentiels doivent d'abord etre satisfaits.

Intersectorielles par essence, la science et la technologie

touchent des domaines prioritaires tels que l'alimentation,

la sante", le developpement industriel, les communications,

etc.

355. L'avantage comparatif de l'Afrique &ant son

e*norme stock de ressources naturelles, il convient de

reconnattre un role cie a la science et la technologie dans

I'exploitation judicieuse de ces ressources. Celles

necessaires au developpement des differents secteurs et a

la satisfaction des besoins eiementaires des populations sont

a l'heure actuelle essentiellement tirees de l'exportation de

matieres premieres et autres produits de base, les recettes

d'exportation connaissent une chute vertigineuse dont les

projets d'investissement souffrent; les engagements pris

dans le Plan d'action de Lagos' n'ont pu etre remplis et

les programmes d'ajustement structural sont venus

aggraver les effete de la crise economique qui s^vit dans la

region oil les industries se de"tenorent et la production

agricole decline.

a) La de*pendance a 1'egard des produits de base

356. Les produits de base constituent plus de 92% des

recettes d'exportation de l'Afrique mais leurs prix ont

chute de plus de 50% au cours des trente cinq dernieres

annees. Aussi est-il crucial pour la region de valoriser ses

ressources naturelles en transformant ses matieres

premieres et produits de base afin d'en tirer un meilleur

prix sur le marche*. Seules la science et la technologie

peuvent garantir cette valorisation des matieres premieres

et done une exploitation plus rentable des ressources

naturelles de TAfrique. Car, avec une dette exterieure sans

cesse croissante et l'aide publique au developpement

(APD) en baisse constante, les pays africains n'ont plus

d'autre solution que de ge"ne"rer eux-memes les richesses

dont ils ont besoin, pour se developper. Avec les derniers

Accords du GATT et du cycle d'Uruguay ayant mene a la

liberalisation du commerce et a 1'Elimination progressive

du protectionnisme, les produits africains devront entrer

dans la concurrence sur le marche mondial et, a moins que

leur qualite ne soil ameiioree pour se conformer aux

normes et la technologie, ils ne sauront soutenir ce regime

de competition acharnee. C'est done pour la region une

question de survie que d'investir dans la maitrise de la

science et la technologie afin d'acce'le'rer la croissance et se

developper. La Conference des ministres de la Commission

economique pour l'Afrique reunie en mai 1995

reconnaissant cet etat de fait, en a fait un domaine

prioritaire pour la region.

b) Le soutien insuffisant des Etats

357. Le soutien des Etats a la science et la technologie

a, de maniere generale, ete" en dec,a des attentes et le lien

organique entre les praticiens de la science et la

technologie et le secteur prive a e*te" faible. Un soutien sans

reserve de 1'Etat, comme cela a 6t6 le cas dans les pays

d'ExtrSme-Orient tels que la Coree ou le Japon, est un

prealable. Ces pays ont en effet prouve que 1'avantage

6conomique relatif des nations reside non pas dans leurs

eventuelles dotations en ressources naturelles non

exploiters mais dans le type des ressources humaines

developpees; notamment dans la volonte et la capacity des

decideurs a exploiter ces ressources au profit de 1'ensemble

de la population. Comme pour n'importe quel pays en

deVeloppement Ton ne saurait trop insister sur le role de

catalyseur des gouvemements et du secteur prive dans le

choix d'options de developpement bien precises.

358. La science et la technologie sont interpreters de

maniere trop etroite et il faudrait done reorienter

radicalement les politiques. Les pays africains ont

jusqu'ici suivi les exemples de pays developpes ou la

science et la technologie sont generalement percues comme

une recherche-deVeloppement et une formation de haul

niveau reserved a l'enseignement supe"rieur ou post-

tertiaire. Cette demarche n'est pas efficiente car les

resultats de la recherche sont a peine diffuses ou

commercialises et les personnes hautement qualifiers n'ont

pu trouver l'environnement propice pour exercer leurs

talents. Les ressources de"volues a la science et la

technologie n'ont done pas eu l'impact espere sur la vie de

1'homme du peuple.
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c) La fuite des cerveaux

359. La fuite des cerveaux est a l'etat ende"mique en

Afrique. Or la region ne peut se pennettre de continuer a

perdre ses ingenieurs, m£decins, chercheurs et autres

techniciens hautement qualifies, au profit du monde

developpe1 alors que 1'analphabe*tisme et le sous-

deVeloppement y sont encore repandus. Au ftl des annees,

les taux d'e'migration de personnel hautement specialist se

sont rapidement accrus. La perte financiere et sous fonne

d'autres ressources a &6 enorme pour PAfrique, d'oii la

necessity de revoir la nature de la formation universitaire.

Des mesures doivent etre prises afin d'encourager ces

expatries a revenir en Afrique pour renverser cette

tendance. Les gouvernements peuvent, en collaboration

avec le secteur prive", leur faire des offres incitatives. Le

programme TOKTEN du PNUD et d'autres programmes

similaires peuvent aider les pays africains dans ce sens.

d) Approches pour ('acquisition de la science et de

la technologie

360. Une strategic pragmatique et rentable de

renforcement rapide des capacites en science et technologie

consisterait a promouvoir ^application de la science et de

la technologie disponibles dans les pays africains. Dans ce

processus d'application, des problemes se poseront et

necessiteront innovations et recherche. L'application de la

science et de la technologie disponibles menant a la

recherche, a la formation plus avancee et au

developpement constitue une voie realiste a suivre. Mais

meme la, il faudrait privilegier la composante

«De'veloppement» de la R-D afin que les resultats de la

recherche puissent etre commercialises et atteindre le

consommateur. En designant l'application par A, la

formule pour rAfrique devrait etre : A —> D—>R

et non R —> D ~> A, comme cela a 6t6 pratique

jusqu'ici. Lorsqu'il n*existe pas de technologies toutes

pretes, rinnovation et la recherche deviennent prioritaires

et les ressources disponibles doivent etre engagees dans le

processus : R --> D --> A. A l'heure actuelle,

pratiquement tous les fonds allou£s a la science et a la

technologie sont orientes vers la recherche et la formation

de haut niveau, tandis que peu ou rien ne va au

developpement. Par contre, les Etats-Unis d'Amerique

consacrent 59% au developpement, 24,7% a la recherche

appliquee et 16,3% a la recherche fondamentale. En

Afrique, l'utilisation optimale des ressources dans la

science et la technologie est un probleme general du fait de

la conception qu'on a de ce domaine. II est temps que les

pays africains accordent la priority a rapplication de la

science et de la technologie disponibles dans leur processus

de production ou alors de la prestation de services y

afferents. L'innovation et la recherche qui vont s'ensuivre

seront alors mieux ciblees. Telle a ete" la demarche des

pays d'ExtrSme-Orient qui ont reussi a faire des progres

gigantesques dans ce domaine.

B. Les principales questions relatives aux capacity

essentielles

a) L'gducation et la formation

361. La science et la technologie qui sont parmi les outils

les plus importants pour la transformation socio-

economique, n'ont jamais eu une place de choix dans les

programmes d'enseignement primaire, secondaire et

superieur africains et les ressources qui leur sont allouees

n'ont 6t6 que marginales. II appartient des lors a nos

decideurs et dirigeants de revoir la formation en Afrique,

pour faire de la promotion de I'enseignement scientifique

et technique a tous les niveaux une priority, et favoriser

ainsi une formation adequate pour la transformation des

produits agricoles et d'autres matieres premieres mais

6galement pour ame'liorer les produits et services. Des

mesures speciales devront en outre etre prises afin

d'encourager les femmes a s'orienter vers la science et la

technologie. Car ces demieres sont deja nombreuses dans

le secteur agricole et leurs competences doivent se

•moderniser* grace a des applications appropriees de la

science et la technologie, pour une plus grande

productivity.

b) Les capacites institutionnelles

362. Outre les commissions nationales, conseils et

autres ministeres de la science et la technologie que la

plupart des pays africains ont mis sur pied ou sont en train

d'£tablir, il faudrait creer des institutions chargees de

revaluation, de la provision, du contrdledes technologies,

des droits de propriety industrielle, de la normalisation et

du controle de la qualite, du transfert de technologies ainsi

que des entreprises nationales de recherche -deVeloppement

et de la commercialisation de technologies, produits et

services nouveaux, mais aussi des pares de science et

technologie rattaches aux universites qui assureraient la

liaison entre celles-ci et le monde exteneur reel ou opferent

les agents economiques.

363. Un support institutionnel appropri6 est indispensable

a la promotion du secteur prive1, notamment pour ce qui est

des petites et moyennes entreprises. Des cooperatives

d'entreprenariat assistees par des institutionsde consultance

et services-conseil, des banques de developpement qui

subventionneraient les interets sur les prets consentis, ainsi

que des fondations pour Tinvestissement, pourraient

constituer ce support institutionnel.

364. Un domaine sensible dans le contexte de la

globalisation est celui de la technologie de I'information
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(TI). Aussi, l'Afrique devra-t-elle accorder l'importance

qui sied aux capacites institutionnellesnecessaires pour son

acquisition. Car la capacity d'exploitation d'informations

technologiques est essentielle au renforcement de la

productivity et de la competitivite" de l'Afrique sur les

marches mondiaux. Les pays africains doivent done activer

le processus de collecte, stockage et dissemination

d'informations utiles grace a un recours optimal aux

telecommunications, a rinformatique et aux re"seaux

tele"matiques comme Internet. Les obstacles majeurs ici

sont constitue"s par l'absence de politiques appropriees

relatives a la TI et le cout 6\ev6 des produits TI qui

inhibent le developpement de ce secteur en Afrique.

c) Les infrastructures

365. En plus des university et quelques centres de

recherche en agriculture et technologie, d'autres centres

industriels r^gionaux et spus-re"gionaux de recherche-

developpement devraient etre etablis. L'enseignement

scientifique et technique a ete entrave par l'insuffisance de

laboratoires. Les e"coles ne disposent en effet toujours que

d'installations experimental^ et gadgets laisses par les

colonisateurs; ce qui entraine fatalement une formation

pratique inadequate de scientifiques et chercheurs du

niveau tertiaire qui n'ont pas la confiance en soi requise

pour resoudre les problemes de routine, effectuer les

reparations, assurer la maintenance, concevoir ou

fabriquer. Des unites de fabrication d'equipements

scientifiques peu couteux devraient e"tre mises sur pied tres

rapidement, grace a la cooperation sous-r^gionale et a

Tassistance des communautes Economiques regionales

(CER). Ces unites pourraient a la longue s'autofinancer.

d) Capacites de mobilisation des ressources financieres

366. La disponibilite de capitaux a risques pour le

financement de projets de commercialisation de resultats de

recherche viables, est d'une prime importance. Au niveau

national, un fonds national pour la S & T devrait etre

e*tabli et la capacity financiere pourrait etre renforcee en

faisant appel au secteur prive et a des personnes physiques

nanties. II appartient aux Etats d'attirer les entreprises

privees par le biais de mesures incitatives appropriees et

des garanties Ie"gales. Les personnes nanties quant a elles

devraient §tre encouragees a creer des fondations qui, entre

autres, aideraient au developpement de la science et de la

technologie.

367. Dans les zones rurales ou les pauvres ont a peine

acces aux facility de credit, des institutions telles que la

Grameen Bank du Bangladesh pourraient Stre mises en

place avec l'aide de bailleurs de fonds. Ces banques ont en

effet permis aux petits exploitants agricoles et aux femmes

d'adopter des technologies ame"liore"es dans ragriculture ou

la production industrielle a petite echelle.

C. Les politiques et programmes

a) Les politiques nationales de science et technologie

368. Les gouvernements devraient elaborer des politiques

scientifiques et technologiques appropriees et assurer

effectivement leur application. Les politiques et plans

nationaux de science et technologie doivent etre integr6s

aux politiques et plans ge'ne'raux de developpement socio-

economique et aller au-dela de l'organisation et du soutien

a la recherche et la formation superieures. II faudrait par

ailleurs des reTormes politiques r^gulieres pour se

conformer aux exigences de la mondialisation de

l'environnement social et Economique.

369. En termes de renforcement des capacity, les

institutions nationales ont commence a revoir leurs

strategies en organisant des conferences nationales sur la

science et la technologie, avec la participation de tous les

partenaires, a savoir les decideurs, chercheurs, operateurs

economiques et dans certains cas, les cooperatives de

consommateurs. Le probleme majeur du financement

perdure et pourrait etre partiellement surmonte en

renfonjant le secteur prive", en 1'encourageant, a travers

diverses mesures incitatives, a contribuer au

developpement de la science et la technologie. Les

politiques techno-economiques nationales doivent

comprendre des dimensions S & T et les politiques S & T

s'harmoniser aux politiques financieres, budgetaires,

fiscales, commerciales et industrielles affectant le transfert

de technologies, sans oublier les politiques sociales et de

formation. La science et la technologie qui sont

intersectorielles par essence, n'auront aucun impact sur le

developpement socio-economique sans les autres politiques

de support2. Une fois les politiques et plans intersectoriels

integres et les ressources ne"cessaires degagees, la science

et la technologie pourront jouer pleinement leur r61e dans

le developpement socio-economique.

370. II appartient aux gouvernements de jouer le r61e

catalyseur premier dans la formulation et la mise en oeuvre

des politiques requises dans les domaines de la science et

de la technologie, du commerce, de l'industrie, de

reducation et de l'economie qui se recoupent tous. Car,

meme si Ton reussissait a promouvoir la science et la

technologie, une absence de politiques economiques et

sociales ne contribuerait pas a 1'amelioration de la quality

de la vie des populations.
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b) Politiques regionales et sous-regionales de S-T

371. Les pays africains poursuivent au niveau de la

Conference africaine sur la science et la technologic,

l'elaboration commence© au sein du Comite

intergouvememental d'experts en developpement de la

science et la technologic de la CEA (IGCESTD), des

politiques regionales de science et technologic e'manant du

Plan d'action de Lagos, du Programme d'action de Vienne,

et, plus recemroent, du projet de protocole de la

Communaute' economique africaine relatif a la science et a

la technologic

372. Des politiques sous-regionales de science et de

technologie ont 6t6 elaborees dans deux sous-regions, celle

du Nord et du Sud, par des groupes de travail de la

Conference regionale africaine sur la science et la

technologie. Ces politiques sont basees sur les dotations en

ressources naturelles et geographiques des sous-regions et

d^gagent des strategies de cooperation destinees a une

utilisation judicieuse des rares ressources disponibles. Les

regroupements sous-regionaux des autres parties de

l'Afrique gagneraient a en faire autant. Ainsi, une

approche coordonnee de la science et de la technologie

pourrait favoriser la cooperation regionale et donner de

meilleurs moyens d'etre concurrentiels.

D. Les processus de mise en oeuvre

a) Commercialisation et diffusion des resultats de

recherche

373. II ne fait nul doute que dans de nombreux pays

africains existent des travaux de recherche considerables et

de haut de niveau, notamment en agriculture et en

medecine. Dans les sciences sociales, les resultats de la

recherche ont e"t6 largement exploited dans la formulation

de politiques sur l'environnement, l'emploi, la formation,

les etablissement humains et la planification economique,

ce qui n'est pas le cas des sciences physiques et naturelles.

II faudrait commercialiser davantage les resultats de la

recherche et orienter la recherche vers des innovations

industrielles. Des institutions intermediaires telles que les

Foyers S & T, pares de S & T, Centres de Transfert de

Technologies et Sociites de Recherche et Developpement

doivent etre mises en place. Le Ghana, Ie Maroc, le

Nigeria, le Senegal, la Tunisie et le Zimbabwe ont initie

des actions dans ce sens. Le concept de brevet pour les

resultats de recherche commercial]sables etant toujours en

reste, tl faudrait prevoir des organes a cet effet. Dans le

secteur agricole, la diffusion des resultats de recherche par

des services de vulgarisation reste un point faible. La

formation des agriculteurs a l'application des innovations

technologiques susceptibles d'ameiiorer leur productivity

doit se voir accorder la priority. II importe de concevoir

des mecanismes et de mettre en place des capacites pour

vulgariser et commercialiser les resultats de la recherche.

b) ReTorme des programmes d'enseignement

374. L'acceleration de la croissance et le developpement

durable peuvent, comme indique plus haut, provenir de

l'application de la science et de technologies appropriees.

La diffusion de technologies adaptees dans les zones

rurales pourrait etre activee par 1'integration de ces

technologie dans les programmes scolaires. En plus des

matieres classiques, les Sieves devraient apprendre

comment reproduire ces technologies a l'ecole et a la

maison. Appareils de chauffages, de rafraichissement ou de

sechage solaires, unites de bio-gaz, foyers ameiiores,

methodes de cuisson ameiiorees, pratiques sanitaires,

agriculture intlgree et Iutte centre les ravageurs,

production d'engrais biologique, reparation et entretien des

equipements electrom&iagers pourraient constituer parmi

bon nombre d'autres elements, des sujets d'enseignement

pratique dans les ecoles et colleges permettant de diffuser

les technologies parmi les masses populaires. Au niveau

universitaire, il pourrait etre demande aux etudiants de

consacrer, dans le cadre de leur formation, une partie de

leur temps a l'introduction de ces nouveaux sujets dans les

etablissements secondaires en initiant les sieves a la

manipulation des technologies en question. La formation

universitaire devrait favoriser des domaines tels que le

transfert de technologies de fabrication appropriees,

revaluation, la n£gociation et l'acquisition de technologies,

l'entreprenariat et la gestion des affaires, parallelement aux

techniques d'ingenierie de base, en vue de permettre aux

dipldmes de s'etablir a leur compte plutdt que de s'exiler

a cause de l'absence d'emplois salaries dans les secteurs

prive" et public.

c) Developpement d'une culture scientifique et

technologique en Afrique

375. Les masses populaires considerent la science et la

technologie comme quelque chose d'etranger. Si Ton veut

appliquer la science et la technologie existantes pour

ameliorer la vie des peuples africains, il faudrait

commencer par developper une culture scientifique et

technologique en vue de renforcer la capacity

dissimilation de celles-ci. La plupart des grands projets

industriels et techniques ont echoue" parce que les normes

et pratiques culturelles des populations n'ont pas 6t6

suffisamment prises en compte. Le rdle culturel des

femmes dans le developpement, 1'assimilation et la

conservation de certaines valeurs necessaires a une societe

stable et aspirant au progres, la d&nystification de la

science et la technologie par un rappel de la base

scientifique de nombreuses traditions liees aux habitudes

alimentaires, a 1'habillement, aux methodes de c>ilture,



pratiques ethno-me'dicales, a la conservation de

l'environnement, sont autant des questions a vulgariser a

travers les media populaires (contes, pieces de theatres,

chansons...), la radio et la television et les programmes

d'alphab&isation. II faudrait commencer des l'enfance a

eduquer sur les avantages d'une utilisation appropriee de

la science et de la technologie, en mettant 1'accent sur la

necessity pour les Miles de s'orienter vers la science et la

technologie.

376. Dans chaque communaute", les am£s peuvent

prodiguer aux plusjeunes un enseignement informel et une

familiarisation avec la science et la technologie, par le

biais de programmes de vulgarisation, supports

audiovisuels et projets de deVeloppement communautaire

(ex. pompage d'eau, irrigation, hygiene, sources d'energie

renouvelables, pratiques culture!les amgliorees, etc.)- A

cet Igard, il est important que la technologie reposant sur

les collectivites prennent en compte les besoins sp£cifiques

des femmes.

d) Cadre juridique

377. Les Etats membres doivent promulguer des lois

prevoyant des mesures d'incitation pour les chefs

d'entreprise qui adopteraient de nouvelles technologies ou

fabriqueraient des produits locaux. II existe trfes peu de

legislations sur le transfert de technologies, les contrats y

affe'rents, les parts locales dans les co-ventures, les

investissements, la restriction des importations de

technologies, les brevets, redevances et droits, etc.; ce qui

laisse la porte ouverte a leur exploitation par des

entreprises etrangeres. II convient de noter que les pays de

TExtreme-Orient ont realise* leur deVeloppement

technologique rapidement grace au cadre juridique adopts

et qui garantit des marges de profits aux investisseurs tant

locaux qu'etrangers.

e) Attirer les bailleurs de fonds

378. II est grand temps pour 1'Afrique d'abandonner sa

strategie actuelle consistent a exporter ses matieres

premieres pour en tirer des recettes, pour investir dans la

science et la technologie en vue de valoriser une bonne

partie des produits d'exportation. La combinaison de

technologies traditionnelles aux technologies nouvelles ou

naissantes, quand c'est n&essaire, tout comme 1'adoption

pure et simple de nouvelles technologies de pointe avec

I'aide de partenaires Strangers, sont autant de moyens

d'arriver a cette fin. II est certain que les investissements

Grangers directs offrent une piste fiable pour l'acquisition

de capitaux ou technologies et un acces au marche, tout

aussi importants pour une acceleration de 1'industrialisation

bas£e sur la technologie.

379. Pour attirer les investissements etrangers directs, les

gouvernements doivent assurer un environnement

economique local et des politiques favorables, avec toutes

les mesures incitatives necessaires mais aussi offrir un

minimum d'infrastructures et d'institutions dotees de

personnel qualify.

1. OUA, Plan d'action de Lagos pour le developpement economique de VAfrique, 1980-2000, Organisation
de Vuniti africaine, 1981, Addis-Abeba.

2. UNECA, ^Report of the Training Seminar on Integrating Science and Technology, Economic and

Development Policies in Africa*, NRD/STS/OA/4b/1.93, Kampala, Uganda.
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11.10 MOBILISATION DES RESSOURCES FEVANClfeRES

380. L'importance de cet aspect du renforcement des

capacites ne saurait 6tre minimisee. Les pays africains qui

sortent a peine de periodes de conflit et de l'apartheid ont

besoin d'importantes ressources financieres pour initier

leur reconstruction et leur deVeloppement. Dans

1'ensemble, des ressources considerables sont n£cessaires

pour accompagner la relance economique, le renforcement

des capacites, les transformations structurelles et le

deVeloppement durable du continent. La disponibilite" du

financement determinera vSritablement si les efforts des

pays africains destines a creer des capacites essentieiles

dans les neuf autres domaines prioritaires identified dans ce

programme cadre seront soutenus dans les annees et

decennies a venir.

A. Les besoins de financement du deVe"1oppement

de PAfrique

381. Pour I1 instant, il n'est possible d'estimer que

l'ordre de grandeur des besoins de Mnancements des pays

africains pour la creation des capacity essentieiles. Les

Evaluations plus precises ne pourront etre faites que

lorsque chaque pays aura defini les priorite*s, objectifs et

buts de son programme de renforcement des capacity a

partir du programme global que repre'sente le programme

cadre. II est cependant possible de determiner des niveaux

plausibles de depense dans chacun des principaux domaines

prioritaires : la valorisation des ressources humaines, les

infrastructures, la mise en place des institutions, la

mobilisation des financements, la science et la technologic

et les services economiques.

382. Ces niveaux plausibles peuvent etre determines sur

la base de deux hypotheses. D'abord, en essayant de

renforcer les capacity essentielles, les pays africains

devront essayer d'atteindre, a tout le moins, les normes en

vigueur dans le monde en developpement. Durant ces deux

demieres decennies, le continent a e*te* a la tratne du reste

du monde dans bien des aspects de la politique economique

et sociale. Le seul fait pour les pays africains d'atteindre

le niveau mondial moyen repre'sente par consequent une

avancee significative. De meme les efforts et les ressources

qu'il faudra pour atteindre cet objectif ne doivent pas etre

sous-estimes. La deuxieme hypothese pr^vott que les pays

decident d'executer leur programme de mise en place et de

renforcement des capacites dans le cadre de politiques

fiscales responsables et monetaires prudentes. Une telle

mesure est de nature a assurer la stability des prix, des

taux d'inteV&t et de change, a renforcer la confiance des

investisseurs locaux et Strangers, et a require au minimum

le cofit total du programme. Car c'est la, la cie du succes.

383. Durant le premier trimestre du 21erne siecle, le

deVeloppement de 1'Afrique doit se faire a travers deux

activites qui se renforcent mutuellement - la creation et le

renforcement des capacity essentieiles et l'augmentation

des capacites de production. Les capacites qui peuvent

etre considered comme decisives sont les capacity

humaines (saute" et force, connaissance, competence et

aptitudes) ; le cadre institutionnel (administration

publique, cadre juridique et le judiciaire, le secteur prive

et les institutions de la societe civile, etc.) les

infrastructures physiques de base, (eau, transport,

reseaux hydraulique et electrique, telecommunication,

etc.), et les structures institutionnellespour la mobilisation

des finances (collecte de recettes publiques et

administration, le r£seau des intermetliaires financiers et

les marches des capitaux). Les capacites de production

pour leur part sont constitutes du capital fixe, I'aptitude

a produire, les capacites de gestion, les grandes

entreprises, les circuits de distribution et les structures

institutionnelles du marche". Les capacity essentielles

identifiers ne peuvent etre pleinement utilisees en 1'absence

de capacites de production dynamiques et puissantes.

D'autre part, des capacites de production puissantes et

durables ne peuvent Sire durables sans un niveau

raisonnable de capacites essentielles.

384. La creation des capacites essentielles releve

principalement de la responsabilite" du gouvernement. Etant

donne qu'il est cense garantir le «Bien Public*, le

gouvernement seul peut assurer un investissement optimal

dans le domaine des capacity essentielles. Et seul le

gouvernement peut assurer leur repartition de maniere

relativement equitable dans le pays au sein de la soci&e".

385. Pour leur part, les capacites physiques, humaines

et institutionnelles qui constituent la base de production de

I'economie peuvent £tre crees par des investissements

conjoinLs effectues par l'Etat et le secteur prive,

^experience de norabreux pays a travers le monde, et

durant cette deuxieme moitie' du siecle montre de maniere

persistante que les gouvernements sont beaucoup moins

efficients que le secteur prive dans l'utilisation des

ressources limitees dans les secteurs de la production, de

Is distribution, et dans les secteurs commerciaux et

financiers de reconomie. Dans les pays ou ont 6t6

recueillies des statistiques sur les entreprises publiques et

privies, il a 6t6 demontre que la croissance economique

aurait 6t6 plus rapide si les entreprises publiques avaient

utilise les ressources de maniere aussi efficiente que le

secteur prive. Rien que pour cette raison, les

gouvernements seraient bien inspires de limiter leur

implication dans le secteur productif, laissant largement la
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place aux entreprises du secteur prive". Les seules

exceptions seraient constitutes des domaines de production

strategiques dans lesquels le role d'avant-garde du secteur

public a une forte connotation «Bien Public* et des effets

induits positifs.

386. Les besoins de financements pour le

deVeloppement de rAfrique sont done constitues de

l'ensemble des ressources financieres necessaires a la

creation des capacity essentielles, ajoutees aux ressources

financieres destinees a financer la creation de capacites

productives.

387. La CEA a deja mene" une etude1 destinee a

evaluer les financements necessaires a l'accele'ration de la

croissance Economique, a la realisation de Tobjectif du

nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le

developpement de l'Afrique sur une penode de 10 ans et

au maintien du rythme de croissance durant la decennie

suivante. Dans cette e"tude, les pays africains sont repartis

en deux groupes : les pays a faible revenu, un groupe de

37 pays2 et les pays a revenu eleve* (un groupe de 15

pays)3. Les besoins de financement de chaque groupe ont

6t6 evalues. L'on n'a cependant pas tente" de separer ces

besoins d'investissements en capacites essentielles de ceux

en capital fixe productif, l'&ude a adopts une approche

conVentionnelle, utilisant le concept de coefficient

marginal du capital* (ICOR) pour estimer les besoins en

investissements inte'rieurs bruts de reconomie.

388. Dans ce chapitre, 1'etude precedente est elargie

dans quatre directions. Premierement l'analyse des besoins

de financement englobe l'Afrique du Sud comme un cas

specifique, a cause de son niveau plus 6\ev6 de

developpementeconomique.deuxiemementl'investissement

inte"rieur brut est desagre'ge' en ses composantes sectorielles

en utilisant des valeurs du coefficient marginal de capital

sectoriel et des taux de croissance sectoriels qui

correspondent a un taux annuel moyen de croissance du

PIB de 6% durant la premiere dtScennie. Troisiemement,

Ton essaie d'imaginer des niveaux de depense dans des

domaines de capacites essentielles. Quatriemement, une

derniere operation vise a integrer les investissements

inte'rieurs bruts sectoriels et agre'ge's ainsi que les depenses

d'investissement et de fonctionnement dans un meme cadre

analytique afin d'estimer la totality des besoins en

ressources fiscales, epargneJ interne brute et flux de

capitaux Grangers.

389. Les resultats' sont pre$ente"s dans les tableaux 1.1

jusqu'a 1.4 pour le groupe de pays a faible revenu. Du

tableau 2.1 au tableau 2.4 pour le groupe a revenu eleve\

Du tableau 3.1 aiiiableau 3.4 pour l'Afrique du Sud et les

tableaux 4.1 a 4.3. Pour TAfrique continental dans son

ensemble except^ les cas ou Ton donne des indications

contraires, les niveaux de ressources sont indiques en

pourcentage du PIB.

a) Ressources financieres pour la mise en place des

capacity publiques

390. L'estimation des besoins de financement pour la

creation de capacites essentielles est extremement difficile.

Meme si Ton admet de plus en plus communement que les

depenses dans des secteurs de capacite's essentielles

constituent un «investissement» vital, pour qu'une capacity

socio-economique se deVeloppe rapidement et de maniere

durable, dans la comptabilit6 nationale actuelle, les

depenses ordinaires dans les secteurs de capacite's

essentielles sont encore conside'rees comme faisant partie

du poste de consommation. Par consequent les ressources

allouees a ces secteurs ne sont pas prises en compte dans

le concept traditionnel «d'^pargne». De plus, il n'existe

aucune mesure simple semblable au coefficient marginal de

capital et qui puisse etre utilised pour arriver a des

estimations rapides du niveau de defenses requises pour les

capacit^s essentielles. En l'absence de technique probante,

la premiere £tape consiste a Stablir au moins, des niveaux

normatifs d'affectation de ressources pour le renforcement

des capacite's.

391. Le programme-cadre a identifie quatre Elements

de base qui constituent les fondements des capacite's

essentielles; ce sont : les capacites humaines, les

infrastructures, les institutions et la mobilisation des

financements. Afin d'arriver a une estimation normative

des besoins de financement d'un programme d'action

africain destine a creer et utiliser les capacite's essentielles,

il faut proceder a une estimation des besoins de chacun de

ces domaines de capacity. De plus, des sommes devront

etre allouees a deux domaines compl^mentaires de la mise

en place de capacite's. II y a d'abord les services

economiques qui augmentent la productivity economique

des capacites humaines et assurent la durability ecologique,

il y a ensuite la recherche-dfiveloppement en science et

technologic - qui sont des elements importants d'une

strategic de transformation economique et sociale durable.

392. Pour ce qui est des infrastructures, la Banque

mondiale a estime qu'a travers le monde en

d6veloppement, en moyenne 4% de ia production

economique brute (PIB) sont investis annuellement; ce qui

repre"sente environ 20% de l'investissement brut total. Les

infrastructures consommerit aussi environ 40% des

investissements publics dans les pays a faible revenu et

pres de 60% dans les pays a revenu intenn&liaire. Le

niveau d'investissement dans les infrastructures semble

repre"senter une proportion stable de la production

economique - a 1% de croissance de la production
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correspond 1 % de croissance du patrimoine infrastructurel
national4.

393. Une hypothese raisonable serait que dans leurs

programmes de creation de capacity essentielles, les pays

africains encouragent 1'investissement public dans les

infrastructures economiques et aussi tentent d'attirer des
capitaux prives comple"mentaires qui s'y ajouteront,
Pobjectif etant d'atteindre au moimi le niveau moyen

d'investissement brut atteint par le monde en

developpement dans ce domaine.

394. En ce qui concerne la promotion des ressources

humaines, un consensus s'est degage ces demieres anne*es

dans les cercles travaillant dans le domaine du

developpement, autour du «pacte 2O:2O»3. Cette idee

recommande que les gouveraements des pays en

developpement allouent un minimum de 20% des recettes

publiques aux defenses sociales et a la valorisation des

ressources humaines - afin d'arriver a Peducation

universelle au niveau primaire et secondaire pour les

garcons et les filles, organiser des campagnes

d'alphaWtisatioo pour adultes, fournir des soins de sante

primaires a tous, des services de planification fkmiliale,

des programmes de nutrition, formation professionnelle de
base etc.

395. A travers le monde en developpement, les recettes
publiques courantes totales repre"sentent en moyenne 20 a

2596 du produit national brut (PNB). Dans la moitie" des

pays africains, les recettes publiques sont en deca de ces

tauxa. II y a par consequent des possibilite*s
d'amelioration de cette situation et Ton peut

raisonnablement supposer que les pays vont poursuivre la

mise en oeuvre de mesures concretes destinies a accrottre

la contribution des recettes publiques pour qu'elles
atteignent au moins la moyenne du monde en

developpement. Le «pacte 20:20» exige que

Pinvestissement public dans la valorisation des ressources
humaines soil maintemi a 5% du PNB.

396. En ce qui concerne l'aide publique au developpement,
deuxieme composante du pacte, les flux vers les pays

d'Afrique sub-saharienne (a l'exception de rAfrique du

Sud) s*eieveraient en 1993, a 11,5% du total de leur

PNB., cependant que les flux vers les pays nord-africains

representaient 2,8% du PIB. Au sein des economies en

developpement a faible revenu (a Pexception de la Chine

et de Plnde), entre 1990 et 1995, le flux total de Paide

publique au deVeloppement repre*sentait entre 5,6 et 7,0%

des PNB des pays bene"ficiaires7. L'analyse des
statistiques de la Banque mondiale indique que ces

demieres anuses, Paide publique au developpement a

represent* moins de 1% de Pinvestissement inteYieur

brut8. Si le concept d'investissement est de*fini de maniere
plus large pour englober des elements de ^formation de

capital humain* (par exemple Peducation, la sante, la

nutrition etc.), la contribution de Paide publique au
developpement serait quelque peu accrue. Selon le PNUD9

en moyenne 7 % de Paide publique au developpement sont

utilises pour des objectifs de valorisation des ressources

humaines dans le monde en developpement.

397. Deux elements de changement vont apparaitre les

prochaines annees en matiere d'aide publique au

developpement. D'abord, les pays africains devradent

envisager de revoir leurs strategies de mobilisation des

ressources extemes. Ensuite il y a la demande exprimee

par les bailleurs relative a la restructuration des prioritis

de Paide selon Poptique du -pacte 20:20*. Dans le premier

cas, une lecture realiste des sentiments qui se degagent au

sein de PElectoral des pays donateurs indique qu'il faudra

des justifications solides et du courage aux gouveraements

de ces pays pour maintenir ne serait-ce que les m'veaux

actuels de transfert au titre de Paide publique au

developpement, meme en termes nominaux. Les pays

d'Afrique sub-saharienne doivent s'attendre a une reduction

d'au moins 50 a 6096 des flux d'aide publique au

developpement en termes reels durant les dix prochaines

annees. Les transferts vers PAfrique au titre de Paide

publique au developpement pourraient se require a 4 ou

5% du PNB, se rapprochant ainsi de la moyenne des

economies en developpement a faible revenu. Dans le

deuxieme cas, avec au moins 20% destines a la creation de

capacites humaines, et en depit de sa stagnation en termes

nominaux, Paide publique au developpement pourrait

supporter un investissement brut en -formation de capital

humain» s'eievant a environ 1 % du PNB africain.

398. Une application du «pacte 20:20. a la promotion des

ressources humaines en Afrique exigerait des depenses

totales qui doivent etre maintenues au minimum a 6% du

PNB africain. Dans tous les cas, si Pon considere, dans le

developpement des ressources humaines et les indicateurs

de la qualite de vie, Pecart qui existe entre PAfrique et les

niveaux moyens du monde en developpement, Pon peut
trouver des arguments pour preconiser que les depenses

totales destinees aux ressources humaines soient

maintenues a 10 % du PNB - ce qui exigerait un plus grand

engagement, de Pordre d'un "pacte 30:30".

399. En ce qui concerne les capacites institutionnelles -

creation de capactte"s essentielles dans les domaines de la

bonne administration, les structures juridiques et

reglementaires, des organes d'eiaboration des politiques,

des administrations publiques efficaces et efficientes etc. -
il est difficile d'arriver a des niveaux de depenses qui

puissent etre considered comme des «investissements».
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Cette difficult^ s'explique sans doute par le fait que, la

plus grande part des depenses dans ce domaine est

constitute de defenses de fonctionnement sous forme de

salaires et traitetnents de fonctionnaires - qui sont la

composante humaine de ces institutions. L'experience

montre que durant ces demieres decennies, dans les pays

africains, on a fait de fausses economies en maintenant les

re'nume'rations des fonctionnaires a des niveaux tres bas :

en de$a d'uh *salaire de subsistance» lvalue de maniere

realiste ; saris tenir compte du taux d'inflation ; en

ignorant des ecarts entre les salaires du secteur prive et

ceux oil secteuf public ; sans se preoccuper des facteurs

de"motivants et des circonstances atte*nuantes qui dans une

certaine mestire expliquent la persistance de la corruption

et dumanque de perfonnance des institutions du secteur

t

400. L'on peut arguer par consequent que la

restructuration des services publics africains en vue de

creer des structures optimales, Clever le niveau des

employes, faire cohabiter harmonieusement diffcrentes

competences, gtablir des circuits d'information et des
me"canismes qui assurent la transparence, la

responsabilisationet l'efficience du secteur public constitue

une forme significative d'«investissement» dans le capital

institutionnel. Cependant pour etre realiste, il faut dire

qu'une restructuration du secteur public n'aura pas les

resultats escomptds si les salaires des fonctionnaires

africains ne connaissent pas une hausse significative - et si

cette restructuration ne repose pas sur un niveau Sieve" de

probite" et de productivity.

401. Les couts de restructuration (par exemple retraite

anticipee et autres indemnity de depart) et la se"rie

d'augmentations de la masse sal ariale des nouvelles

institutions du service public qui excedent de loin la masse

salariale des anciennes structures ainsi que les depenses

courantes pour la formation doivent tous etre pergus

comme des *investissements* dans le capital institutionnel.

Les techniques traditionnellesd'aiialyse de Tinvestissement

par exemple (l'analyse cout-b^4#ces, taux de rentabilite

du capital, valeur actualisAe nette etc.) peuvent etre

utilis&s afin de juger.l^e! la pertinence de ces
«investissements». une estimati,on,r&iliste des coflts de

restructuration, plusvn accroissemejnt soutenu de la masse

salariale du secteurpublic (lie" aux gains de productivite) et

la formation pesmanente destinee a ameliorer les

competences serait de l'ordre de 4 a 5% du PIB africain.

402. Quant a *a mobilisation des ressources

financieres, il convient ici, de faire la difference entre

deux, series de capacity. D'abord, les capacit^s

institutionnelles pour la collecte des recettes fiscales -

responsables de radministration de Pimpot sur le revenu,

de Timpfit fpncier, des taxes indirectes, des tarifs a

rimportation, de la tarification des usagers, etc. Ensuite,

les capacites se trouvant dans le systeme d'intermediation

Hnanciere necessaires a la mobilisation et a Taffectation

eftlciente des ressources du secteur prive" et a Tinstauration

d'un systeme de reglement efficace qui facilite les echanges

a l'inte>ieur et a l'exterieur du pays ainsi que le flux des

investissements. Ces deux capacity sont decisives pour

une croissance durable acc£16ree.

403. La premiere s&ie de capacites - collecte et

administration des recettes publiques - se trouve dans le

secteur public. Par consequent, elles sont censees Stre

prises en compte dans les estimations prec&lentes de

ressources destinees au renforcement des capacites

institutionnelles publiques. II ne r^ste done plus qu'a

estimer les besoins en ressource^ dei J|a seconde s^rie de

capacites - ie systeme d'interm^diaiipn financiere. II faudra

des investissements pour cr^ des re^eaux de filiales, afin
d'am^liorer les communica^p.ns. et le traitement de
rinformation de maniere perijWente et pour organiser des
sessions de formation pei^nanente du personnel afin

d'ameliorer les competences etc. Une estimation

preliminaire indique que 1'investissement dans les capacites

essentielles dans ce domaine pourrait etre de Tordre de 3

a 5 % du volume des ressources financieres qui pourraient

etre mobilisees par le systeme. L'investissement dans ce

domaine devrait done etre de l'ordre de 1 a 2% du PIB.

404. De plus, des mesures doivent etre prises pour la

gestion des d^penses de fonctionnement dans le domaine de

la recherche -de"veloppement scientifique et

technologique, et des services economiques - tels que les

services de vulgarisation agricole, lutte contre les maladies

du be*tail, services consultatifs aux micros et petites et

moyennes entreprises, services de commercialisation,

subvention du credit etc. Les pays devraient allouer 1 a

2% du PIB a chacun de ces deux domaines.

405. Les besoins en investissements pour les quatre

elements principaux des capacites essentielles s'^levent par

consequent a un total de 21 a 26% du PIB africain. le

Trevor public devra sans doute prendre en charge la plus

grande part du financement des aspects cruciaux du

deVeloppement des tessources humaines et de la mise en

place des institutions. II y a quelque espoir de mobiliser

des ressources privees a des fins d'investissements dans la

formation du capital jnfrastructurel. Cependant, les

gouvemements africains - a travers les entreprises d'Etat

et les structures parapubliques - continueront certainement

a se charger du dfiveloppement et de la maintenance des

infrastructures physiquesdwarjtles djx premieres annees

d'existence du programmei*, L'iavestissement dans le

systeme d'intermediation financiere devrait provenir

principalement du secteur prive et non du Trevor public.

Quant aux services economiques, la science et la

82



technologie, les gouvernements doivent leur affecter des

ressources, s'ils tiennent vraiment a cr6er les capacity et

a acce"le"rer la croissance. Ainsi, un programme d'action

destine a creer des capacites essentielles au niveau national

exige des defenses publiques de l'ordre de 10 a 24% du

PIB. Les estimations des tableaux 1.2, 2.2, 3.2, et 4.1 se

situent juste en dehors de cette fourchette.

406. Si pour l'ensemble de l'Afrique les recettes

publiques courantes pouvaient atteindre le niveau de 20-

25% du PIB et que l'aide publique au d^veloppement

repre"sente 4 a 5% du PIB, des defenses publiques de

l'ordre de 24-30% peuvent s'effectuer sans que ne

s'exercent des pressions inflationnistes et sans que le

secteur priv6 soit empeche" d'investir le marche" financier

inte"rieur et que la dette publique interne s'accroisse par

rapport au PIB10.

407. Lorsque des sommes sont prevues pour honorer le

service de la dette et pour les depenses de consommation

gouvernementales non liees a la creation de capacites, le

niveau normatif estime des depenses publiques relatives a

la creation des capacites essentielles ne pourrait etre pris

en compte dans les budgets nationaux que si le taux de

mobilisation des recettes fiscales s'eleve a 30-35 % du PIB.

Et meme dans cette hypothese il y a deux conditions

suppl6mentaires : que les depenses publiques ciblent de

maniere plus precise les priorites du renforcement des

capacites, et que les ressources soient depensdes de

maniere efficace et coherente.

408. Si ces conditions ne sont pas re"unies, il ne reste

que deux autres solutions : la premiere option consisterait

pour les partenaires Grangers de l'Afrique a maintenir les

transferts bruts de ressources a leurs niveaux actuels en

termes reels (c'est-a-dire en accroissant l'aide publique au

d^veloppement en termes nominaux, de maniere reguliere)

parallelement a des reductions importantes du montant de

la dette et un allegement des conditions de remboursement.

La deuxieme option consisterait a ramener les efforts de

l'Afrique dans le domaine de la creation des capacites a un

niveau inferieur aux normes appliquees ailleurs dans le

monde en deVeloppement. La consequence en serait que,

le fosse" qui s^pare l'Afrique du reste du monde ne

cesserait de s'eiargir. C'est la raison pour laquelle cette

deuxieme option ne saurait etre acceptable pour l'Afrique

autant que pour les partenaires.

b) Ressources financieres pour la mise en place de

capacite*s du secteur prive*

409. L'on a deja demontrt^ le r61e predominant que

pouvaient jouer les acteurs du secteur prive" dans la

creation, le maintien, l'utilisation et l'expansion des

capacites «appliqu£es» dans la production, la distribution et

dans les secteurs financiers et commerciaux de l'economie

et la soci6te\ La part la plus importante des depenses du

secteur prive1 dans ce domaine de la creation de capacites

consistera en investissements en capital fixe productif -

outils, usines et equipements qui permettent de transformer

les ressources nature]les et d'ajouter de la valeur aux

intrants intermediates. II y a aussi les depenses privees

relatives a la formation du capital humain, la creation

destitutions, la recherche-d6veloppement en science et

technologie. Cependant, en regie ge'ne'rale, ces depenses

sont cibiees de maniere selective, en fonction des besoins

specifiques des organisations du secteur prive. Par

consequent, l'on ne peut espe"rer que les niveaux de

depenses soient optimaux lorsqu'il s'agira de fournir le

«Bien Public* provenant des capacity essentielles. Ainsi,

alors que les depenses privees dans le domaine des

capacites essentielles sont indiquees aux tableaux 1.2, 2.2,

3.2, et 4.1, efles sont cependant considerees comme etant

suppiementaires ou compiementaires et par consequent ne

represented qu'une fraction minime de l'ensemble des

ressources depens£es pour la mise en place et le

renforcement des capacites.

410. Ii y a cependant trois exceptions notables. La

premiere etant constituee des infrastructures economiques

dans lesquels les investissements prive"s sont aussi

importants que les investissements publics. Dans ce cas, il

y a des possibilites de «division des responsabilites* - le

gouveraement se chargerait d'agrandir les infrastructures

physiques, cependant que les entreprises privees se

chargeraient de fournir les equipements compiementaires

qui permettent d'utiliser les infrastructures de maniere

optimale et a des coflts unitaires minimaux. La

mobilisation financiere constitue le deuxieme domaine. Le

rythme eieve des innovations dans ce domaine indique que

l'interme'diation financiere arrive a de meilleurs resultats si

elle est largement laissee a I'initiative du secteur prive". Le

troisieme domaine est celui de la recherche-developpement

en science et technologie. A mesure que les entreprises

privees africaines gagnent en maturite et ambitionnent de

gagner des parts plus importantes des marches mondiaux

et interieurs, elles devront investir dans ce domaine si elles

veulent garder leur competitivite.

411. Ainsi, les tableaux 1.2, 2.2, 3.2 et 4.1 indiquent

les niveaux de depenses dans presque tous les domaines de

capacites essentielles, en plus des capacity directement

productives. L'analyse de ces tableaux montre que les

besoins de financement pour toutes les activites de creation

de capacites sont repartis de maniere pratiquement egale

entre les depenses publiques pour les capacites essentielles

et les depenses du secteur prive pour les capacites

productives.
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412. A partir de cette analyse, il apparait que les

sommes totales necessaires a 1'acceleration de la

croissance, et a une transformation economique et sociale

soutenue en Afrique seront de l'ordre de 44-48% du PIB.

Cela peut paraftre inquietant a premiere vue. Cependant,

lorsque les depenses relatives aux ressources humaines

auront 6t6 noyees dans les «consommations» de service

social et de personnel et que les defenses relatives a la

creation d'institutions publiques seront noyees dans les

depenses de «consommation des administrations publiques -

Comme c'est invariablement le cas dans la comptabilite

nationale - I'investissement interne re"siduel sera alors

r6duit a des niveaux comparables a 30-35% du PIB. Ce

sont la les niveaux de besoins de financements internes

bruts Stablis dans une etude precedente de la CEA qui ne

traitait pas sp&ifiquement du renforcement des capacity.

c) Niveaux globaux des besoins de financement

413. Selon les chiffres indicatifs pr&entes aux tableaux

1.3 et 1.4, si le groupe de pays a faible revenu veut

atteindre les objectifs de croissance fixes dans l'Ordre du

jour des Nations Unies durant les dix premieres anne'es, il

leur faudra appliquer un taux moyen de fiscalite directe ou

indirecte d'au-moins 28% du PIB" en plus d'un taux

d'epargne privee inte"rieure d^passsant un peu les 20% du

PIB (ce qui est l'equivalent d'un peu plus de 28 pour cent

du revenu but disponible). Ce niveau de fiscalite et

d'6pargne est base1 sur une aide publique au deVeloppement

estimee a seulement 5% du PIB, ce qui est une lecture

raisonnable du sentiment qui pre"vaut dans les pays

donateurs en matiere d'aide publique au d^veloppement.

L'on suppose aussi que les 37 pays seront en mesure

d'attirer un flux de capitaux Strangers Equivalent a 3 % au

moins de leur PIB annuel. En considerant que les flux de

ressources exterieures ont 6t6 pratiquement nuls ces

dernieres ann£es, ce serait un re"sultat significatif de la

politique macro-economique et du marketing des

opportunity nationales et r6gionales. Cela est possible! Si

ces taux de fiscalite* et d'epargne privet etaient atteints, les

pays a faible revenu auraient besoin en moyenne de 16

milliards de dollars E.-U. par an (en dollars constants de

1995) de flnancement ext^rieur - ou alors 160 milliards de

dollars durant les dix premieres annees du programme de

mise en place et de renforcement des capacites.

414. Les tableaux 2.3 et 2.4 montrent que les groupes

de pays a revenu plus eieve devront adopter un taux

d'imposition egal au moins a 30% du PIB en plus d'une

epargne privee interieure de plus de 23 % du PIB (un tiers

du revenu disponible), s'ils veulent intensifier le processus

de mise en place des capacity. D'autre part, si les pays

africains ne s'engagent pas a developper les ressources

humaines a un niveau qui se rapprocherait de celui des

Economies dynamiques d'Asie du Sud-Est dans les annees

qui ont precede leur decollage, leurs performances

economiques marqueront le pas. L'on suppose que ces

pays pourront obtenir une aide publique au deVeloppement

Equivalent a au moins 3 % de leur PIB. De plus, si leur

environnement macro-e'conomique est favorable, leurs

economies plus de"velopp£es et les marched de capitaux

naissants seront en mesure d'attirer quelque 5% du PIB en

flux de capitaux exte'rieurs. L'analyse pre"voit que les 15

pays vont obtenir en moyenne 22,4 milliards de dollars E.-

U., de ressources financieres extemes par an - ou un total

de 224 milliards de dollars durant les dix premieres

annees.

415. Les besoins financiers estimatifs de l'Afrique du

Sud sont dome's aux tableaux 3.3 et 3.4, l'on a pense* qu'il

fallait presenter une analyse diffe"rente de celle a laquelle

on a proc&ie pour les 52 pays africains ; cela a cause des

sp£cificite*s marquantes de ce pays qui en font un cas

unique en Afrique (et peut-etre meme dans le monde!).

Dans ce pays, on trouve les caracte'ristiques des pays

*de'veloppe's» en meme temps que ceux des pays *en

developpement*. Par exemple son secteur manufacturier est

developpe et son secteur agricole relativement faible.

Deuxiemement, une analyse plus poussee devra determiner

les implications financieres du programme de

developpement et de reconstruction RDP12 - qui est le

cadre dans lequel le renforcement des capacites se fera

durant la peYiode de post-apartheid.

416. Un taux d'imposition direct et indirect d'un

minimum de 28% du PIB, de me"me qu'un taux d'epargne

privee inte*rieure de 23% - Presque 32% du revenu

disponible seront necessaires au maintien du niveau de

depenses destinies a cr£er les capacites essentielles, ainsi

qu'a I'accroissement du taux de croissance economique a

une moyenne de 6% par an durant les dix premieres

ann£es. Ces estimations sont fondles sur une hypothese

selon laquelle l'aide publique au deVeloppement n'excede

pas 2% du PIB. Cette approche est rdaliste, car 6taat

donn^ le rang 61ev6 qu'occupe l'Afrique du Sud dans le

groupe des pays a revenu «interm&liaire» (selon la

classification de la Banque mondiale), il lui sera difficile

d'obtenir des ressources concessionnelles. D'autre part, si

la confiance r£cemment manifested par les investisseurs se

maintient, l'Afrique du Sud ne devrait avoir aucune

difficult^ a attirer chaque annee, plus de 5 % de son PIB en

flux de capitaux ext^rieurs.13 L'analyse suppose qu'il se

fera en moyenne un transfert annuel de 11.2 milliards de

dollars durant la premiere de"cennie - soit un total de 112

milliards de dollars sur 10 ans.

417. Les tableaux 4.1 et 4.2 montrent que les besoins

de fmancement necessaires a la poursuite du renforcement

des capacity's essentielles durant les dix premieres ann£es

seront au moins equivalents au financement requis pour
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1'augmentation de la capacity productive. Le tableau 4.3 est

un resume des besoins de financement totaux qui selon les

provisions raisonnables pourraient s'accroitre.14 Ainsi

pour tous les 53 pays africains, il est estimS qu'en

moyenne 49,6 milliards de dollars de flux exteneurs

peuvent etre recus chaque annee - soil un total cumul£ de

496 milliards de dollars les dix premieres annees. Cela

represente environ 7,75% du PIB africain. L'aide publique

au developpement est estimee ne devoir representer que

3,40% du PIB du continent dans son ensemble.

418. Dans tous les pays par consequent, Ton prevoit

que la plus grande partie des investissements provienne de

l'epargne interieure. Au total, si Ton considere les tableaux

4.1 a 4.3, le transfert brut de ressources en Afrique ne

financera vraisemblablement que 16% du capital total et

depenses recurrentes pour la creation de capacites

essentielles et Finvestissement dans les capacites

productives. Les chiffres presented dans ce chapitre

represented une revision notable des hypotheses qui ont

€\€ a la base de l'&ude de la CEA.15

419. Dans cette gtude, le coefficient marginal de capital

est utilise1 comme mesure de performance economique.

L'hypothese avancee est que les pays africains seront en

mesure d'atteindre pour l'ensemble de leur economic une

valeur moyenne de coefficient marginal de capital

l£gerement au-dessus de 4 (ce qui correspond a un taux

annuel de rendement brut de 24%). Une hypothese moins

optimiste sur les tendances de la productivity du capital

pourrait relever le niveau de l'investissement n&essaire a

la realisation de l'objectif de croissance. L'on ne saurait

trop insister sur la necessity impeneuse pour les pays de

mener des reformes structurelles et des politiques afin

d'accrottre l'efficience et la productivity de l'economie.

420. L'enumeration des besoins de financement des

pays africains n'a jusque la fait allusion que de maniere

indirecte aux ressources necessaires au service des

"vieilles" dettes exterieures dont ils ont herit£ il y a 30 ans

- Et c'est normal. Ce chapitre ne traite pas du financement

de la dette exterieure de 1'Afrique. Cependant, le poids de

la dette exterieure jette ineluctablement une ombre sur la

durability des efforts des africains visant a renforcer les

capacites. Selon les strategies de gestion de la dette

adoptees par les clubs de creanciers (c'est-a-dire le Club de

Paris pour la dette bilaterale et le Club de Londres pour les

creanciers prives), il faudra environ 450 milliards de

dollars (en dollars constants de 1995) pour rembourser le

principal et les interets de la dette accumulee. Cette somme

est pratiquement egale a la somme des transferts bruts de

ressources envisaged dans cette 6tude.

421. Par consequent les creanciers Otrangers creeraient

des conditions plus propices a la mise en place et au

renforcement des capacites en Afrique s'ils acceptaient

d'accorder des reductions substantielles du volume de la

dette et d'alleger son service pour les pays qui s'engagent

dans des reformes economiques et sociales appropriees. Si

le service de la dette etait r6duit, les taux de fiscalite

seraient abaiss£s a un niveau qui rendrait les pays africains

plus attractifs pour les investissements Grangers et locaux

dans le secteur productif.

422. II faut bien se rendre compte que les ressources

financieres dont 1'Afrique a besoin pour un developpement

rapide et durable durant les dix prochaines annees sont

considerables. L'effort de mobilisation de telles ressources

exige des mesures d'interventions specifiques au niveau

national, complete par des actions au niveau regional et

parachev£ par 1'assistance Internationale.

B. Objectifs du plan d'action

423. Ces actions devraient viser a atteindre un certain

nombre d'objectifs ou a regler des problemes qui ont

pratiquement tous ete analyses dans la partie qui precede.

Ces mesures requierent l'attention soutenue des

gouvernements africains, des communautes economiques

r^gionales (CER) et du secretariat de la Communaut£

economique africaine (CEAF) ainsi que d'autres

organisations intergouvernementales, continentales et

r£gionales. Elles consistent a :

• Augmenter le taux de l'epargne int^rieure brute;

• Accroitre le taux d'investissement int^rieur brut;

• AmeJiorer TefficacitO du capital investi;

• Corriger le deficit structurel que le commerce

africain accuse par rapport au reste du monde;

• Venir a bout de la "vieille" dette ext&ieure;

• Mobiliser des ressources exterieures;

• R&luire le poids de la dette publique int&ieure; et

• Elaborer des systemes d'intefm^diation financiere

sains et creer des marches de capitaux

dynamiques.

424. Les taux de I*investissement int^neur brut (IIB) et

de l'epargne int^rieure brute (EIB), proportionnellement au

produit national brut, sont demeures a de faibles niveaux

compares a ceux d'autres regions en developpement du

monde. Depuis 1980, le taux d'investissement inteiieur

brut en Afrique n'a atteint en moyenne que 20 % du produit

interieur brut (PIB) et seulement 15% dans les pays

d'Afrique sub-saharienne. Le taux de EIB pour sa part,

n'atteint en moyenne que 18% du produit national brut
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(PNB) et seulement 13% dans les pays sub-sahariens. A

rinveree, les economies a croissance rapide de la Chine,

de la zone Asie-Pacifique et de l'Association des pays du

Sud-Est asiatique (ASEAN) ont maintenu des taux

d'investissement et d'epargne de l'ordre de 30 a 40%

durant la meme pe"riode.16

425. L'analyse menee dans la section prec&ente a

demontre que le renforcement des capacity et la croissance

rapide de l'Afrique ne seront possibles que si des taux

elev6s d'epargne et d'investissement inte'rieur sont garantis.

La realisation de ces taux 6\ev6s d'epargne et

d'investissement et leur maintien de maniere indefinie

constitue un defi auque! les politiques Iconomiques

africaines doivent faire face sans detour.

426. Ces faibles taux d'investissements inteYieurs sont

le resultat de faibles taux d'investissements directs,

Grangers, publics ou privet. Ceperidantf le foible niveau de

l'dpargne resulte de la desepargne (publique, chronique) et

d'un foible taux d'e'pargrie dans le secteur priv6, les

entreprises et chez les menages. Le faible niveau de

l'investissement public et la desepargne du secteur public

sont dus aux defenses de fonctionnement elevens des pays

africains, a des entreprises maintenues en vie grace a des

subventions de l'Etat, au controle inefficace des depenses,

a la corruption dans le secteur public et au taux de collecte

de recettes fiscales plutot faible par rapport au PIB et par

rapport aux pays d'autres regions du monde.

427. Dans le secteur prive", les faibles taux d'epargne

des entreprises s'expliquent par la rentabilite insuffisante

resultant du manque de capacite" dans les domaines de la

gestion, par le cout 6\ev6 de toute activity commerciale, a

cause des infrastructures inadapt£es et du fait des

incertitudes liees a la propriety. Us s'expliquent aussi par

le cadre juridique inefficace qui n'offre pas de recours

veritable pour l'execution des obligations contractuelles,

par les pertes elevees dues au chapardage des employes et

enfin par la faible demande resultant de la baisse des

revenus individuels. Dans les zones rurales ou vit la

majority de la population, le faible taux d'epargne des

manages est du a la predominance persistante du mode de

production et d'echange de subsistance (c'est-a-dire non

monetise), au foible niveau d'integration de 1'economie

rurale dans 1'economie monetised formelle et aux faibles

revenus numeraires de la majority des manages africains du

fait de la stagnation economique persistante. D'autre part,

dans les zones urbaines, les taux £lev£s de chdmage et la

faible rentabilite" des activites du secteur informel ne

g£nerent que de faibles surplus pouvant 8tre epargneV

428. De plus, des infrastructures d'intermediation

financiere pour une mobilisation efficace des ressources et

leur affectation efficiente sont toujours peu d6veloppees en

Afrique, ce qui renforce la persistance de ces facteurs

structurels. L'eventail des institutions ainsi que la liste des

instruments et services financiers offerts sont limited. Et en

plus de cela, leurs me"thodes de fonctionnement sont trop

couteuses, bureaucratiques et deconcertantes pour la

clientele potentielle qui a un niveau d'alphabe'tisation

fonctionnelle relativement bas.

429. Le faible taux d'investissement inte'rieur est

davantage aggrave1 par la foible rentabilite du capital, due

a la mauvaise quality des investissements qui a leur tour

ont requite en de faibles taux de rentabilite des rares

ressources investtes. Cela s'est manifest^ par le faible taux

d'utilisation de la capacity installed dans les pays africains,

les retards excessifs et par les d£passements budgetaires

observes avant que les projets d'equipement ne soient

completement elabores et entierement utilises. La mauvaise

qualite* de rinvestissement en Afrique est liee a

1'inefficacite des entreprises d'Etat, a 1'incapacity a

ddvelopper le secteur prive, singulierement les petites et

moyennes entreprises, a une mauvaise definition des

priority dans les strategies de developpement national, a

des distorsions crepes par les politiques micro et macro-

economiques et aussi au fait que l'Etat par ses

interventions directes souvent arbitraires a supplante" les

marches dans l'allocation des rares ressources susceptibles

d'etre investies, le manque severe de ressources financieres

resultant des mauvaises performances du commerce

exterieur aussi a un effet ne"gatif.

430. Les pays africains souffrent aussi d'insolubles

^desequiiibres structurels de leur commerce exteYieur. Cela

est dfl a la lenteur qui marque le processus de

diversification de leurs bases de production et d'exportation

et qui leur aurait permis d'echapper a la dependance a

regard des produits de base et de se tourner vers les

produits transformes et manufactures avec une plus grande

valeur ajoutee. Ces d£sequilibres sont aussi dus a leur

perte de competitivite dans 1'economie mondiale qui a

i^sulte en une perts r^gulifere de parts de marche de

certains produits d'exportation, qui etaient contr61ees par

les pays africains. Par consequent les termes de l'echange

de 1'Afrique se sont fortement detiriores depuis 1980. Afin

de resorber ce deficit des comptes commerciaux, il a fallu

require les importations de maniere significative ; ce qui a

entratne la contraction et la stagnation de la production

economique africaine ces quinze demieres annees.

431. A la suite de ces deficits commerciaux chroniques,

des mauvaises politiques de developpement et de la

mauvaise gestion passee des rares ressources exte"rieures,

les pays africains croulent maintenant sous le poids de

l'enorme dette exterieure. Sur le plan national, des

decennies d6se"pargne de l'Etat et des entreprises publiques

parrainees par lui ont eu pour effet de ge"nerer une
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dette publique inteneure et une dette garantie par l'Etat

contracted aupres des banques nationales et des

fournisseurs privet de biens et services. Dans certains

pays, les agents de l'Etat ont du se passer de salaire

pendant des mois, ce qui a eu pour effet de saper leur

moral et de creer des tensions socio-politiques. Et le

systeme financier a connu des difficult^ enormes, parce

que les avoirs nets de certaines institutions financieres ont

6t6 amputee de leurs actifs non rentables, s'y ajoutent les

entreprises menac&s de banqueroute a cause des dettes

contracted par l'Etat et le fait que dans nombre de pays

africains, les fonctionnaires sont incapables d'honorer les

factures de leurs families.

432. Durant les trois decennies qui ont suivi

1'independence des Etats africains, le secteur public a 6t6

dominant dans le secteur financier africain. Une telle

situation s'expliquait par le fait que Fobjectifdes politiques

mises en oeuvre e"tait de s'assurer le controle de secteurs

conside*r£s comme strate'giques, mais qui durant la p£riode

coloniale, 6taient domin^s par des institutions financieres

appartenant a des interets etrangers. Durant la p^riode oil

les gouvernements ont fait l'expe'rience du socialisme

africain, des conditions drastiques ont &t€ imposees aux

intdrets prive"s qui voulaient investir ces secteurs. Cela a

resulte* en une structure monopolistique des institutions

financieres classees selon leurs domaines d'activite",

commerce, agriculture, industries, construction, etc.

433. En d6pit de la creation de banques de

developpement destinees a financer les projets

d'equipement a long terme et a fournir des fonds de

roulement a des secteurs sp£cifiques de production de

I'economie, il y a eu une predominance des financements

a court terme singulierement en faveur d'activitfe de

commerce exteYieur. De plus, les intermetJiaires financiers

modernes n'ont pas re'ussi a investir les zones rurales (ou

vit la majority des populations africaines) et a travailler de

maniere rentable en concevant des instruments et services

financiers adaptes aux circonstances culturelles et

economiques qui prevalent en Afrique.

434. Cette incapacity a creer des banques centrales

fortes et quasi-inde'pendantes a eu deux consequences:

l'absence de contr61e par la Banque centrale des politiques

mone"taires a eu pour resultat, une politique fiscale laxiste

(caracte"risee par d'importants deficits chroniques et une

masse mone'taire tres peu contr61£e qui a declenchd

['inflation - hyper-inflation pour certains pays - et eu des

effets d^sastreux sur la valeur des monnaies africaines

durant ces deux dernieres decennies; Pinaptitude des

banques centrales a d^velopper des capacities cr^dibles

d'exercice du pouvoir de controle et de supervision sur les

autres institutions financieres, a conduit a la proliKration

de pratiques bancaires imprudentes qui ont pratiquement

sape" I'assise financiere de la majority des institutions

financieres et erode1 leur credibility en tant que depositaires

sfirs de l'epargne. Dans beaucoup de pays, il y a eu des

tehees spectaculaires d'institutions financieres a l'extrgme

detriment du contribuable et des ^pargnants.17

435.Tous ces facteurs ont d6bouch6 en Afrique sur le sous-

developpement des capacites d'intermetliation financiere

destinees a mobiliser l'epargne int^rieure et a Tutiliser a

des fins de production. L'annexe II a la fin de ce chapitre

donneune liste exhaustive des institutions d'intermediation

financiere que Ton peut espe"rer trouver dans une economie
de marche* dynamique.
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Encadr6 6

REFORMES DU SECTEUR FINANCIER ET MOBILISATION DE RESSOURCES
POUR LE DEVELOPPEMENT: L'EXPERIENCE DU KENYA

Contrairement a dc nombreux autrcs pays africains, le Kenya dispose de nombre des elements requis pour le
developpement de marches financiers et dc capiuux dynamiqucs. Panni ces dements figurent: une structure financier* assez

diversificc, un personnel relativement competent a la Banque centrale el un cadre reglementaire relativement libre.
Cepcndani, rhalgre ces attributs positifs, le systeme financier du Kenya affichait les faiblcsses habitueUcs qui

caracteriscntles systcmca financiers africains, a savoir: syslcme fragmentc et relaiivement controle, regtementations differenciees
de rintermediatibn bancaire et financiere non bancaire entrainant fragmentation et fragility du systeme financier, non-autonomie

de la Banque centrale, fcibles capacites de supervision de la Banque ccntrale pour pouvoir assurer son role de surveillant de
Tapplication des reglemente bancaires, des structures d'interets differcneiees entre banques et organismes non bancaires d'ou
des marches de credit fragmented et des poliliques gouverncmentalcs inadequates qui ont contribue aux faible» performances

du secteur financier et a une accumulation dc prets sans rendement.

C'est dans ce contexte quc le Gouvemement kenyen s'est embarque. au milieu des annecs 80. dans une rcfonte
de son secteur financier destinee a promouvoir la mise en place, dans le pays, d'un systeme plus efficacc et orientc vers le
march* ameliorer la mobilisation, l'allocation ct l'utilisation de ressources financieres; accroitrc Tefficacke du processus
d'intcrmSdiation financiere dans le pays et claborer des instruments de politique financiere plus souples. La reforme devait
mettre l'accent sur: le relflchement du contr61e des taux d'interets, 1'elaboration et 1'utilisation d'instruments dc pohuque

monctaire indirect!; le renforcement du cadre du supervision des institutions financieres; la restructuration. des institutions

financieres et de developpement en difficulte; et le developpement dc marched de capitaux.
Cc train de ^formes fut Tenforce1 au detut des annees 90 par des modifications du cadre jundique et

reglementaire, des changements institutionnels. puis accompagnede programmes de reslructuration financiere. Lcs modifications
du cadre jundique et reglementaire comprcnaient des amendemenlii a la loi relative a la Banque ccntrtle du Kenya, la loi
bancaire (Banking Act) et ceUe relative aux marches des capitaux (Capital Market Authority Act), ainsi que dea directives pour

que les structures non bancaires soient converges en banques.
La reforme de la loi bancaire (Revised Banking Act) de 1991 renforcait considerabtement le role de la Banque

centrale du Kenya dans la supervision de Intermediation financiere; instituait strictement rctablissement de rapports arnsi qu'un
audit et des reserves obligatoircs; fixait un capital minimum rcquis et des limitcs de risque*, ainsi qu'une evaluation des penaiites
pour non conform^ avec la loi bancaire. Des amendements onl egalement cte apportes a la loi relative aux marches de capitaux

- (Amendement Act) de 1994 ct autres reglements (Rules and Regulations Revisions).

Des I*formes institutionnelles ont egalement eti introduites dans le but d'eliminer la fragmentation des marches financiers; les
institutions finArteietes non bancairts devaient ainsi se convertir en banques commcrciales et/ou fusionner avec leurs maisons-
mereB. L^objectifvise etait depouvoir appliquer la nouvelle loi bancaire (Revised Banking Act) a ces institutions. Les conditions

d'entree dans le secteur financier sont devenues plus strictcs.

436. Le vide observe" au niveau des institutions financieres

du secteur formel en Afrique a ele" partiellement comble

par des ame"nagements du secteur infonnel dont il existe

de nombreux exemples. Parmi ceux-ci on peut citer: le

susu collection en Afrique de l'Ooest, le iqqub et Yiddir

en zones rurales ou le secteur infonnel en Ethiopie, ainsi

que diverses formes d'epargne informelle et d'associations

de credit ou d'action sociale dans d'autres pays. Les

usuriers pratiquant des taux d'int&tt allant jusqu'a 100%

pour un credit a tres court terme, sont tres nombreux

partout et les gens sont obliges de recourir a eux

lorsqu'ils n'arrivent pas a se faire prater de l'argent sans

interet par leurs parents ou amis.

437. Les arrangements financiers du secteur infonnel

sont de toute evidence inefflcients. Us n'offrent aux

dpargnants aucune autre garantie de protection que la

confiance basee sur la reputation et n'offirent qu'une

rentabilitg reelle negative alors que les emprunteurs se

retrouvent avec des inte"rets reels quelquefois exhorbitants.

Cependant, le fait qu'ils continuent a etre florissants

indique qu'il y a un besoin insatisfait d'interme*diation et

d'autres services financiers, dans tous les segments de la

population africaine. D'autre part, il semble que ces

arrangements informels tels que concus traditionnellement,

ont certains attributs que les institutions du secteur formel
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gagneraient a adapter pour les adopter si elles veulent

connaltre plus de succes dans les economies rurales et le

secteur infbrmel de 1'Afrique. Par ailleurs, les marches

financiers du secteur informel, notamment ceux qui

manipulent un nombre croissant de clients et d'enormes

volumes d'argent, devraient etre progressivement soumis

a une reglementation et a une supervision appropriees tout

en reciuisant au minimum la paperasserie.

438. Dans le secteur financier, comme dans le

deVeloppement de l'entreprise en general, l'idee maltresse

de la politique economique en Afrique doit desormais etre

la promotion des activity d'entrepreneuriat «informel»
pour les faire entrer dans le monde des structures du

secteur fbrmel ou elles pourront bien se developper et

diversifier leurs activites ou se specialiser, et ou elles

pourraient reagir efficacement aux signaux decisionnels.

Pour ce faire, reglementations compliquees, fiscalite et

bureaucratie corrompue devront etre remaniees, requites

et reformees selon le cas, afin d'eliminer la tentation des

activity «informelles» voire «clandestines».

439. Les objectifs de*finis dans les tableaux figurant a

la fin du pr&ent chapitre, visent done a corriger les

erreurs de politique des trois dernieres decennies; erreurs

au niveau de la politique macro-economique, des

structures d'incitation, de la politique commerciale, de la

gestion de la dette ext&ieure et de la dette publique

inteYieure, et du cadre institutionnel pour une
intermediation solide.

(a) Mesures et actions au niveau national

440. Les rgformes de structures economiques
actuellement entreprises dans la plupart des pays africains

ont pour but l'eliinination des distorsions, l'eiargissement

du rdle du secteur prive, la restructuration des entreprises

publiques et la privatisation de celles qui ne sont plus

conside*rees comme strategiques ou dont les objectifs

peuvent 6tre servis par le secteur prive". Toutes ces

re"formes visent a accrottre l'efficacite* et la comp&itivite

des economies africaines et, si elles reussissaient,
devraient se traduire par une plus grande rentabilite" de
rinvestissement sur le continent.

441. Quant aux re"formes du secteur financier mises en

oeuvres dans de nombreux pays, elles ont pour but de

supprimer la «re*pression» financiere et de renforcer la

base institutionnelle du secteur. Ainsi, par exemple, les

pouvoirs des banques centrales quant a la supervision et

a la reglementation des autres institutions financieres ont

66 renforces et leur r61e dans la formulation et

radministration de la politique mone'taire connait une

certaine rehabilitation. L*Afrique du Sud est allee plus

loin encore en preVoyant dans la Constitution provisoire

qui doit re*gir le Gouvemement d'union nationalejusqu'en

1999, Pautonomie de la Banque centrale, la «South
African Reserve Bank», pour la conduite de la politique

mone'taire visant la stability des prix et des taux de

change.

442. Ces reTormes doivent, a terme, encourager

l'epargne privee, dormer une base institutionnelle plus

saine au secteur financier pour une intermediation plus

efficace entre epargnants et investisseurs; et permettre une

allocation plus judicieuse des ressources financieres si

rares. Cependant, beaucoup reste a faire dans tous les

pays africains, quant au renforcement des capacity's et aux

pouvoirs des banques centrales africaines pour leur

permettre de jouer leur role de premiers conseillers des

gouvernements en matiere de politique mone'taire dont ils

seraient les executeurs par des interventions efficaces sur

un marche" ouvert et en tant que r^gulateurs et

superviseurs du systeme financier. II feudrait done

intensifier 1'engagement dans ces reformes.

443. Les mesures et actions que les gouvernements

africains devraient mettre en oeuvre pour realiser les

objectifs identified a la Section B, figurent dans les
tableaux.

b) Actions complementaires au niveau regional

444. Les mesures et actions a entreprendre au niveau

national ne sauront etre couronnees de succes si elles ne

sont pas comple"tees par des actions au niveau regional.

Car, les economies de petite echelle de la plupart des pays

africains ne laissent pas beaucoup de possibilite*s de

diversification institutionnelle ou d'economies d'echelle
dans le secteur financier.

445. Cela s'explique 6galement par la necessity pour

le secteur financier africain d'etre e'leve' a un niveau de

sophistication et corape'titivite" lui permettant de s'int^grer

au marche mondial financier et des capitaux qui anticipe
deja sur le 21 erne siecle. Cette integration est une

condition sine qua non si TAfrique veut profiler de
transferts nets de ressources plus importantes proc6dant de

l'^pargne mondiale, pour financer le renfbrcement de ses

capacites. La voie la plus rapide pour realiser l'objectif

d'insertion de l'Afrique dans le marche" mondial consiste

a lever les obstacles a 1'intermediation transfrontaliere, en
permettant l'^mergence, le developpement et la

competition d'intermecliaires r^gionaux plus puissants, en

prelude a la participation au «grand concerU du marche
financier mondial.
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446. Les transferts de ressources exterieures vers

l'Afrique ne se feront que s'il existe des opportunity

attrayantes de gains. La taille du marche et la facility avec

laquelle celui-ci pourrait etre servi constituent un facteur

important a cet egard. Une infrastructure regionale

efficiente d'intermediation financiere est Tun des

eiements-des d'un grand marche regional. II faudrait

toutefois garder a l'esprit qu'une telle infrastructure ne

pourra fonctionner efficacement tant qu'une multiplicity de

monnaies non convertibles continueront a avoir cours a

travers l'Afrique et chacune d'elles etant gardees

jalousement par des regies arbitraires de contrdle au

niveau national.

447. La convertibility des monnaies, des systemes de

change g^r^s par les difffirents grpupements sous-

rSgionaux sont le prealable a une union monetaire et a

remission de monnaies r^gionales ayant pour but de

reduire les multiples monnaies africaines a un maximum

de 5 a 10 pour les differentes communautes economiques

r6gionales (CER) — pas en avant vers Integration

mone'taire totale> travers le continent et remission d'une

unite de compte panafricaine pour la Communaute

economique africaine (CEAF) qui sont des questions que

les Etats ne peuvent resoudre individuellement. Le

meilleur cadre pour aborder et r&oudre ces problemes

reste done celui des organisations intergouvernementales,

continentales et re*gionales, etablies par les Etats membres

pour etre les fers de lance de Integration economique

regionale et continentale18.

448. Les changements rapides en cours dans le

systeme economique et geopolitique du monde exigent une

revision fondamentale des objectifs et processus

d'integration, economique continentale ou regionale en

Afrique. Les Etats africains ont par exemple contracts des

engagements souverains de liberalisation du commerce, en

agreant l'Acte final du Cycle d'Uruguay en avril 1994, a

Marrakech (Royaume du Maroc). 11 devient des lors

urgent de revoir>le Traitfi d'Abuja a la lumiere de l'Acte

final du Cycle d'Uruguay, en vue d'harmoniser les

engagements des pays africains quant a Pintegration

economique et a la liberalisation du commerce mondial.

Dans un monde changearit si rapidement, il convient

d'explorer toutes les voies pour aeceie'rer le processus

d'integration et diligenter ainsi Tetablissement de la

CEAF. <-■ ■;

449. II y a d'autres questions qui appellent egalement

a un reexamen 'du cadre de integration economique

continentale e£ regionale, en vue de le conformer aux

realites de la mondialisation de reconomie du 21e siecle

a laquelle l'Afrique participe. II faudrait, par exemple,

remanier le cadre institutionnel de promotion de

l'integration afin de rassembler toutes les energies, la

creativity et les ressources des acteurs du secteur prive

(entreprises, societe civile, travailleurs) dans le processus

d'integration. Jusqu'a present, ce processus a 6te

exclusivement mfl par des considerations diplomatiques et

politiques et, en l'absence d'autres interets resolus a le

faire aboutir, il a souvent souffert de la causticite" des

milieux diplomatiques.

450. Les tableaux ci-aprfes indiquent des actions

compiementaires a entreprendre par les Etats africains, en

collaboration pour soutenir les mesures et actions au

niveau national.

c) Actions de soutien des partenaires bilateVaux

et multilateraux

451. Les mesures et actions au niveau national devront

etre dgalement soutenues par une action au niveau

international, de la part des partenaires bilateraux et

multilateraux de l'Afrique. La gestion de l'aide publique

doit Stre ameiioree, en trouvant les moyens de reduire la

part d'aide engloutie par les frais administratifs tant dans

les pays donateurs que ceux bengficiaires. L'assistance

technique doit etre repense*e fondamentalement, en termes

de contribution plus efficiente a la mise en place et au

renforcement des capacites. Par exemple, certaines de ces

ressources pourraient etre employees pour appuyer les

capacites npuvellement constitutes, en augmentant la

retribution des professionnels formes pour rendre

operationnelles ces capacites.

452. Les pays africains ont, par le passe, recu des

ressources substantielles du systeme multilateral des

Nations Unies, et des institutions de Bretton Woods. Cela

continuera a etre un important circuit de transfert de

ressources financieres exterieures, pour soutenir le

renforcement des capacites et la transformation

structurelle en Afrique.

453. Le r61e des institutions multilaterales specialisees

va toutefois au dela du simple transfert de ressources, En

tant qu*institutions dont les pays africains sont membres

de bonne foi, ayant done droit a toute urle variete 4e

services pour lesquels ces institutions avaient ete cr^es,

les institutions multilaterales doivent egalement participer

directement aux activites de renforcement des capacites,

par des services - conseil, la formation, des services

analytiques et d'autres formes d'assistance technique aux

Etats membres. Ce soutien doit passer par les institutions

regionales de formation et de recherche dont les capacites

doivent par consequent etre renforcees.
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454. Outre les «nouvelles» ressources financieres

necessaires pour propulser 1'Afrique sur une voie nouvelle

de deVeloppement, la question de la «vieille> dette he'ritee

de trois decennies de developpement rate" doit Stre abordee

carre'ment par les partenaires ext&ieurs de 1'Afrique. A

cet egard, la conversion «dette/renforcement des

capacites* pourrait etre envisaged; les creanciers

contribueraient ainsi au financement de la mise en place

et au renforcement des capacity locales.

455. La crise de la «vieille» dette a clairement appris

aux pays africains a eviter de contracter de nouvelles

dettes. Mais cette crainte de la dette n'est pas rationnelle

si Ton veut relancer le continent sur une nouvelle voie de

mutation et de croissance acce'le'ree. II est important que

les pays africains gardent a i'esprit que seule une infime

fraction des ressources necessaires pour commencer la

mise en place et le renforcement des capacity peut etre

obtenue sur la base d'accords de subventions. L'essentiel

de ces ressources devra provenir des marches financiers

internationaux ou des investisseurs prives Strangers et

fonds institutionnelsqui sont a la recherche d'opportunite*s

raisonnablement garanties pour des investissements

prudents de leurs portefeuilles. Les gouvernements

africains doivent poursuivre des politiques s&urisantes

pour les investisseurs Strangers. II appartient e"galement

aux gouvernements africains de g6rer prudemment les

«nouvelles» dettes exteYieures afin d'eviter les £checs

systematiques ayant engendrg la crise de la «vieille> dette.

1. CEA - *tCapacites critiques pour la mobilisation et I 'affectation ejficace des ressources financieres externes

et internes* - Document No. E./ECA/CM.20/U; 30 Mars 1994. Pour evaluer les besoins de financement, le

personnel de la CEA a crie en 1993 un modele macro-economique global d deux Scarfs dans lequel un certain

nombre d 'hypotheses quantitatives ayant des implications sur lapolitique generate (fiscale, monitaire, commerciale,

efficacirt economique et productivite, restructuration du service de la dette exterieure etc.) out pu etre testees.

2. Angola, Binin, Burkina Faso, Burundi, Cap Vert, Comores, Djibouti, ErythHe, Ethiopie, Gambie, Ghana,

Guinee, Guin^e-Bissau, Guinee equatoriale, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mauritanie,

Mozambique, Niger, Nigiria, Ouganda, Ripublique centrafricaine, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao

Tome-et-Principes, Sine"gal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tchad, Togo, Zaire et Zombie. Ces pays avaient un

PIB par habitant se situant entre 80 et 650 dollars, la moyenne pour le groupe etant de 335 dollars en 1990.

3. Algirie, Botswana, Cameroun, Congo, Coted'lvoire, Egypte, Gabon, Jamahiriya arabe libyenne, Maurice,

Maroc, Namibie, Seychelles, Swaziland, Tunisie et Zimbabwe. Ces pays avaient un PIB par habitant se situant

entre 650 et 4 250 dollars, la moyenne itant de 1 280 dollars en 1990.

4 . The World Bank, "World Development Report. 1994 : Infrastructure for Development": The World Bank

and Oxford University Press; Chapter 1, pp. 13-36.

5. PNUD : "Rapport sur le developpement humain 1994" UNDP and Oxford University Press; pp. 7-8. Cette

proposition a iti largement approuvie par le Sommet social mondial, tenue a Copenhague, Danemark, en mars

1995.

6. The World Bank : "World Development Report" serie publiie depuis 1990, tableau 11.

7- Op.cit. tableau 19 ou 20.
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8. Ttem compte du taux d'tpargne intirieure brut, estimi d 15% du PIB et des transfertsde ressources privies

nettes s'e"levant a presque 1% du PIB, pourfinancer un taux d'investissement intirieur brut estime' a 16% du PJB.

9. UM, 7

10. Ceite analyse budgitaire neprend cependant pas en compte lepoids ricurrent du service Id dette extirieure,

la dettepublique intirieure et la dette a garantiepublique. Cepoidspeut reprisenter jusqu'a 10% du P'NB. Ces
"Fuites" de ressources financieres risultent en la reduction des dipenses budgitaires destinies a la cridildn de

capacitis critiques. Si Von veut iviter que les dipenses publiques n'exc&dent 30% du PNB, ou alors les dipenses

publiques brutes devront itre accrues pour tenir compte du service de la dette. Ceite derniere option peut itre

financie soitpar le biais de taxes plus ilevies (de I 'ordre de 30-35% du PNB) et/ou en acceptant des dijicitsfiscaux

finances par des emprunts. Dans tous les cos, cela montre a souhait qu 'il y a urgence a trouver des solutions

durables au probleme de la dette des pays africains, qu 'elle soit extirieure ou publique intirieure.

IL Le niveau de mobilisation des ressources fiscales est dicourageant pour les pays africains - plus de la

moitii d'entre eux collectent bien moins de 20% de leur PIB. Mais avec une riorganisation appropriie des

structures institutionnelles chargies de la collecte et de I 'administration des recettes publiques accompagnie d 'une

part d'incitation et d'autrepart de punition sivtre des delits d'abus de confiance public, il est possible d'ilever le

niveau de mobilisation de recettefiscale. Le Kenya a, par exemple, deja... a atteindre un taux defiscaliti denviron

28 pour cent du PIB. II a riussi cette performance alors mime qu 'il a baissi le taux maximum d'impits sur les

revenus et sur les sociitis a 35 pour cent et qu 'il a riduit les taxes a I 'importation. Ce succes remarquable a iti

possible grace a Vilargissement progressif de Vassiette fiscale, ['introduction ginirale de taxes indirectes (TVA

comprise) et par le renforcement des dipartements charges des recettes fiscales, ous les auspices de la Kenya

Revenue Authority dirigiepar d'iminentsfonctionnaires, respectes des populations et avec de bons itats de service.

12. A Vorigine, le Manifeste du Congres national africain (ANC) durant les ilections de 1994, le RDP a iti

adoptipar le gouvernement d 'uniti nationale comme etant le cadre de politique ginirale de la piriode de transition.

13. Depuis 1994,1 'Afrique du Sud exerce une tresforte attraction sur les investisseurs privis itrangers. Selon

African Reserve Bank entre le quatrieme trimeste de 1994 et le troisieme trimestre de 1995 lefiux net de capitaux

s 'ilevait a 22,8 milliards de Rands (6,5 milliards de dollar, au taux de change moyen). Ce qui est moins intiressant

du point de vue de la stability monetaire, c'est que dans la majoriti des cos, ce furent des investissements de

portefeuille a court terme.

14. Selon le cadre analytique a deux icarts, les besoins definancement extirieur -1 'icart entre I 'investissement

et I'ipargne intirieure plus I 'accroissement des riserves exterieures - doit itre igal a I 'icart entre les importations

et les exportations dans les comptes commerciaux des marchandises et les services non producteurs defacteurs.

15. CEA - Capacitis critiques pour la mobilisation et I 'affectation efficiente des ressourcesfinancieres internes

et externes - op. cit.

16. Banque mondiale - Rapport sur le developpement mondial ;plusieurs editionsjusqu 'en 1995 ; Nations Vnies

• Etude sur I 'ionomie mondiale, plusieurs Editions.

17. Une itude plus poussie de I 'ichec systimique de I 'intermidiationfinanciere dans les pays africains durant

les trots dicennies qui ont suivi I'indipendance est diveloppie dans des itudes commandities par la Banque

Africaine de Diveloppement et aimablement mis a la disposition (dans saforme priliminaire) de la CEA en mars

1994. Ces itudes font Vhistorique des publications de la BAD intitulies, "Rapport sur les structures financieres -

riformes et develonpemnt iconomique en Afriaue" et le Rapport sur le Diveloppement Africain. 1994.

Des risultats similaires ontfait I'objet de rapport dans des etudes menees car (Rev) Abebe Adera.fonctionnaire a

la CEA (1978-1996) e.g. «la ripression financiere et son impact sur le develovpement financier et la croissance

iconomique dans les pavs africains les moins avances. 1990 et. Secteur financier et diveloppement iconomiaue.

reflexions sur VAfrique, 1994, deux ouvrages publiis par Finafrica, Cassa di hisparmio delle rpovincia Lombarde -

Milan.
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D 'autres itudes ont iti menies sur le mime sujet par le centre africain de recherche iconomique e.g. E. Aryeckey
•Relations entre les secteurs formels et informels du marchefinancier au Ghana -Document de Recherche No. 10;

18. Ilya bien sfr des dispositions du «Traiti instituant la Communauti iconomique africaine» relatives aux
mesures a prendre pour une monnaie comme ajricaine (Art. 6, 44 et 45). Par ailleurs chacune des communautis
iconomiques rigionales (ex. COMESA, CEDEAO et SADC) ont dans leurs Traitis des dispositions visant la
convertibiliti des monnaies et Vitablissement de monnaies rigionales connues.
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ANNEXE

GLLOSSAIRE DESTITUTIONS INTERMEDIAIRES FEVANCIERES

Un climat propice et une politique

d'encouragement a la transformation economique soutenue

et a une croissance vigoureuse devraient permettre a toute

la gamine d'interm&liaires financiers de s'implanter et

prosperer en Afrique, tant dans les pays que les regions.

On trouvera ci-apres une liste exhaustive destitutions pour

lesquels les pays africains doivent mobiliser des ressources

privees externes et internes afin de renforcer leurs

capacity. Singulierement dans les domaines des

infrastructures economiques, le capital productif des

entreprises qui vont des micro-entreprises familiales aux

socie'tes transnationales d'envergure mondiale.

• Groupes (('assistance mutuelle: traditionnellement, ce

sont des structures informelles ex. iqqub (Ethiopie), Susu

(Afrique de POuest). Des dispositions le"gales assez legeres

devraient etre adoptees et appliquees afin de mettre un

terme a Tabus de confiance dont font preuve certains

membres sans scrupules.

• Banques communautaires: Ce sont des intermediaires

non traditionnels adaptes aux conditions socio-economiques

rurales. Us octroient des credits peu importants en fonction

des cycles agricoles et n'exigent pas de garanties. En

reality elles sont inspirees du modele de la Banque

GRAMEEN au Bangladesh. Pour renforcer ces institutions,

il suffit de leur appliquer les lois qui regissent les activites

des ONG.

• Associations d'e*pargne et de credit: Ce sont des

institutions plus formelles. Elles versent des interets sur les

d^pdts et prennent des interets sur les credits consentis a

leurs membres. Elles devraient etre reglementees et

supervisees a peu pres comme les banques (c'est-a-dire de

maniere un peu moins rigoureuse) dans la mesure oii leurs

operation ont un impact sur la masse mone*taire.

• Les soci&es de construction de logement: Elles

ressemblent aux associations de credit et d'epargne a la

difference qu'elles aident les membres a financer des

projets de logements. Elles devraient presque etre

reglementees comme les banques.

• Les banques: Ce sont des banques qui offrent des

services au particulier et qui effectuent des transactions

interbancaires.

• Les banques commerciales (Services des particuliers):

Elle acceptent les depots en epargne, et octroient des

credits a court et moyen terme. Elles offrent aussi a leurs

clients une se"rie de services bancaires pour particuliers

(ex. comptes-cheques, paiement, cartes de credit,

transports etc.).

• Banques d'affaires: Elle mobilisent des fonds sur les

marches monetaires qui font des transactions a court et

moyen terme (locales ou etrangers) et offrent a leurs

clients (commercants, exportateurs, importateurs etc.) des

credits de financement a l'exportation et d'autres services

bancaires lies a l'investissement.

• Banques de deVeloppement: Elles mobilisent des fonds

a partir de reconstitutions (nationale, bilaterale ou

multilateral) periodiques. Elles peuvent s'approvisionner

sur les marched des capitaux (locaux ou Strangers). Pour

obtenir des ressources destinees a des transactions a moyen

et long terme... Elles peuvent etre nationales ou

multinationales (sous-regionales, continentales ou

mondiales). Elles peuvent etre specialisees (ex. banques de

developpement agricole ou industriel ou a vocation plus

generate (ex. banques nationales de developpement, la

Banque africaine de developpement, ou la Banque

internationale pour la reconstruction et le developpement

(BIRD) ou la Banque mondiale. Elles offrent toute une

serie de financement de projets et programmes a moyen et

long terme.

• Les marches bancaires des particuliers qui acceptent

les d6p6ts devraient etre reglement£s et supervisees pour

eviter des risques inconsidere"s, assurer la solvability, la

s£curite des depots et pour maintenir la confiance des

populations en la liquidity des banques et dans le systeme

bancaire en general.

• Les banques qui effectuent des transactions

interbancaires et qui s'approvisionnent sur les marches
financiers internationaux doivent etre strictement

reglementees selon les normes internationales (ex. la

Convention de Bale), sur 1'adequation du capital par

rapport aux criteres de reserves destinees a couvrir les

risques, la rapidite* de reglement des paiements, securite

par rapport a la fraude internationale, etc.
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• La Banque centrale: EUe re"glemente et supervise les

banques commerciales et les services bancaires des

particuliers ainsi que les institutions financiers non

bancaires qui acceptent des depots et octroient des credits.

Elle exerce un droit de regard (meme si ce n'est pas

necessairement de la supervision direct et de la

reglementation) sur le reste du secteur financier. Elle

donne au gouvemement, des avis sur les politiques

mon6taires et les implications mon£taires des politiques

fiscales. Elle administre la politique moneUire du

gouvemement. Dans certains pays (particulierement

TAllemagne, la Nouvelle Zelande et en Afrique, 1' Afrique

du Sud durant la periode de transition jusqu'en 1999) la

Banque Centrale a, au tenne de la Constitution le pouvoir

d'elaborer une politique mon£taire destinee exclusivement

a maintenir la stability des prix et a preserver la valeur de

la monnaie.

• Compagnies d'assurances: Elles offrent des polices sur

la vie, assurent les biens des manages contre les

catastrophes et la destruction, elles offrent des assurances

automobile, y compris des indemnity pour tiers; elles

assurent les risques industriels, la security des employes,

offrent des indemnity d'accidents environnementaux,

assurent la navigation, le transport commercial et les

produits en transit, offrent des reassurances de risques

assures; etc.

• Le secteur des assurances doit etre r6glement£ et

supervise de maniere adequate afin de s*assurer que les

d&enteurs de polices d'assurances vie et risque soient

entierement informes de tous les aspects que recouvre cette

police. Que les clauses de pe"nalit6 soit equitables par les

assureurs et pour les clients; qu'il y ait une concurrence

ouverte afin de maintenir les primes a un niveau equitable,

et que les primes soient investies de manieres prudente et

que les declarations de sinistres soient traitees et r^glees

avec diligence.

• Fonds d'assurances sociales: Us constituent, les

cotisations-retraites, les assurances maladie ou ch6mage

etc. Sur la base des deductions salariales re*gulieres

auxquelles s'ajoute une contribution statuaire ou volontaire

des employeurs,

• Un cadre juridique adequat et des mecanismes de

supervision sont necessaires afin d'obliger les

gestionnaires des fonds sociaux a les investir prudemment

a demeurer liquides et solvables de facon a pouvoir

promptement remplir leurs obligations vis-a-vis des

retrains.

• Les marches de capitaux: Us sont constitutes des

marchfe mon&aires; les marches d'obligationsprimaires et

secondaires, les bourses et les marches de'rive's.

• Un cadre juridique souple devrait faciliter la croissance

des marches Smergents, gvitant de les submerger de

paperasserie tout en 6tant ferme, afin de dissuader toute

pratique commerciale frauduleuse qui sape la confiance des

investisseurs dans Tensemble du march6 (ex. les

transactions d'inities, pratiques comptables et publication

de fausse informations sur les societes, manipulation des

prix des actions par les initiees etc.). La supervision

quotidienne des opeYateurs devrait se faire de maniere

autonome. Mais la Banque centrale et une autorite designee

du march£ des capitaux doivent exercer un droit de regard

plus 6tendu.

• Soci&es de placement et de courtage: Ces soci^tes

s'occupent de litres, d'action et d'autres placements pour

le compte de leurs clients et pour leur propre compte. Les

r^glementations devraient inclure les aspects relatifs a leur

enregistrement, un code de conduite et des dispositions

16gales visant a prot^ger les clients contre des incuries

professionnelles.

• Mutuelles: Elles gerent des portefeuilles

d'investissement qu'elles ont constitufis a partir de

I'gpargne de plusieurs petits investisseurs.

. La r^glementation devrait inclure 1'enregistrement et le

droit de regard de la Banque centrale afin d'assurer un

minimum de prudence et de prote"ger les clients contre les

pratiques illicites telles que la falsification des comptes et

la publication de fausses informations.
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